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INTRODUCTION 

L'objectif et le rôle de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international (CNUDCI), 
ainsi que le but de son Annuaire, sont exposés dans 
l'introduction au premier volume 1. Il suffit de rappeler 
dans ce deuxième volume que la Commission a pour 
objectif d'harmoniser et d'unifier progressivement le 
droit commercial international et que l'Annuaire est 
destiné à faire plus largement connaître les travaux de 
la Commission et à les rendre plus aisément accessibles 
aux personnes étrangères à l'Organisation des Nations 
Unies. 

Le premier volume de l'Annuaire portait sur la période 
allant de la création de la CNUDCI à la clôture de la 
troisième session, en avril 1970. La période sur laquelle 
porte le présent volume va d'avril 1970 à la clôture de 
la quatrième session, en mars 1971. 

Le présent volume est divisé en deux parties. La pre­
mière partie achève de présenter les documents qui ont 
trait au rapport de la Commission sur les travaux de 
sa troisième session, faisant part des observations et des 

1 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international, volume 1: 1968-1970 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente: F.71.V.1). 

travaux auxquels ce rapport a donné lieu et dont on ne 
disposait pas au moment où le manuscrit du premier 
volume a été établi. Toutefois, cette partie est surtout 
consacrée au rapport de la Commission sur les travaux 
de sa quatrième session. 

Selon la présentation adoptée pour le premier volume, 
la deuxième partie reproduit la plupart des documents 
ayant trait aux questions prioritaires qui ont été examinées 
à la quatrième session de la Commission: vente inter­
nationale des objets mobiliers corporels, paiements 
internationaux et réglementation internationale des 
transports maritimes 2. Ces documents comprennent les 
rapports des groupes de travail, les analyses des réponses, 
les observations et propositions des gouvernements, des 
représentants des membres de la Commission et des 
institutions bancaires et commerciales, et les rapports 
du Secrétaire général. Pour donner un tableau complet 
de la situation, une liste des documents qui ne sont pas 
reproduits dans le présent volume est donnée à la fin 
de chaque section. 

2 L'arbitrage commercial international, question prioritaire, 
n'a pas été examiné à la quatrième session de la Commission, 
dans l'attente du rapport que le Rapporteur spécial sur la ques­
tion doit présenter à la cinquième session de la Commission. 



I. — TROISIÈME SESSION (1970); OBSERVATIONS ET DÉCISIONS CONCERNANT 
LE RAPPORT DE LA COMMISSION 

A. — Extrait du rapport du Conseil du commerce et du développement de la Conférence des Nations Unies 
sur le commerce et le développement (CNUCED), 24 septembre 1969-13 octobre 1970 * 

C. — DÉVELOPPEMENT PROGRESSIF DU DROIT COMMERCIAL 
INTERNATIONAL: RAPPORT DE LA COMMISSION DES 
N A T I O N S U N I E S P O U R L E D R O I T C O M M E R C I A L I N T E R ­

N A T I O N A L SUR LES TRAVAUX DE SA TROISIÈME 
SESSION 

229. Conformément à la résolution 2205 (XXI), le 
Conseil a été saisi du rapport de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international 
(CNUDCI) sur les travaux de sa troisième session44. 
La résolution de l'Assemblée générale disposait que toutes 
observations ou recommandations que le Conseil sou­
haiterait faire à ce sujet, notamment les suggestions 
concernant les matières sur lesquelles pourraient porter 
les travaux de la Commission, devraient être com­
muniquées à l'Assemblée générale, conformément aux 
dispositions pertinentes de la résolution 1995 (XIX) de 
l'Assemblée générale. Le rapport de la CNUDCI ren­
fermait un exposé des décisions prises par elle concernant 
ses travaux relatifs à la réglementation internationale des 
transports maritimes et la coordination de ces travaux 
avec les activités correspondantes de la CNUCED. 

230. Le représentant d'un pays en voie de déve­
loppement s'est déclaré satisfait du travail accompli 
par la CNUDCI à sa troisième session, tenue à New 
York en avril 1970, et il a approuvé le programme de 
travail de la Commission relatif à la vente internationale 
des objets mobiliers corporels, aux paiements inter­
nationaux et à l'arbitrage commercial international. Il 
s'est particulièrement félicité de la méthode approuvée 
par la CNUDCI pour aborder de manière systématique 

* Documents officiels de VAssemblée générale, vingt-cinquième 
session, Supplément n° 15 (A/8015/Rev.l). 

44 Documents officiels de VAssemblée générale, vingt-cinquième 
session, Supplément n° 17 (A/8017). 

et approfondie l'examen des articles 1 à 7 de la Loi 
uniforme sur la vente internationale des objets mobiliers 
corporels. 

231. Au sujet de la réglementation internationale des 
transports maritimes, il a souligné la nécessité de coor­
donner les efforts des groupes de travail de la CNUDCI 
et de la CNUCED, et il a approuvé l'arrangement mis 
au point pendant la troisième session de la CNUDCI 
selon lequel le Président du Groupe de travail de la 
CNUDCI assisterait aux réunions du Groupe de travail 
de la CNUCED sur la question. Cette décision était 
conforme à la recommandation formulée par le Conseil 
à la première partie de sa neuvième session, préconisant 
une coopération étroite et suivie entre la CNUCED et 
la CNUDCI au sujet de la réglementation internationale 
des transports maritimes. Ce représentant a été d'avis 
que les pays membres du Groupe de travail de la CNUDCI 
pourraient simultanément entreprendre le travail pré­
paratoire consistant à rassembler des renseignements 
sur les sujets inscrits au programme de travail du Groupe 
de travail de la CNUCED et faire une première étude des 
conventions et autres règlements existants en la matière, 
compte tenu des travaux effectués par d'autres organismes 
dans ces domaines, afin que, au moment où le Groupe 
de travail de la CNUCED serait en mesure de formuler 
ses recommandations, le Groupe de travail de la CNUDCI 
puisse, sans perdre de temps, se mettre à rédiger la régle­
mentation requise. 

Décision du Conseil 

232. Le Conseil du commerce et du développement 
a pris note avec satisfaction du rapport de la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial inter­
national sur les travaux de sa troisième session, en 
prenant note aussi des observations faites à ce sujet 
au cours du débat. 

B. — Rapport de la Sixième Commission ** 

TABLE DES MATIÈRES 
Paragraphes 

l. — INTRODUCTION 1-4 

II. — PROPOSITION 5 

III. — DÉBAT 6-36 

A. — Le rôle et les fonctions de la Commission des Nations Unies pour le droit com­
mercial international 7-9 

B. — Méthodes de travail de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international 10-13 

** Documents officiels de VAssemblée générale, vingt-cinquième session, Annexes, point 86 de l'ordre du 
jour, document A/8146. 
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RECOMMANDATION DE LA SIXIÈME COMMISSION . . . : 10 

I. — INTRODUCTION 

1. A sa 1843e séance plénière, le 18 septembre 1970, 
l'Assemblée générale a inscrit à son ordre du jour le 
point intitulé « Rapport de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international sur les 
travaux de sa troisième session », en tant que point 86 
de l'ordre du jour de sa vingt-cinquième session, et elle 
l'a renvoyé à la Sixième Commission pour examen et 
rapport. 

2. La Sixième Commission a examiné ce point de sa 
1194e à sa 1199e séance, du 8 au 14 octobre 1970, et 
à ses 1201e et 1205e séances, les 15 et 22 octobre 1970. 

3. A la 1194e séance, le 8 octobre 1970, M. Albert 
Lilar (Belgique), président de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international 
(CNUDCI) à sa troisième session, a présenté le rapport 
de la Commission sur les travaux de cette session (A/ 
8017 1). La Sixième Commission était également saisie 
d'une note du Secrétaire général (A/C.6/L.794) conte­
nant les observations du Conseil du commerce et du 
développement de la Conférence des Nations Unies sur 
le commerce et le développement (CNUCED) sur le 
rapport de la CNUDCI. 

4. A la 1201e séance, le 15 octobre 1970, le Rap­
porteur de la Sixième Commission a posé la question 
de savoir si la Commission désirait faire figurer dans 
son rapport à l'Assemblée générale un résumé des 
opinions exprimées au cours du débat sur le point 86 
de l'ordre du jour. S'étant référé à l 'al inéa/de l'annexe 
à la résolution 2292 (XXII) adoptée par l'Assemblée 
générale le 8 décembre 1967, le Rapporteur a indiqué 
à la Commission les incidences financières de cette 
façon de procéder. A la même séance, la Commission 
a décidé que, compte tenu de la nature de la question, 
le rapport sur le point 86 de l'ordre du jour devrait 
contenir un résumé des opinions représentatives des 
diverses tendances. 

1 Cette présentation a eu lieu conformément à une décision 
prise par la Sixième Commission à sa 1096e séance, le 13 décembre 
1968. Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-
troisième session, Annexes, point 88 de l'ordre du jour, docu­
ment A/7408, par. 3. 

II. — PROPOSITION 

5. A la 1205e séance, le 22 octobre 1970, le repré­
sentant de la Belgique a présenté un projet de résolution 
dont les auteurs, y compris ceux dont le Président avait 
annoncé l'adhésion à cette même séance, étaient l'Aus­
tralie, la Belgique, le Brésil, la Grèce, Haïti, la Hongrie, 
l'Inde, l'Indonésie, l'Iran, le Japon, le Maroc, le Nigeria, 
la Norvège, le Pakistan, les Philippines, la Roumanie, 
le Rwanda, Singapour et la Zambie (A/C.6/L.798). 

[Pour le texte du projet de résolution, voir section C 
ci-après: résolution 2635 (XXV) de VAssemblée générale 
du 12 novembre 1970.] 

III. — DÉBAT 

6. Les principales tendances d'opinions qui se sont 
manifestées à la Sixième Commission sont résumées 
dans les sections A à I ci-après. Les sections A et B 
rendent compte des observations faites au sujet du rôle 
et des fonctions de la CNUDCI et de ses méthodes de 
travail. Les sections suivantes traitent de questions plus 
particulières sous les titres suivants : vente internationale 
des objets mobiliers corporels, paiements internationaux, 
arbitrage commercial international, réglementation inter­
nationale des transports maritimes, publications de la 
CNUDCI, formation et assistance dans le domaine du 
droit commercial international et questions relatives 
aux travaux futurs. 

A. — Le rôle et les fonctions de la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial international 

7. De nombreux représentants se sont déclarés 
satisfaits des progrès déjà accomplis par la CNUDCI 
dans la voie de l'unification et de l'harmonisation pro­
gressives du droit commercial international. On a dit 
que la Commission avait un rôle important à jouer en 
ce qui concerne l'élimination des obstacles qui entravent 
les échanges commerciaux internationaux et, par consé­
quent, en ce qui concerne le maintien de la paix et 
l'amélioration des conditions économiques de tous les 
peuples. On a insisté spécialement sur les besoins des 
pays en voie de développement et des pays sans littoral. 



Première partie. — Troisième session (1970) 

8. On a exprimé l'avis que la principale fonction de 
la Commission était de coordonner les activités des 
organisations internationales existantes qui s'occupent 
de l'harmonisation et de l'unification progressives du 
droit commercial international. Plusieurs représentants 
ont fait observer que ce serait là restreindre indûment le 
mandat de la CNUDCI fixé par l'Assemblée générale 
dans sa résolution 2205 (XXI) du 17 décembre 1966. 
De l'avis de ces représentants, une conception aussi 
restrictive du rôle de la CNUDCI ne correspondait pas 
à la composition de la Commission où se trouvaient 
représentés les régions et les principaux systèmes éco­
nomiques et juridiques du monde. Tout en soulignant la 
nécessité de coordonner les travaux des organisations 
en question et de travailler en coopération avec elles, 
les mêmes représentants ont affirmé que, pour s'acquitter 
pleinement de ses obligations, la CNUDCI devait 
essayer, chaque fois que le besoin s'en faisait sentir, de 
formuler de nouvelles règles uniformes et de nouvelles 
conventions. Certains représentants ont déclaré que, si 
elle n'assumait pas ce rôle créateur, la Commission ne 
serait qu'un instrument permettant d'assurer le maintien 
en existence des règles juridiques actuelles, au détriment 
des nations en voie de développement. 

9. Quelques représentants se sont déclarés d'avis 
que la CNUDCI devait également chercher à éliminer 
les normes et pratiques discriminatoires qui existent 
actuellement dans le commerce international. D'autres 
ont fait valoir que le succès obtenu jusqu'à présent par 
la CNUDCI tenait, dans une large mesure, à ce qu'elle 
avait su éviter les controverses politiques, et que cette 
attitude était conforme à ce qui avait été entendu lors 
de la création de la Commission, à savoir que ses acti­
vités porteraient sur l'ensemble des règles de droit privé 
régissant les relations commerciales internationales. 

B. — Méthodes de travail de la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial international 

10. La plupart des représentants qui ont pris la 
parole ont loué les méthodes de travail de la CNUDCI. 
Ces méthodes ont été qualifiées d'efficaces, de construc-
tives et de pragmatiques. De nombreux représentants 
ont dit qu'ils approuvaient les travaux préparatoires 
approfondis, de caractère analytique, auxquels procédait 
la Commission en vue de faire l'inventaire des normes 
et pratiques commerciales en vigueur dans les différentes 
régions du monde et aussi de déterminer les problèmes 
qui se posaient dans les divers domaines du droit com­
mercial international. De l'avis de nombreux représen­
tants, cette façon de procéder garantissait que les 
solutions que proposerait la CNUDCI seraient fondées 
sur des bases solides et seraient mises au point avec tout 
le soin voulu. Toutefois, un représentant a exprimé la 
crainte que des travaux préparatoires trop poussés ne 
retardent et ne paralysent la prise de décisions. 

11. De nombreux représentants ont considéré que la 
Commission savait mettre à profit l'expertise de ses 
membres à l'occasion de la rédaction d'études techniques 
spécialisées et de l'établissement parallèle de projets 
d'articles et de conventions. A cet égard, on a félicité 
le Groupe de travail sur les délais et la prescription dans 

le domaine de la vente internationale des objets mobi­
liers corporels pour la façon expéditive avec laquelle il 
avait mené à bien ses travaux. De nombreux repré­
sentants ont également félicité la CNUDCI d'avoir, de 
manière efficace, délégué des pouvoirs au Groupe de 
travail sur la vente internationale des objets mobiliers 
corporels et d'avoir pris diverses mesures en vue d'orga­
niser et de rationaliser ses travaux dans ce domaine. 

12. La plupart des représentants se sont déclarés 
satisfaits du degré de coopération que la CNUDCI avait 
établi avec des organisations internationales travaillant 
dans le domaine du droit commercial international. Il a 
été fait spécialement mention du concours obtenu pour 
la compilation et l'analyse de la pratique commerciale 
en matière d'effets de commerce. Certains ont exprimé 
l'espoir que la CNUDCI élargirait le champ de cette 
coopération et ferait encore davantage appel à l'exper­
tise que possédaient les organisations internationales. 

13. De nombreux représentants ont également dit 
qu'ils appréciaient le fait que la CNUDCI ait continué 
de prendre ses décisions par voie de consensus, sans 
avoir recours au vote. A leur avis, la méthode du consen­
sus était propre à amener des pays dotés de systèmes 
juridiques, économiques et sociaux différents à coopérer 
largement entre eux. On a fait observer qu'il était inévi­
table que des divergences de vue existent concernant la 
façon d'aborder des problèmes donnés et on a exprimé 
l'espoir que la méthode du consensus n'aurait pas pour 
effet de bloquer la solution de ces problèmes. 

C. — Vente internationale 
des objets mobiliers corporels 

14. Tous les représentants qui ont pris la parole 
sur cette question ont souligné l'importance que présen­
taient l'unification et l'harmonisation des règles de fond 
de la vente internationale des objets mobiliers corporels. 
La plupart d'entre eux ont approuvé le mandat que la 
CNUDCI avait donné au Groupe de travail sur la vente 
de poursuivre l'examen systématique des Conventions 
de La Haye de 1964 portant Loi uniforme sur la vente 
internationale des objets mobiliers corporels et Loi uni­
forme sur la formation des contrats de vente interna­
tionale des objets mobiliers corporels. De l'avis de 
plusieurs représentants, la Conférence diplomatique de 
La Haye sur l'unification du droit en matière de vente 
internationale, au cours de laquelle ces conventions 
avaient été rédigées, n'était pas pleinement représenta­
tive des pays Membres de l'Organisation des Nations 
Unies; les pays en voie de développement, a-t-on dit, y 
étaient insuffisamment représentés. 

15. Certains représentants, tout en approuvant la 
révision de ces conventions, ont fait observer que les 
travaux entrepris par la CNUDCI ne devaient pas 
empêcher les Etats d'adhérer auxdites conventions dans 
l'attente d'une révision. A cet égard, on a signalé que, 
d'après la recommandation II, jointe en annexe à l'Acte 
final de la Conférence diplomatique, la ratification de 
ces conventions ou l'adhésion à ces conventions ne 
s'opposait pas à une révision ultérieure desdits instru­
ments. 
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16. Tous les représentants qui ont pris la parole 
sur la question ont noté avec satisfaction qu'un avant-
projet de loi uniforme sur les délais et la prescription 
avait été rédigé par le Groupe de travail sur les délais 
et la prescription. Tandis que certains représentants 
étaient d'avis que ces règles uniformes devaient faire 
partie intégrante d'une convention énonçant des règles 
uniformes relatives à la vente internationale des objets 
mobiliers corporels, d'autres préféraient la rédaction 
d'une convention distincte sur les délais et la prescrip­
tion. 

17. Plusieurs représentants de pays en voie de 
développement ont dit que des conditions générales de 
vente et des contrats types étaient nécessaires pour 
permettre à leur pays de conclure des transactions inter­
nationales de vente dans des conditions d'égalité avec 
les pays développés. D'où l'importance qu'ils attachaient 
à l'étude que le Secrétaire général avait été prié d'entre­
prendre (voir A/8017, par. 102) sur la possibilité de 
formuler des conditions générales portant sur une 
gamme plus large de produits que ne le faisaient les 
textes adoptés par la Commission économique pour 
l'Europe. 

D. — Paiements internationaux 

18. De nombreux représentants se sont déclarés 
satisfaits de la méthode suivie par la CNUDCI pour 
l'harmonisation et l'unification progressive du droit des 
effets de commerce. Selon eux, la décision prise par la 
Commission d'étudier plus avant la possibilité de rédiger 
une convention énonçant des règles uniformes appli­
cables à un effet de commerce spécial qui pourrait être 
utilisé, à titre facultatif, dans les transactions interna­
tionales, répondait particulièrement bien à la nécessité 
de surmonter les difficultés liées aux divergences entre 
la réglementation des effets de commerce des pays de 
common law et celle des pays de droit romain. Certains 
représentants ont fait observer que l'évolution récente 
militait en faveur d'une standardisation et d'une rationa­
lisation plus poussées de la pratique et que des questions 
telles que la forme de l'instrument prenaient davantage 
d'importance avec l'introduction des techniques d'auto-
mation. 

19. De nombreux représentants ont noté avec satis­
faction que la CNUDCI avait réuni et avait analysé avec 
beaucoup de compétence des données extrêmement 
nombreuses sur la pratique suivie par les établissements 
bancaires et commerciaux des différentes régions du 
monde et avait également obtenu de la part des gouver­
nements et des banques des avis et suggestions concer­
nant la teneur possible des règles uniformes applicables 
à l'effet de commerce envisagé. De l'avis général, ce 
travail préparatoire d'analyse contribuait à garantir que 
les règles uniformes envisagées répondraient aux besoins 
pratiques du commerce international. 

20. Plusieurs représentants se sont déclarés satisfaits 
des décisions prises par la CNUDCI en matière de 
crédits bancaires commerciaux et de garanties et sûretés. 
Ces représentants se sont tout particulièrement félicités 
de ce que la possibilité ait été donnée aux gouvernements 
et aux établissements bancaires et commerciaux qui ne 

sont pas représentés à la Chambre de commerce inter­
nationale (CCI) de faire connaître leur position au sujet 
de la révision annoncée par la CCI de sa brochure 
intitulée Règles et usances uniformes relatives aux 
crédits documentaires. 

E. — Arbitrage commercial international 

21. De nombreux représentants ont approuvé la 
conclusion à laquelle était parvenue la CNUDCI selon 
laquelle ce qu'elle pourrait faire de plus utile pour le 
moment, en matière d'arbitrage commercial internatio­
nal, serait de s'occuper des problèmes d'interprétation 
et d'application des conventions existantes. A ce propos, 
les représentants qui ont pris la parole ont félicité le 
Rapporteur spécial, M. Ion Nestor (Roumanie), du 
travail qu'il avait accompli et ils se sont déclarés satis­
faits de ce que le mandat du Rapporteur ait été prorogé 
jusqu'à la cinquième session de la Commission. 

22. Plusieurs représentants ont également approuvé 
la décision de la CNUDCI de promouvoir l'acceptation 
de la Convention pour la reconnaissance et l'exécution 
des sentences arbitrales étrangères, de 19582, par le 
plus grand nombre possible d'Etats. Certains représen­
tants ont déclaré que, comme suite à la recommandation 
de la CNUDCI, leur gouvernement avait récemment 
pris ou envisageait de prendre des mesures en vue de 
ratifier la Convention. 

23. Il a été suggéré que la Commission examine la 
possibilité d'établir une compilation des sentences arbi­
trales et des décisions judiciaires rendues dans le domaine 
du droit commercial international et de diffuser cet 
ouvrage. Un autre représentant a estimé qu'il pourrait 
être utile de recueillir et de publier dans l'un des futurs 
volumes du Registre des textes les principaux accords 
multilatéraux en matière d'arbitrage commercial inter­
national et de donner la liste des signataires de ces 
accords. 

24. On a estimé que la création de tribunaux régio­
naux d'arbitrage par les commissions économiques 
régionales pourrait permettre de réduire le coût de plus 
en plus élevé des procédures d'arbitrage et ainsi pourrait 
encourager le recours à l'arbitrage pour le règlement des 
différends commerciaux. 

F. — Réglementation internationale 
des transports maritimes 

25. Plusieurs représentants ont souligné l'importance 
d'une réglementation internationale équitable des trans­
ports maritimes pour le développement économique de 
leur pays. Des représentants de pays en voie de déve­
loppement ont fait observer que la réglementation inter­
nationale existante en matière de transports maritimes 
continuait de servir les intérêts des armateurs au détri­
ment des chargeurs en général. Ils se sont donc félicités 
de voir qu'à sa deuxième session, la CNUDCI avait 
ajouté la question de la réglementation internationale 
des transports maritimes à la liste des questions priori­
taires de son programme de travail et ils ont exprimé 

2 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 330, 1959, n° 4739, 
p. 3. 
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l'espoir que la CNUDCI procéderait sans tarder à un 
examen critique de la réglementation internationale 
existante. 

26. La plupart des représentants ont souligné qu'il 
importait de coordonner les travaux de la Commission 
avec ceux d'autres organisations compétentes dans ce 
domaine; à cet égard, on a mentionné tout particulière­
ment la CNUCED, l'Organisation intergouvernementale 
consultative de la navigation maritime et le Comité mari­
time international. Ces représentants ont pris note avec 
satisfaction des dispositions qui avaient été prises, à la 
troisième session, pour coordonner les travaux avec 
ceux du Groupe de travail sur la réglementation inter­
nationale des transports maritimes de la CNUCED. 
Toutefois, plusieurs représentants ont déploré que la 
Commission n'ait pas encore abordé le fond de cette 
importante question et ils ont exprimé l'espoir qu'à sa 
quatrième session, elle l'examinerait de façon appro­
fondie. Tout en admettant qu'il était essentiel de coor­
donner les travaux de la CNUDCI avec ceux d'autres 
organismes compétents, certains représentants ont été 
d'avis que la Commission devait procéder à une évalua­
tion critique de la réglementation internationale actuelle 
des transports maritimes et chercher à améliorer cette 
réglementation, sans être retardée par des questions de 
partage de responsabilités entre elle-même et la CNUCED. 

27. Certains représentants ont recommandé que, 
pour le moment, la CNUDCI examine certaines questions 
particulières, telles que celle de la responsabilité des 
transporteurs, vis-à-vis des chargeurs, compte tenu 
notamment des clauses types figurant dans les connaisse­
ments et les chartes-parties. 

G. — Publications de la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international 

28. De nombreux représentants ont pris note avec 
satisfaction de ce qu'un volume du Registre des textes 
et le premier volume de Y Annuaire de la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial international 
allaient être publiés prochainement dans toutes les 
langues de travail de l'Assemblée générale. Plusieurs 
représentants ont souligné que le Registre des textes et 
VAnnuaire devaient paraître de façon suivie, car ils cons­
tituaient dans le domaine du droit commercial inter­
national des ouvrages de référence utiles aux gouverne­
ments, aux universités et aux praticiens et contribue­
raient à faire connaître plus largement, en dehors de 
l'Organisation des Nations Unies, les travaux de la 
Commission. 

29. Certains représentants ont fait observer que ces 
publications imposaient au secrétariat de la CNUDCI 
un travail d'édition et que leur coût grevait le budget de 
l'Organisation des Nations Unies. Ils ont exprimé 
l'espoir que le coût des futures publications serait forte­
ment réduit. 

H. — Formation et assistance 
dans le domaine du droit commercial international 

30. De nombreux représentants ont souligné que la 
CNUDCI devait s'intéresser à la formation d'experts 
locaux dans le domaine du droit commercial interna­

tional, notamment dans les pays en voie de développe­
ment, et ils ont accueilli avec satisfaction la décision 
prise par la Commission de poursuivre et d'intensifier le 
programme existant de formation et d'assistance. 

31. Certains représentants ont suggéré que la CNUDCI 
mette au point un nouveau programme de formation 
et d'assistance, qui prévoirait de longues périodes de 
formation pratique, y compris des stages auprès d'orga­
nisations ou d'instituts dont les travaux intéressent 
directement le droit commercial international. On a 
précisé que ce programme ne devrait entraîner aucune 
dépense supplémentaire pour l'Organisation des Nations 
Unies. 

32. D'autres représentants ont dit qu'il serait utile de 
créer des chaires ou des instituts régionaux de droit 
commercial international auprès d'universités ou de 
centres d'étude de pays en voie de développement et ils 
ont exprimé l'espoir que l'on pourrait trouver le moyen 
de mettre ce programme à exécution. 

I. — Questions relatives aux travaux futurs 

33. Quelques représentants ont souligné les mérites 
de la proposition présentée par la délégation française à 
la troisième session de la CNUDCI, visant à la conclu­
sion d'une convention-cadre relative au droit commun 
du commerce international. En vertu de cette proposi­
tion, les nouvelles règles uniformes approuvées par la 
CNUDCI entreraient en vigueur dans chacun des Etats 
ayant adhéré à la convention-cadre, sauf dans la mesure 
où l'Etat considéré aurait fait savoir expressément, dans 
un délai donné, qu'il n'acceptait pas l'une quelconque 
ou l'ensemble des règles uniformes proposées. On a dit 
que cette façon de procéder permettrait de faire accepter 
des règles uniformes de droit commercial international 
plus rapidement que le système traditionnel de la rati­
fication de conventions distinctes. 

34. Cependant, de nombreux représentants ont jugé 
cette proposition difficilement applicable parce qu'elle 
allait à rencontre de la pratique constitutionnelle de 
nombreux Etats. Certains représentants ont également 
fait valoir que la proposition pourrait avoir pour effet 
d'empiéter sur la souveraineté des Etats. 

35. On a fait observer que les difficultés d'ordre 
constitutionnel que pourrait soulever l'adoption de la 
proposition n'étaient peut-être pas insurmontables; des 
procédures analogues avaient été adoptées pour l'appli­
cation de réglementations mises au point par d'autres 
organisations internationales. On a également fait observer 
que la proposition en question ne portait aucunement 
atteinte à la souveraineté nationale des Etats, ceux-ci 
étant libres d'adhérer ou non à la convention-cadre 
initiale. Qui plus est, même lorsqu'un Etat avait adhéré 
à la convention-cadre, il conserverait toute liberté de 
rejeter l'une quelconque des règles uniformes ultérieure­
ment élaborées. 

36. Plusieurs représentants ont approuvé les recom­
mandations de la CNUDCI concernant l'opportunité de 
permettre à la Commission de s'assurer, s'il y avait lieu, 
les services de consultants particulièrement versés dans 
certains sujets techniques et tendant à ce que le secré­
tariat de la Commission soit pourvu d'un personnel 
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adéquat. Par contre, certains représentants ont souligné 
qu'il ne convenait pas de donner pleinement suite à ces 
recommandations, compte tenu de considérations finan­
cières et que les travaux de la CNUDCI ne devaient pas 
donner lieu à des dépenses supplémentaires. 

IV. — VOTE 

37. A sa 1205e séance, le 22 octobre 1970, la 
Sixième Commission a adopté à l'unanimité le projet de 
résolution A/C.6/L.798. 

38. Des explications de vote ont été données, avant 
le vote, par la Sierra Leone, les Etats-Unis d'Amérique 
et l'Union des Républiques socialistes soviétiques. 

RECOMMANDATION DE LA SIXIÈME COMMISSION 

[Le texte de la recommandation, qui n'est pas repro­
duit ci-dessous, contenait un projet de résolution qui a 
été adopté sans changement par l'Assemblée générale 
en tant que résolution 2635 (XXV) et qui figure dans la 
section C ci-après.] 

C. — Résolution 2635 (XXV) de l'Assemblée générale en date du 12 novembre 1970 

2635 (XXV). RAPPORT DE LA COMMISSION DES NATIONS 
UNIES POUR LE DROIT COMMERCIAL INTERNATIONAL 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international 
sur les travaux de sa troisième session 1 , 

Rappelant sa résolution 2205 (XXI) du 17 décembre 
1966, par laquelle elle a créé la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international et défini 
son objet et son mandat, 

Rappelant sa résolution 2502 (XXIV) du 12 novembre 
1969, relative au rapport de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international sur les 
travaux de sa deuxième session, dans laquelle l'Assemblée 
générale a recommandé à la Commission d'étudier de 
façon continue son programme de travail, en tenant 
compte de l'importante contribution que l'harmoni­
sation et l'unification progressives du droit commercial 
international peuvent apporter à la coopération éco­
nomique entre tous les peuples et, partant, à leur bien-
être, 

Notant que le Registre des textes 2 et le premier volume 
de l'Annuaire de la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international^ doivent être publiés 
prochainement, 

Notant que le Conseil du commerce et du développe­
ment, lors de sa dixième session, a exprimé sa satis­
faction du rapport de la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international4, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commer­
cial international sur sa troisième session et des progrès 
qu'elle a accomplis dans ses travaux; 

2. Note avec satisfaction que le souhait exprimé 
dans la résolution 2502 (XXIV) de l'Assemblée géné­
rale, tendant à ce que les membres de la Commission 

1 Documents officiels de VAssemblée générale, vingt-cinquième 
session, Supplément n° 17 (A/8017). 

2 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.71.V.3. 
3 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.71.V.1. 
4 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-cinquième 

session, Supplément n" 15 (A/8015/Rev.l), 2e partie, par. 232. 

des Nations Unies pour le droit commercial interna­
tional participent aussi largement que possible aux tra­
vaux préparatoires qu'exécuteront les groupes de travail, 
s'est réalisé et que cette participation a fait sensible­
ment progresser les travaux de la Commission; 

3. Fait sien le vœu exprimé par la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international 
de s'assurer, s'il y a lieu, les services de consultants ou 
d'organisations particulièrement versés dans les sujets 
techniques dont s'occupe la Commission, étant entendu 
qu'il ne sera fait appel à ces services que dans des cir­
constances spéciales; 

4. Formule l'espoir que, conformément au désir 
exprimé dans le rapport de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international, il sera 
possible de pourvoir le secrétariat de la Commission 
d'un personnel adéquat pour faire face au volume de 
travail accru qu'exige la prestation des services néces­
saires à la Commission, sans que cela nécessite l'ouver­
ture de crédits supplémentaires; 

5. Recommande à la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international: 

a) De poursuivre ses travaux sur les sujets auxquels 
elle a décidé de donner la priorité, à savoir la vente 
internationale des objets mobiliers corporels, les paie­
ments internationaux, l'arbitrage commercial interna­
tional et la réglementation internationale des trans­
ports maritimes; 

b) De continuer à étudier les moyens propres à encou­
rager la formation et l'assistance en matière de droit 
commercial international ; 

c) De continuer à collaborer pleinement avec les 
organisations internationales qui s'occupent du droit 
commercial international ; 

d) De continuer de mettre au point des méthodes de 
travail propres à accroître l'efficacité des groupes de 
travail et de faire en sorte que les pratiques commer­
ciales et les besoins de toutes les régions soient pleine­
ment pris en considération; 

e) De continuer d'accorder, dans le cadre des tra­
vaux tendant à encourager l'harmonisation et l'unifi­
cation du droit commercial international, une atten-
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tion particulière aux intérêts des pays en voie de déve­
loppement et des pays sans littoral; 

6. Prie le Secrétaire général de communiquer à la 
Commission des Nations Unies pour le droit com­
mercial international les comptes rendus des débats 

que l'Assemblée générale a consacrés, lors de sa vingt-
cinquième session, au troisième rapport de la Com­
mission. 

1903e séance plénière, 
12 novembre 1970. 
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Introduction 

Le présent rapport de la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international rend compte des 
travaux de la quatrième session de la Commission, qui 
s'est tenue à Genève du 29 mars au 20 avril 1971. 

Conformément à la résolution 2205 (XXI) adoptée 
par l'Assemblée générale le 17 décembre 1966, ce rapport 
est soumis à l'Assemblée générale; il est aussi présenté 
pour observations à la Conférence des Nations Unies 
sur le commerce et le développement. 

Chapitre premier. — Organisation de la session 

A. — OUVERTURE DE LA SESSION 

1. La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international (CNUDCI) a commencé sa 
quatrième session le 29 mars 1971. La session a été 
ouverte par le représentant du Secrétaire général. 

B. — COMPOSITION ET PARTICIPATION 

2. Aux termes de la résolution 2205 (XXI) par laquelle 
l'Assemblée générale a créé la CNUDCI, la Commission 
est composée de 29 Etats élus par l'Assemblée générale. 
Les membres actuels de la Commission, élus par 
l'Assemblée le 30 octobre 1967 et le 12 novembre 1970, 
sont les Etats suivants x : 

Argentine* 
Australie* 
Autriche 
Belgique* 
Brésil* 
Chili 
Congo (République démo 

cratique du)* 
Espagne* 
Etats-Unis d'Amérique * 
France 
Ghana 
Guyane 
Hongrie * 
Inde* 
Iran* 
Japon 

Kenya* 
Mexique* 
Nigeria 
Norvège 
Pologne 
République arabe unie 
République-Unie de Tan­

zanie 
Roumanie* 
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du 
Nord 

Singapour 
Syrie* 
Tunisie* 
Union des Républiques 

socialistes soviétiques 

3. A l'exception de la Guyane, du Kenya et de la 
République démocratique du Congo, tous les membres 
de la Commission étaient représentés à la quatrième 
session. 

1 Conformément à la résolution 2205 (XXI) de l'Assemblée 
générale, les membres de la Commission sont élus pour un man­
dat de six ans; mais pour la première élection, le mandat de 
14 membres, désignés par le Président de l'Assemblée, venait 
à expiration au bout de trois ans, soit le 31 décembre 1970. En 
conséquence, l'Assemblée générale, à sa vingt-cinquième session, 
a élu 14 membres pour un mandat complet de six ans prenant 
fin le 31 décembre 1976. Le mandat des 15 membres dont le nom 
est suivi d'un astérisque viendra à expiration le 31 décembre 1973, 
et celui des 14 autres membres, le 31 décembre 1976. 
2 

4. Les organes des Nations Unies, institutions spé­
cialisées, organismes intergouvernementaux et orga­
nisations internationales non gouvernementales ci-après 
étaient représentés par des observateurs: 

a) Organes des Nations Unies 

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement (CNUCED); Commission économique 
des Nations Unies pour l'Europe (CEE). 

b) Institutions spécialisées 

Organisation intergouvernementale consultative de la 
navigation maritime (OMCI); Fonds monétaire inter­
national (FMI). 

c) Organismes intergouvernementaux 

Association européenne de libre-échange (AELE); 
Banque des règlements internationaux (BRI); Comité 
juridique consultatif africano-asiatique; Commission 
des Communautés européennes; Conférence de La Haye 
de droit international privé; Conseil d'aide économique 
mutuelle (CAEM); Conseil de l'Europe; Institut inter­
national pour l'unification du droit privé (UNIDROIT); 
Organisation des Etats américains (OEA); Organisation 
mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI). 

d) Organisations internationales non gouvernementales 

International Bar Association, Chambre de commerce 
internationale (CCI), Chambre internationale de la 
marine marchande, Association de droit international. 

C. — ELECTION DU BUREAU 

5. A ses 63e et 65e séances, les 29 et 30 mars 1971, la 
Commission a élu par acclamation le Bureau ci-après 2 : 

Président: M. Nagendra Singh (Inde); 
Vice-Président: M. Nehemias Gueiros (Brésil); 
Vice-Président : M. Joaquin Garrigues Diaz-Canabate 

(Espagne); 
Vice-Président: M. Jerzy Jakubowski (Pologne); 
Rapporteur: M. Joseph Diekola Ogundere (Nigeria). 

D. ORDRE DU JOUR 

6. L'ordre du jour de la session, que la Commission 
a adopté à sa 64e séance, le 29 mars 1971, était le suivant: 
1. Ouverture de la session. 
2. Election du Bureau. 

2 Conformément à une décision qu'elle a prise à la 2e séance 
de sa première session, la Commission a trois vice-présidents, 
afin que chacun des cinq groupes d'Etats mentionnés au paragraphe 1 
de la section II du dispositif de la résolution 2205 (XXI) 
de l'Assemblée générale soit représenté au Bureau (voir le rap­
port de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international sur les travaux de sa première session, Documents 
officiels de l'Assemblée générale, vingt-troisième session, Supplé­
ment n" 16 (A/7216), par. 14, et Annuaire de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international, volume I: 
1968-1970 (publication des Nations Unies, numéro de vente: 
F.71.V.1), 2e partie, chap. Ier, par. 14. 
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3. Adoption de l'ordre du jour. 

4. Réglementation internationale des transports maritimes. 

5. Paiements internationaux: 

a) Effets de commerce; 
b) Crédits bancaires commerciaux; 
c) Garanties bancaires; 
d) Sûretés mobilières. 

6. Vente internationale des objets mobiliers corporels: 

a) Règles uniformes régissant la vente internationale des 
objets mobiliers corporels; 

b) Conditions générales de vente et contrats types; 

c) Délais et prescription dans le domaine de la vente inter­
nationale des objets mobiliers corporels. 

7. Annuaire de la Commission. 

8. Registre des textes. 

9. Bibliographie de droit commercial international. 

10. Formation et assistance en matière de droit commercial 
international. 

11. Travaux futurs. 

12. Mesures à prendre pour encourager la ratification des conven­
tions de la CNUDCI. 

13. Date de la cinquième session. 

14. Adoption du rapport de la Commission. 

E. — DÉCISIONS DE LA COMMISSION 

7. A la 66e séance de la Commission, le 30 mars 1971, 
le Président a rappelé que la Commission, à sa première 
session, était convenue d'adopter, dans toute la mesure du 
possible, ses décisions par consensus et de ne recourir 
au vote, conformément aux dispositions du règlement 
intérieur relatif à la procédure des commissions de 
l'Assemblée générale, que faute d'assentiment général. 

8. Les décisions adoptées par la Commission à sa qua­
trième session l'ont toutes été par voie d'assentiment 
général. 

F. — ADOPTION DU RAPPORT 

9. La Commission a adopté le présent rapport à sa 
91e séance, le 20 avril 1971. 

Chapitre II. — Réglementation internationale 
des transports maritimes 

10. A sa deuxième session, la Commission avait ins­
crit la réglementation internationale des transports mari­
times parmi les sujets prioritaires figurant à son pro­
gramme de travail et institué un groupe de travail chargé 
de déterminer les sujets à aborder et les méthodes de 
travail à suivre en la matière. A la suite d'une décision 
prise lors de la troisième session de la Commission, le 
Groupe de travail s'est réuni du 22 au 26 mars 1971, 
après la session du Groupe de travail de la réglementa­
tion internationale des transports maritimes de la 
CNUCED, et il a recommandé un programme de tra­
vail. La Commission a examiné ce programme à la 

présente session3; le texte de sa décision est reproduit 
au paragraphe 19 ci-après. 

11. La Commission était saisie du rapport de son 
Groupe de travail de la réglementation internationale 
des transports maritimes sur les travaux de la session 
qu'il avait tenue à Genève du 22 au 26 mars 1971 
(A/CN.9/55). Elle disposait aussi des documents sui­
vants: un document de travail du secrétariat contenant 
des suggestions sur un programme de travail dans ce 
domaine (A/CN.9/WG.3/WP.2); le rapport du Pré­
sident du Groupe de travail de la réglementation inter­
nationale des transports maritimes de la CNUDCI sur 
sa participation à titre de représentant spécial à la 
réunion du Groupe de travail de la réglementation 
internationale des transports maritimes de la CNUCED 
(A/CN.9/WG.3/WP.3); le rapport du secrétariat de 
la CNUCED sur les connaissements (TD/B/C.4/ISL/6); 
le rapport du Groupe de travail de la réglementation 
internationale des transports maritimes de la CNUCED 
sur sa deuxième session (TD/B/C.4/86). 

12. Les membres de la Commission se sont déclarés 
satisfaits des travaux du Groupe de travail de la régle­
mentation internationale des transports maritimes de la 
CNUDCI, qui avait adopté à l'unanimité une recom­
mandation sur son programme de travail. Les repré­
sentants ont en outre remercié du rapport qu'il avait 
communiqué au Groupe de travail de la CNUDCI 
M. Eugenio Cornejo Fuller (Chili), qui avait assisté 
en qualité de représentant spécial de la CNUDCI à 
la deuxième session du Groupe de travail de la régle­
mentation internationale des transports maritimes de 
la CNUCED. 

13. Plusieurs représentants ont déclaré que le rapport 
du secrétariat de la CNUCED sur les connaissements 
avait été un élément précieux pour les groupes de tra­
vail de la CNUCED et de la CNUDCI et qu'il leur 
paraissait devoir être utile aussi à l'avenir. Un repré­
sentant a toutefois émis l'avis que les aspects économiques 
n'avaient pas encore été étudiés à fond. 

14. La Commission a examiné et approuvé la recom­
mandation du Groupe de travail selon laquelle elle se 
devait d'étudier la question des « connaissements ». 
La plupart des représentants ont jugé que, pour le 
moment, la Commission devait s'occuper surtout des 
connaissements. Un représentant a estimé en revanche 
que la Commission ne devait pas limiter ses travaux 
aux seuls connaissements et il a suggéré qu'elle entre­
prenne simultanément des travaux sur d'autres sujets. 

3 La Commission a examiné le sujet lors de ses 65e à 68e séances, 
les 30 et 31 mars 1971, et elle y est revenue brièvement à ses 70e, 
73e et 77e séances, les 1er, 5 et 7 avril 1971. Pour les décisions 
antérieures de la Commission sur la même question, voir le rap­
port de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international sur les travaux de sa deuxième session, Documents 
officiels de l'Assemblée générale, vingt-quatrième session, Supplé­
ment n" 18 (A/7618), par. 114 à 133, et Annuaire delà Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial international, volume I: 
1968-1970, 2e partie, chap. II, par. 114 à 133; rapport de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial inter­
national sur les travaux de sa troisième session, ibid., vingt-cin­
quième session, Supplément n° 17 (A/8017), par. 157 à 166, et 
Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit com­
mercial international, volume I: 1968-1970, 2e partie, chap. III, 
par. 157 à 166. 
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15. Plusieurs représentants ont déclaré que le sujet 
était complexe et qu'il fallait faire appel à des spécia­
listes des connaissements et de sujets connexes tels 
que les assurances et les banques. Quelques représentants 
ont suggéré que des membres du Groupe de travail 
se portent volontaires pour faire des études en la matière. 
On a estimé qu'il serait souhaitable d'avoir le concours 
d'autres organisations ayant une activité dans ce domaine. 
A cet égard, plusieurs représentants se sont félicités 
de la coopération appréciable qui s'était instaurée 
entre la Commission et la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement. 

16. Dans l'ensemble, les participants ont estimé qu'il 
fallait instituer un nouveau groupe de travail de la 
réglementation internationale des transports maritimes 
dont la composition serait plus large que celle du pré­
cédent. Ils sont convenus que la composition de ce 
nouveau groupe devait être déterminée essentiellement 
par des critères de répartition géographique et de repré­
sentation des divers intérêts économiques en jeu, mais 
qu'il fallait aussi pourvoir à la représentation des divers 
ordres juridiques, par exemple celui du common law 
et celui du droit romain. 

17. La plupart des représentants ont donné leur avis 
sur le nombre de membres que devrait compter le nou­
veau groupe de travail. Quelques-uns ont suggéré, pour 
que toutes les régions géographiques et tous les intérêts 
économiques soient représentés, d'établir un groupe de 
travail plénier, c'est-à-dire comprenant tous les membres 
de la Commission. Quelques-uns ont fait valoir en 
outre qu'un groupe de travail plus large aurait proba­
blement plus d'autorité qu'un groupe restreint qui, à 
leur sens, serait aussi moins représentatif. D'autres se 
sont élevés contre cette façon de voir, craignant que 
l'élargissement du groupe de travail ne nuise à son 
efficacité, et ils ont estimé qu'un groupe de 14 à 
21 membres représenterait convenablement les divers 
intérêts et serait plus agissant. Les débats sur les dimen­
sions et la composition du groupe de travail ont révélé 
qu'il fallait tenir compte de circonstances particulières. 
Finalement, le consensus a été que le groupe se compo­
serait de 21 membres de la Commission, étant entendu 
toutefois que ni le nombre de ses membres, ni sa com­
position ne devaient constituer un précédent pour 
d'autres groupes de travail éventuels. 

18. A la 68e séance de la Commission, le 31 mars 
1971, le représentant de l'Inde a présenté un projet de 
résolution au nom du Chili, des Etats-Unis d'Amérique, 
de l'Inde, de la République arabe unie, du Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques (A/CN.9/ 
IV/CRP.3). Au cours du débat qui a suivi, quelques 
représentants ont fait observer que l'emploi du terme 
« connaissements » pouvait donner lieu à un malentendu 
quant au mandat du nouveau groupe de travail. Plusieurs 
énoncés nouveaux ont alors été suggérés pour le sujet 
à étudier, par exemple « les connaissements dans le 
transport maritime », « les connaissements maritimes », 
« les contrats de transport maritime international de 
marchandises sous connaissements » et « les contrats 
de transport maritime international de marchandises ». 
Toutefois, la plupart des représentants ont estimé qu'il 

fallait conserver le terme «connaissements» tel quel. 
Ce terme avait été employé pendant toute la discussion 
que la CNUCED et la CNUDCI avaient consacrée 
au sujet et son remplacement par une expression diffé­
rente pourrait prêter à confusion. De toute façon, le 
champ d'étude était clairement défini par les disposi­
tions détaillées de la résolution du Groupe de travail 
de la CNUCED qui est citée dans la résolution de la 
Commission. A la suite des débats, il a été décidé de 
conserver le terme « connaissements ». 

Décision de la Commission 

19. La Commission, après avoir examiné le projet 
de résolution à ses 68e, 70e et 73e séances, les 31 mars 
et 5 avril 1971, et après avoir entendu une déclaration 
du représentant du Secrétaire général sur les incidences 
financières, a adopté à l'unanimité la résolution ci-après: 

« La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international, 

« Prenant note de la résolution sur les connaisse­
ments adoptée par le Groupe de travail de la régle­
mentation internationale des transports maritimes de 
la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement4, dans laquelle la Commission 
est invitée à procéder à l'examen des règles et pra­
tiques relatives aux connaissements visées au para­
graphe 1 de cette résolution et, s'il y a lieu, à établir 
les projets de textes nécessaires, en tenant compte 
du rapport du Groupe de travail de la CNUCED et 
du rapport du secrétariat de la CNUCED, 

« Prenant note avec satisfaction du rapport du 
Groupe de travail de la réglementation internationale 
des transports maritimes de la Commission 5, 

« 1. Décide: 

« a) En ce qui concerne la réglementation inter­
nationale des transports maritimes, que le sujet prio­
ritaire sera maintenant celui des connaissements; 

« b) A propos des connaissements, que les sujets 
à étudier comprendront ceux qui sont indiqués aux 
paragraphes 1 et 2 de la résolution que le Groupe 
de travail de la réglementation internationale des 
transports maritimes de la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement a adoptée 
à sa deuxième session 6, les paragraphes 1 et 2 de cette 
résolution sont ainsi conçus: 

« 1. Considère qu'il conviendrait d'examiner les 
« règles et pratiques relatives aux connaissements, et 
« notamment les règles figurant dans la Convention 
« internationale pour l'unification de certaines règles 
« en matière de connaissement (Convention de Bru-
« xelles de 1924)7 et dans le Protocole portant amen-
« dément de cette convention (Protocole de Bruxelles 

4 TD/B/C.4/86, annexe I. 
5 A/CN.9/55. Voir ci-après, 2e partie, III. 
6 TD/B/C.4/86, annexe I. 
7 Société des Nations, Recueil des Traités, vol. CXX (1931-1932), 

n° 2764. 



16 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 1971, vol. n 

«de 1968), en vue de réviser et de développer ces 
«règles de manière appropriée, et qu'une convention 
«internationale nouvelle pourrait être établie, s'il y 
« a lieu, pour adoption, sous les auspices des Nations 
« Unies ; 

«2. Considère en outre que l'examen dont il est 
« question au paragraphe 1 devrait avoir pour but 
« principal l'élimination des incertitudes et des ambi-
« guïtés actuelles et la réalisation d'une répartition 
«équilibrée des risques entre le propriétaire de là 
« marchandise et le transporteur, avec des disposi-
« tions appropriées concernant la charge de la preuve; 
« en particulier, les domaines suivants, entre autres, 
« devraient être examinés en vue de la révision et du 
« développement des règles : 

« c) La responsabilité en ce qui concerne la mar-
« chandise pendant toute la période où celle-ci est 
« sous la garde ou sous l'autorité du transporteur ou 
«de ses agents; 

«b) Le système de responsabilités et d'obligations, 
«ainsi que de droits et d'exonérations, qui figure 
« aux articles 3 et 4 de la Convention amendée par 
« le Protocole, et leur interaction, ainsi que l'élirai-
« nation ou la modification de certaines exonérations 
«de responsabilité du transporteur; 

« c) La charge de la preuve; 
« d) La juridiction ; 
« e) La responsabilité en ce qui concerne les mar-

« chandises en pontée, les animaux vivants et les 
« transbordements ; 

« / ) La prorogation du délai de prescription; 
«g) Les définitions figurant à l'article premier de 

« la Convention ; 
« h) L'élimination, dans les connaissements, des 

«clauses frappées de nullité; 
« i) Le déroutement, la navigabilité et la limita-

«tion de responsabilité par unité; » 
« La Commission note que le paragraphe 2 de cette 

résolution ne limite pas les sujets d'étude aux questions 
énumérées aux alinéas a à i; 

« 2. Décide d'instituer un groupe de travail nou­
veau et élargi de la réglementation internationale des 
transports maritimes, qui sera composé des 21 Etats 
membres suivants de la Commission: Argentine, 
Australie, Belgique, Brésil, Chili, Congo (République 
démocratique du), Espagne, Etats-Unis d'Amérique, 
France, Ghana, Hongrie, Inde, Japon, Nigeria, 
Norvège, Pologne, République arabe unie, République-
Unie de Tanzanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, Singapour et Union des Répu­
bliques socialistes soviétiques; les membres du groupe 
de travail seront des personnes tout spécialement 
qualifiées pour s'occuper des questions de droit 
que le groupe de travail sera chargé d'étudier; le 
Secrétaire général est prié d'inviter les membres de 
la Commission et les organisations intergouverne­
mentales et non gouvernementales ayant une acti­
vité dans ce domaine à assister aux réunions du groupe 
de travail en qualité d'observateurs; le Secrétaire 

général est également prié d'inviter le Président du 
Groupe de travail de la réglementation internationale 
des transports maritimes de la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement à assister 
aux séances du Groupe de travail; 

«3 . Prie le Groupe de travail: 

«a) De se réunir pendant la quatrième session 
de la Commission pour examiner l'organisation de 
ses travaux; 

« b) D'examiner, pendant cette réunion, le document 
de travail établi par le secrétariat8 et plus particuliè­
rement les passages concernant le programme de 
travail; 

« c) De tenir compte des recommandations que 
le premier Groupe de travail a formulées à sa deuxième 
session et qui sont énoncées aux alinéas 6 et 7 du 
paragraphe 13 de son rapport9, et d'arrêter son 
programme et ses méthodes de travail de manière 
que l'examen des sujets visés au paragraphe 1, b, 
ci-dessus puisse être entrepris le plus tôt possible; 

« 4. Prie en outre le Groupe de travail de tenir 
une nouvelle réunion avant la cinquième session de 
la Commission et de présenter alors à la Commission 
un rapport sur l'état de ses travaux; 

« 5. Prie le Secrétaire général de fournir au Groupe 
de travail la documentation qui pourra lui être néces­
saire pour s'acquitter de sa tâche; à cet égard, les 
membres de la Commission sont priés d'attirer l'atten­
tion du secrétariat sur la documentation pertinente. » 

20. A sa 77e séance, le 7 avril 1971, la Commission 
a entendu un rapport verbal sur la réunion de session 
que le nouveau Groupe de travail de la réglementa­
tion internationale des transports maritimes avait tenue 
le 6 avril 1971 pour arrêter l'organisation de ses travaux, 
conformément au paragraphe 3 de la résolution précitée. 
M. Nagendra Singh (Inde), qui avait été élu président du 
Groupe de travail, a informé la Commission que 
M. G. Colombres (Argentine) avait été élu vice-pré­
sident et que l'un et l'autre continueraient à remplir 
ces fonctions pendant la première session ordinaire 
du Groupe. L'élection d'un rapporteur a été renvoyée 
à cette première session. 

21. Le Président du Groupe de travail a ajouté que 
le Groupe, après avoir examiné à fond l'ordre du jour 
annoté présenté par le secrétariat, qui comprenait 
des propositions de programme et de méthodes de 
travail, avait adopté à l'unanimité une décision pré­
voyant des dispositions positives et précises pour faire 
avancer les travaux. Le Groupe de travail avait ainsi 
répondu au vœu de la Commission tendant à ce que 
le Groupe arrête son programme et ses méthodes de 
travail de manière que l'examen des sujets à étudier 
puisse être entrepris le plus tôt possible. 

22. La décision dont il était ainsi rendu compte à 
la Commission est conçue en ces termes: 

« Comme suite à la demande formulée au para­
graphe 3 de la résolution adoptée par la Commission 
8 A/CN.9/WG.3/WP.2. 
9 A/CN.9/55. Voir ci-après, 2° partie, III, 1. 
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lors de sa 73e séance, le 5 avril 197110, tendant à 
ce que le Groupe de travail arrête son programme 
et ses méthodes de travail de manière que l'examen des 
sujets à étudier à propos des connaissements et 
définis au paragraphe 1 de la résolution puisse être 
entrepris le plus tôt possible, le Groupe de travail 
décide : 

« a) En ce qui concerne les domaines visés aux 
alinéas a, d et e du paragraphe 2 de la résolution 
adoptée par le Groupe de travail de la réglementation 
internationale des transports maritimes de la CNUCED 
à sa deuxième session (TD/B/C.4/86, annexe I) et 
figurant dans la résolution adoptée par la Commis­
sion à sa 73e séance, le 5 avril 1971, que le Secrétaire 
général sera invité à établir un rapport formulant des 
propositions et indiquant des solutions éventuelles 
qui seront soumises à l'examen du Groupe de travail 
de la CNUDCI; 

« b) En ce qui concerne les autres domaines visés 
au paragraphe 1 de la résolution de la Commission, 
que le Secrétaire général sera prié d'établir un rapport 
analysant les diverses manières possibles d'aborder les 
décisions de principe fondamentales qu'il faut prendre 
pour atteindre les buts énoncés au paragraphe 2 de 
la résolution de la CNUCED et cités au paragraphe 1 
de la résolution de la Commission, en particulier en 
vue d'assurer une répartition équilibrée des risques 
entre le propriétaire de la marchandise et le trans­
porteur; 

« c) Que le Secrétaire général sera prié : 

« i) De faire distribuer les rapports demandés 
aux alinéas a et b ci-dessus aux membres 
du Groupe de travail deux mois au moins 
avant la date de la première session ordi­
naire; 

« ii) De demander aux gouvernements, aux orga­
nisations intergouvernementales et orga­
nisations non gouvernementales interna­
tionales ayant une activité dans ce domaine, 
leurs observations et leurs suggestions, 
dans la mesure nécessaire à la préparation 
des rapports susmentionnés; 

« d) Que les membres du Groupe de travail seront 
invités à rédiger des études et des propositions ayant 
trait au sujet, tel qu'il est défini dans la résolution 
susmentionnée de la Commission, et à les adresser 
au Secrétaire général pour qu'elles servent à établir 
les rapports demandés aux alinéas a et b et soient 
communiquées, le cas échéant, aux membres du 
Groupe de travail; et 

« e) Que le Secrétaire général sera prié de convoquer 
la première session ordinaire du Groupe de travail 
en janvier ou en février 1972. » 

23. Après avoir examiné le rapport du Président et 
la décision du Groupe de travail de la réglementation 

internationale des transports maritimes, la Commission 
a pris note avec approbation du rapport et de la déci­
sion u . 

Chapitre III. — Paiements internationaux 

A. — EFFETS DE COMMERCE 

24. La Commission a poursuivi l'examen de mesures 
tendant à harmoniser et à unifier le droit relatif aux 
effets de commerce12. A ses deuxième et troisième 
sessions, la Commission avait décidé que son travail 
en la matière devait tendre à déterminer s'il était sou­
haitable et possible de rédiger des règles uniformes 
applicables à un effet de commerce spécial qui serait 
utilisé à titre facultatif dans les transactions inter­
nationales ls. Elle avait prié le Secrétaire général d'établir 
un questionnaire qui avait pour but d'obtenir les ren­
seignements pertinents des gouvernements ainsi que 
des institutions bancaires et commerciales. Le Secrétaire 
général a donc fait distribuer un questionnaire demandant 
des renseignements précis sur les méthodes et pratiques 
selon lesquelles les paiements internationaux sont actuel­
lement effectués, ainsi que sur les problèmes que pose 
le règlement des transactions internationales au moyen 
d'effets de commerce; il demandait aussi des suggestions 
concernant la teneur éventuelle de règles uniformes 
applicables à l'instrument envisagé. La Commission 
avait demandé en outre au Secrétaire général de faire 
ce travail en consultation avec les organisations inter­
nationales intéressées. 

25. A sa quatrième session, la Commission disposait 
de rapports du Secrétaire général (A/CN.9/38 et Add.l 
et A/CN.9/48) renfermant une analyse de 93 réponses 
au questionnaire susmentionné. Elle était également 
saisie d'un rapport du Secrétaire général intitulé « Sug­
gestions concernant les travaux futurs sur la question 
des effets de commerce » (A/CN.9/53) qui comportait 
un bref historique de la question ainsi que des sugges­
tions concernant la suite des travaux en la matière. 

26. La Commission a remercié le secrétariat du travail 
dont il s'était acquitté conformément aux directives 
qu'elle avait données à ses deuxième et troisième ses­
sions. A cet égard, elle a pris note de la contribution 
précieuse des organisations internationales intéressées 
que le secrétariat avait consultées au cours des diverses 
phases de son travail u . 

11 Le Président de la Commission a annoncé qu'il avait été 
décidé, à la suite de consultations officieuses, que les Groupes 
de travail de la réglementation internationale des transports mari­
times et de la vente internationale des objets mobiliers corporels 
se réuniraient l'un après l'autre à Genève, en 1972, du 17 au 
28 janvier et du 31 janvier au 11 février respectivement. 

12 La Commission a examiné le sujet à ses 69°, 70a et 72e séances, 
les lor et 2 avril 1971. 

13 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international, volume I: 1968-1970, 2e partie, chap. II, 
par. 87, et ibid., 2e partie, chap. III, par. 112. 

14 Les organisations internationales ci-après ont participé aux 
réunions que le secrétariat avait organisées aux fins de consulta­
tion: Fonds monétaire international (FMI), Organisation des 

Voir par. 19 ci-dessus. (Suite de la note 14 page suivante.) 
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27. La Commission a encore examiné la méthode 
qu'elle avait approuvée à sa troisième session pour 
aborder la question, à savoir la rédaction de règles 
uniformes applicables à un effet de commerce spécial 
qui serait utilisé, à titre facultatif, dans les transactions 
internationales; de l'avis général, cette méthode était 
celle qui permettrait de résoudre le plus aisément les 
problèmes et difficultés rencontrés dans le domaine 
des paiements internationaux. La méthode en question 
avait cette caractéristique essentielle que l'unification 
porterait uniquement sur les opérations de paiement 
ayant un caractère international et que, par conséquent, 
les règles uniformes envisagées ne supplanteraient pas 
les lois et pratiques nationales dans la mesure où celles-ci 
se rapportaient à des transactions nationales. En outre, 
les règles uniformes s'appliqueraient uniquement aux 
transactions internationales dans lesquelles le tireur 
d'un effet de commerce aurait opté pour l'application 
des règles uniformes par l'emploi d'un instrument 
international portant une appellation ou dénomination 
appropriée. 

28. La plupart des représentants qui ont pris la parole 
à ce sujet ont exprimé l'avis qu'il ressortait des réponses 
au questionnaire du Secrétaire général que les problèmes 
rencontrés dans ce domaine étaient suffisamment impor­
tants pour que l'on poursuive les travaux sur la ques­
tion. Il y avait en premier lieu les problèmes résultant 
des divergences entre les règles de systèmes juridiques 
différents, parmi lesquels ceux qui avaient trait à la 
forme et à la teneur des effets de commerce, aux condi­
tions auxquelles une personne pouvait acquérir un 
effet exempt de droit d'action ou de moyens de défense 
d'autres signataires de l'instrument, et au protêt faute 
d'acceptation ou de paiement. En deuxième lieu venaient 
les problèmes imputables à l'existence de règles, très 
largement appliquées, qui ne correspondaient plus à 
la pratique et aux exigences contemporaines du com­
merce international. En troisième lieu, il fallait citer 
la difficulté que les banquiers et les hommes de loi 
éprouvaient à comprendre les règles et les formalités 
imposées par des systèmes juridiques foncièrement 
différents du leur. Un représentant a déclaré en revanche 
que, de l'avis des autorités de son pays, la nécessité 
de règles uniformes nouvelles n'était nullement prouvée 
et que les opérations internationales de paiement au 
moyen d'instruments régis par les lois existantes ne 
soulevaient pas de problèmes ou difficultés graves. 

29. La Commission a pris note avec satisfaction du 
travail que le secrétariat avait fait pour examiner s'il 
serait possible de rédiger des règles uniformes nouvelles 
applicables à un effet de commerce spécial qui serait 
utilisé, à titre facultatif, dans les transactions inter­
nationales. On a noté qu'il avait été utile de déterminer 
les principaux points de conflit entre les deux grands 
systèmes de droit relatif aux effets de commerce et 
d'analyser les moyens éventuels de concilier les règles 

(Suite de la note 14.) 

Etats américains (OEA), Institut international pour l'unification 
du droit privé (UNIDROIT), Conférence de La Haye de droit 
international privé, Banque internationale pour la coopération 
économique (BICE), Banque des règlements internationaux (BRI) 
et Chambre de commerce internationale (CCI). 

divergentes, c'est-à-dire celles des systèmes représentés, 
d'une part, par le Bills of Exchange Act de 1882 (Royaume-
Uni) et le Uniform Commercial Code (Etats-Unis), 
d'autre part, par les Conventions de Genève de 1930 
et de 1931 qui instituaient, la première, une loi uniforme 
concernant la lettre de change et le billet à ordre, la 
deuxième, une loi uniforme concernant le chèque. 
La Commission a noté avec satisfaction que l'examen 
de solutions éventuelles avait fait des progrès encoura­
geants et que des renseignements complémentaires 
avaient été demandés et obtenus au sujet des pratiques 
internationales considérées comme méritant d'être prises 
en considération dans la mise au point de solutions 
provisoires à certains problèmes importants. 

30. De nombreux représentants ont souligné qu'il 
importait de poursuivre les travaux en tenant dûment 
compte des nécessités imposées par les méthodes et 
pratiques contemporaines en matière de paiement, et 
l'on a fait valoir que les règles envisagées devraient 
tenir compte du fait que de nouvelles techniques de 
traitement électronique de l'information étaient en 
cours de perfectionnement dans beaucoup de pays. 
Un représentant a suggéré de demander aux institutions 
bancaires et commerciales s'il était souhaitable de pré­
imprimer l'instrument international proposé selon un 
système convenu de symboles lisibles à la machine, où 
certaines notations devraient être placées et comment 
il serait possible de soumettre les effets à un traitement 
électronique. Il a émis l'avis qu'il fallait s'occuper 
aussi des transferts télégraphiques, qui représentaient 
plus de la moitié du montant des opérations de change 
sur le dollar effectuées dans le monde. 

31. Plusieurs représentants ont fait des observations 
concernant des fonctions économiques que remplirait 
l'instrument international proposé. Un représentant 
a souligné que le secrétariat, dans ses travaux prépa­
ratoires, s'était surtout occupé des lettres de change 
et des chèques, sans prêter une attention suffisante au 
billet à ordre. Ce type d'effet de commerce prenait 
de plus en plus d'importance dans le commerce inter­
national et avait un intérêt particulier en cas de trans­
port des marchandises par voie aérienne et de transport 
terrestre sur de faibles distances, la banque du vendeur 
donnant alors souvent pour instructions à la banque 
de l'acheteur de payer avec un billet à ordre puisque 
le règlement par ce moyen était moins onéreux et moins 
compliqué que le règlement par la lettre de change. 
Un autre représentant a été d'avis qu'un type d'ins­
trument qui remplirait les fonctions d'une lettre de 
change, telle que la concevaient les pays qui appliquaient 
le système de Genève, c'est-à-dire comme un instru­
ment de crédit permettant le règlement différé des 
transactions internationales, répondrait le mieux aux 
besoins du commerce international. L'observateur de 
la Banque des règlements internationaux a déclaré 
que les institutions consultées par la Banque étaient 
unanimes à soutenir qu'il fallait aussi absolument 
étudier s'il était opportun et possible de créer un nou­
veau type de billet à ordre. Le rôle de ce billet, bien 
qu'actuellement moins important que celui de la lettre 
de change, augmentait sensiblement, surtout dans le 
domaine du crédit à l'exportation. En outre, dans 
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quelques pays, les institutions qui s'occupent de com­
merce international étaient disposées à délivrer des 
billets à ordre mais n'accepteraient pas des lettres de 
change tirées sur elles. D'ailleurs, comme dans le cas 
des chèques, les diverses formalités que comportait le 
recours aux billets à ordre prêtaient beaucoup plus à 
l'emploi d'ordinateurs que celles qui concernaient les 
lettres de change. Ces considérations techniques pour­
raient entrer en ligne de compte quand il s'agirait 
d'arrêter la teneur de quelques-unes des règles uni­
formes proposées et, de l'avis de l'observateur de la 
Banque, mériteraient une étude détaillée. 

32. Quant aux méthodes à suivre pour les travaux 
futurs, le sentiment général a été qu'il faudrait instituer 
un groupe de travail des effets de commerce à un 
moment opportun de l'exécution du programme de 
travail. On considérait généralement que le sujet des 
effets de commerce n'était pas de ceux qui suscitaient 
des conflits d'intérêts économiques et qu'il devrait 
suffire par conséquent d'un groupe de travail de quatre 
à sept membres représentant les principaux systèmes 
de droit applicables aux effets de commerce. On consi­
dérait en outre que ce petit groupe travaillerait plus 
efficacement s'il partait d'un projet de règles uniformes 
régissant l'effet de commerce international proposé. 
C'est pourquoi la Commission a décidé de ne constituer 
le groupe de travail qu'à sa cinquième session, une 
fois que ce projet aurait été rédigé et distribué aux 
membres de la Commission. Après un échange de 
vues, elle a décidé de prier le Secrétaire général d'établir 
un avant-projet de règles uniformes. A ce propos, elle 
a souligné l'importance d'une coopération continue 
avec les experts rattachés aux diverses organisations 
internationales qui avaient pris part aux travaux pré­
paratoires déjà exécutés. Elle a noté aussi qu'il faudrait 
peut-être, dans des circonstances particulières, faire 
appel à des consultants. La Commission a pris note 
de l'intention du secrétariat de mettre à la disposition 
du groupe de travail qu'elle instituerait à sa cinquième 
session les résultats des travaux préparatoires déjà 
effectués, ainsi que de ceux qui seraient faits en vue du 
projet de règles uniformes. 

33. L'observateur de l'Organisation des Etats amé­
ricains (OEA) a informé la Commission qu'à la demande 
du Conseil de l'OEA deux projets de conventions 
interaméricaines concernant la lettre de change et le 
chèque en circulation internationale avaient été établis 
pour être examinés par le Comité juridique interamé 
ricain. 

34. Les observateurs des organisations qui avaient 
prêté leur concours au Secrétaire général ont déclaré 
qu'elles étaient prêtes à continuer de coopérer à cette 
entreprise avec ce dernier. 

Décision de la Commission 

35. A la 72e séance de la Commission, le 2 avril 1971, 
le représentant de l'Australie, au nom de l'Australie, 
de l'Autriche, du Brésil, de la Hongrie, de l'Inde et du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, a présenté une proposition de décision à la 
Commission (A/CN.9/IV/CRP.4). A la même séance, 

la Commission, après avoir examiné la proposition et 
entendu un exposé du représentant du Secrétaire général 
sur les incidences financières, a adopté à l'unanimité 
la décision suivante: 

« La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international 

« 1. Décide de poursuivre les travaux en vue de la 
préparation de règles uniformes applicables à un 
effet de commerce spécial qui serait utilisé, à titre 
facultatif, dans les transactions internationales; 

« 2. Prie le Secrétaire général : 
« a) De rédiger un projet de règles, accompagné 

d'un commentaire, et de présenter le projet et le 
commentaire à la Commissipn à sa cinquième session; 

«£>) D'effectuer ce travail après consultation avec 
les organisations internationales intéressées, y compris 
les institutions bancaires et commerciales, ainsi que, 
lorsque des circonstances particulières l'exigent, avec 
le concours de consultants, et, à ces fins, de convoquer 
des réunions selon les besoins; 

« 3. Exprime l'espoir que les crédits nécessaires 
seront ouverts afin que le Secrétaire général puisse 
faire les travaux demandés au paragraphe 2 ci-dessus; 

« 4. Décide de constituer, à sa cinquième session, 
un petit groupe de travail chargé de préparer un projet 
final pour le soumettre à la Commission. » 

B. — CRÉDITS BANCAIRES COMMERCIAUX 

36. Il s'agit essentiellement de procédures et de 
dispositions normalisées de contrats types employées 
en ce qui concerne les instruments (souvent dénommés 
lettres de crédit) utilisés pour assurer le paiement dans 
des transactions comme la vente d'objets mobiliers 
corporels. La Commission avait cette question à son 
programme de travail à sa première session et elle en 
a poursuivi l'examen à ses deuxième et troisième 
sessions15. Au cours de ces sessions, la Commission a 
attaché une importance particulière aux Règles et 
usances uniformes relatives aux crédits documentaires, 
rédigées par la Chambre de commerce internationale 
(CCI) en 1933 et révisées en 1951 et en 1962. 

37. Au cours de l'examen de cette question à la 
quatrième session 16, il a été rappelé qu'à la troisième 
session de la Commission il avait été déclaré au nom 
de la CCI que celle-ci avait institué un groupe de tra­
vail chargé de réviser la version de 1962 des Règles 
et usances uniformes relatives aux crédits documen­
taires [«Règles uniformes (1962) »] 1 7 . Comme les 
« Règles uniformes (1962) » étaient d'un usage très 
répandu et qu'il était souhaitable de prendre en considéra-

15 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international, volume I: 1968-1970, 2e partie, chap. Ier, 
par. 23 et 28; ibid., 2e partie, chap. II, par. 90 à 95; et ibid., 2e partie, 
chap. III, par. 119 à 126. 

16 La Commission a examiné le sujet à sa 67e séance, le 31 mars 
1971. 

17 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international, volume I: 1968-1970, 2e partie, chap. III, 
par. 121. 
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tion, lors du travail de révision, l'opinion des pays 
non représentés à la CCI, la Commission a décidé d'inviter 
les gouvernements et les institutions bancaires et com­
merciales intéressées à communiquer au Secrétaire 
général, qui les transmettrait à la CCI, leurs observa­
tions sur le fonctionnement des « Règles uniformes 
(1962) »1 8 . 

38. La Commission a été informée par son secré­
taire que le secrétariat avait reçu un certain nombre 
de réponses renfermant des commentaires sur les diffi­
cultés rencontrées dans l'application des « Règles uni­
formes (1962) » et qu'il les avait transmises à la CCI. 

39. L'observateur de la CCI a informé la Commis­
sion que le Comité exécutif de la CCI, tenant compte des 
vues exprimées par la Commission de la CCI chargée 
des techniques et pratiques bancaires, avait décidé en 
décembre 1970 qu'il était souhaitable de réviser les 
« Règles uniformes (1962) ». Il ressortait des observa­
tions reçues de divers pays que l'énoncé de certains 
articles des « Règles uniformes (1962) » pourrait être 
amélioré pour faciliter l'interprétation et l'application 
des Règles uniformes et que, dans plusieurs cas, il 
fallait revoir les principes fondamentaux en fonction 
des pratiques commerciales modernes. Par exemple, 
les faits récents survenus en matière de transport, comme 
le transport combiné des marchandises et le transport 
par containers, exigeaient une révision du texte actuel 
des Règles uniformes. Toutefois, cet aspect particulier 
du travail de révision dépendait en grande partie de 
l'issue des travaux relatifs à une convention sur le trans­
port international combiné des marchandises (conven­
tion TCM) qui pourrait aboutir à un nouveau document 
de transport remplaçant le connaissement classique. 
L'observateur de la CCI a déclaré que la CCI présen­
terait peut-être un rapport sur la révision des « Règles 
uniformes (1962) » à la cinquième session de la Com­
mission. Il a ajouté que la CCI avait beaucoup apprécié 
l'aide qu'elle avait reçue de la Commission et du secré­
tariat pour ses travaux sur la question. 

40. Plusieurs représentants ont rappelé la discussion 
qui s'était déroulée à la troisième session de la Commis­
sion au sujet de la participation des pays non repré­
sentés à la CCI au travail de révision des « Règles uni­
formes (1962) » et se sont déclarés déçus que la CCI 
n'ait pas encouragé cette participation, alors qu'il avait 
été déclaré en son nom qu'elle prendrait dûment en 
considération la possibilité de mettre au point une 
.procédure permettant une telle participation19. Ces 
représentants ont signalé que les « Règles uniformes 
(1962) » étaient couramment employées par les ins­
titutions bancaires et commerciales dans un très grand 
nombre de pays, dont des pays qui n'étaient pas repré­
sentés à la CCI, et ils ont exprimé l'opinion qu'il ne 
suffisait pas de répondre à des questionnaires et qu'un 
moyen plus direct de participation s'imposait. Un 
représentant a fait observer que les renseignements 
communiqués par l'observateur de la CCI laissaient 
planer un doute quant à la façon dont celle-ci avait 
donné suite aux décisions prises par la Commission 

18 Ibid., par. 126. 
19 Ibid., par. 124. 

à sa troisième session et il a exprimé l'espoir que le 
Secrétariat pourrait encourager la CCI à mettre en œuvre 
les décisions de la Commission. 

41. L'observateur de la CCI a déclaré qu'aux termes 
des statuts de la Chambre de commerce internationale 
le droit de participer à ses délibérations était réservé 
aux comités nationaux des chambres de commerce 
membres de la CCI. En outre, ces statuts ne prévoyaient 
pas la constitution de comités communs avec d'autres 
organisations. Un comité de liaison est-ouest rassem­
blant toutes les chambres de commerce européennes 
avait été institué, mais le fait s'expliquait par des cir­
constances particulières et ne constituait pas forcément 
un précédent. 

42. Plusieurs autres représentants se sont aussi déclarés 
déçus que la CCI n'ait pas réussi à trouver des procé­
dures propres à assurer une coopération effective. 
Quelques représentants ont suggéré de constituer un 
comité commun de la Commission et de la CCI qui 
permettrait aux membres de la Commission dont les 
pays ne sont pas représentés à la CCI d'exposer leur 
avis à toutes les phases du travail de révision. D'autres 
représentants pensaient que la Commission pourrait 
charger quelques-uns de ses membres d'assister à la 
réunion de la CCI au cours de laquelle la révision des 
Règles uniformes serait étudiée. On a fait ressortir 
que la coopération ne saurait être unilatérale et que 
les organisations avec lesquelles la Commission colla­
borait devraient lui rendre la pareille en invitant les 
membres de la Commission et son secrétariat à assister 
et à participer à leurs réunions lorsqu'elles discutaient 
de questions d'intérêt commun. 

43. L'observateur de la CCI a donné à la Commission 
l'assurance que la CCI n'avait nullement l'intention 
de lui refuser sa collaboration. Il a déclaré que la CCI 
présenterait très prochainement au secrétariat de la 
Commission une formule de coopération efficace entre 
la Commission et la CCI touchant les questions d'intérêt 
commun. La Commission a pris note de cette déclara­
tion et décidé de poursuivre l'examen de la question 
à sa cinquième session. 

C. — GARANTIES BANCAIRES 

. 44. A sa troisième session, la Commission a noté 
que la Chambre de commerce internationale avait 
entrepris des travaux sur certains types de garanties 
et avait adressé à ses comités nationaux un questionnaire 
sur les garanties d'exécution, de soumission et de rem­
boursement. Vu l'importance de ces garanties pour le 
commerce international, la Commission a décidé de 
prier le Secrétaire général d'adresser le questionnaire 
de la CCI aux gouvernements et aux institutions ban­
caires et commerciales des pays non représentés à la 
CCI et de transmettre à la CCI les observations et 
suggestions reçues en réponse à ce questionnaire20. 
La Commission a décidé aussi d'inviter la CCI à établir 
un autre questionnaire sur les garanties de paiement, 
que le Secrétaire général enverrait aux gouvernements 
et aux institutions bancaires et commerciales 20. 

20 Ibid., par. 138. 
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45. A la quatrième session 21, la Commission a été 
informée par son secrétaire que le secrétariat avait 
transmis à la CCI les réponses au questionnaire de la 
CCI sur les garanties d'exécution, de soumission et 
de remboursement. Quant aux garanties de paiement, 
rien n'avait encore été fait, la CCI n'ayant toujours 
pas communiqué le questionnaire au Secrétaire général. 

46. La Commission a pris note d'une déclaration 
de l'observateur de la CCI selon laquelle la Commission 
de la CCI chargée des techniques et pratiques bancaires 
avait terminé l'analyse des renseignements fournis 
concernant les garanties d'exécution, de soumission 
et de remboursement. Il s'agissait maintenant de rédiger 
un avant-projet de règles et usances uniformes sur la 
question des « garanties contractuelles », expression que 
la Commission de la CCI avait préférée à l'expression 
« garanties bancaires », car il était fréquent que la 
garantie ne soit pas accordée par une banque. L'avant-
projet serait communiqué au Secrétaire général. 

47. Quant aux garanties de paiement, il a été signalé 
que la CCI avait établi en mars 1971 un projet de ques­
tionnaire. Le questionnaire serait envoyé aux comités 
nationaux de la CCI et transmis au Secrétaire général. 

48. La Commission a pris note aussi de la déclara­
tion de l'observateur de la CCI selon laquelle la CCI 
mettrait au point des procédures appropriées de colla­
boration avec la Commission en matière de garanties. 

49. La Commission a décidé de poursuivre l'examen 
de la question à sa cinquième session. 

D . — SÛRETÉS MOBILIÈRES 

50. Au cours de l'examen de cette question22, on 
a rappelé que la Commission avait décidé à sa troisième 
session d'inviter les gouvernements à communiquer des 
renseignements sur la législation et la pratique de leurs 
pays touchant les sûretés réelles qui concernent les 
transactions internationales 23. On a rappelé aussi que 
la Commission, à cette même session, avait pris en 
considération la difficulté qu'il y avait à faire adopter 
une législation uniforme en la matière et était convenue 
en conséquence de s'attacher plus particulièrement à 
rassembler et à diffuser des renseignements 24. 

51. La Commission a été informée par son secrétaire 
que l'on avait reçu un certain nombre de réponses à 
la demande de renseignements susmentionnés et que 
l'on en attendait d'autres. Il a été noté que les réponses 
seraient utiles pour préparer l'étude que la Commission 
avait demandée à sa troisième session; il a été signalé 
que le Secrétaire général espérait pouvoir présenter 
cette étude à la cinquième session de la Commission. 
L'un des buts de l'étude serait de déterminer si les 
réponses pouvaient servir de base pour trouver les 

21 La Commission a examiné la question à sa 67e séance, le 
31 mars 1971. 

22 La Commission a examiné le sujet à sa 67e séance, le 31 mars 
1971. 

23 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international, volume I: 1968-1970, 2e partie, chap. III, 
par. 145. 

24 Ibid., par. 141. 

éléments de dispositifs ou arrangements concernant 
les sûretés, qui faciliteraient le commerce international; 
on a émis l'avis que cette analyse pourrait être utile 
aux gouvernements pour rédiger une réglementation 
nationale en la matière. 

52. Un représentant a appelé l'attention de la Com­
mission sur les études présentées à une conférence qui 
s'était tenue à Montréal en 1969 à l'Université McGill 
au sujet de la possibilité de rédiger des textes concer­
nant les accords de sûretés de caractère international. 
Un autre représentant a mentionné une étude, faite 
sous les auspices de la Banque asiatique de développe­
ment et relative aux aspects juridiques du financement 
du développement, qui concernait divers types de 
garanties et sûretés juridiques dans les pays de la région. 
L'observateur de l'Institut international pour l'uni­
fication du droit privé (UNIDROIT) a évoqué une 
étude sur les sûretés mobilières effectuée à la demande 
du Conseil de l'Europe. Cette étude portait sur le droit 
et la pratique des Etats membres du Conseil de l'Europe 
en la matière. Le sujet était en cours d'étude par le 
Comité européen de coopération juridique (CCJ). 

53. La Commission a décidé de poursuivre l'examen 
du sujet à une session ultérieure, une fois qu'elle aurait 
reçu l'étude que le Secrétaire général devait faire. 

Chapitre IV. — Vente internationale 
des objets mobiliers corporels 

A . — RÈGLES UNIFORMES RÉGISSANT LA VENTE 
INTERNATIONALE DES OBJETS MOBILIERS CORPORELS 

54. A sa deuxième session, la Commission avait créé 
un groupe de travail sur la vente internationale des 
objets mobiliers corporels (« Groupe de travail sur la 
vente»). Elle l'avait chargé notamment de déterminer 
quelles modifications du texte de la Loi uniforme sur 
la vente internationale des objets mobiliers corporels 
(LUVI) annexée à la Convention de La Haye de 1964 
pourraient amener un plus grand nombre d'Etats à y 
adhérer ou s'il faudrait élaborer un texte nouveau à 
cette fin25. Le Groupe de travail a tenu sa première 
session en janvier 1970 et a présenté son rapport (A/CN.9/ 
35) à la Commission à sa troisième session. A cette 
session, la Commission a décidé que le Groupe de 
travail devrait examiner la Loi uniforme de manière 
systématique, en donnant la priorité aux articles 1 à 17, 
et qu'avant que le nouveau texte de la Loi uniforme ou 
le texte révisé de la Loi uniforme soit achevé le Groupe 
de travail ne devrait soumettre à l'examen de la Com­
mission que des questions de principe26. Le Groupe 
de travail sur la vente a tenu sa deuxième session du 
7 au 18 décembre 1970 et a élaboré un rapport (A/CN.9/ 
52) devant être présenté à la quatrième session de la 
Commission. 

55. La Commission était saisie du rapport du Groupe 
de travail sur sa deuxième session et d'une note du 
secrétariat sur l'examen de ce rapport. Elle disposait 

25 Ibid., 2e partie, chap. II, par. 38, al. 3 a. 
26 Ibid., 2e partie, chap. III, par. 72 b, et 72 / . 
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aussi des observations de l'Espagne relatives au rapport 
du Groupe de travail et des propositions présentées par 
des délégations au cours de la présente session sur 
divers articles de la LUVI (A/CN.9/IV/CRP.1, 5, 8, 
9, 11 et 12). 

56. Le Groupe de travail sur la vente a conclu que 
les articles 15 et 17 de la LUVI avaient trait à des ques­
tions de principe qu'il devait renvoyer à la Commission 
pour examen. Dans sa note, le secrétariat faisait observer 
que le Groupe de travail sur les délais et la prescription 
avait recommandé que certaines règles concernant le 
champ d'application de la Loi uniforme sur la pres­
cription soient identiques aux règles correspondantes 
de la Loi uniforme sur la vente et qu'à cette fin le Groupe 
de travail sur la vente et la Commission donnent la 
priorité à ce problème 27. C'est pourquoi il a été suggéré 
que la Commission examine aussi les questions de 
principe que soulève le champ d'application de la loi 
(art. 1 à 7). La Commission a décidé d'étudier les ques­
tions de principe que posaient les règles sur le champ 
d'application de la loi (art. 1 à 7) et par les articles 15 
et 17, ainsi que les recommandations du Groupe de 
travail sur ses travaux futurs28. Un représentant a 
proposé de réexaminer l'article 9 du texte préparé 
par le Groupe de travail. Certains représentants ont 
fait observer que le paragraphe 4 de cet article posait 
des questions de principe à propos desquelles aucun 
consensus n'avait été atteint. 

1. Champ d'application de la Loi 

57. La Commission a examiné les recommandations 
énoncées dans le rapport du Groupe de travail concer­
nant le champ d'application de la Loi uniforme, eu 
égard aux deux problèmes suivants: a) la nécessité du 
caractère international de la transaction (A/CN.9/52, 
par. 14 à 31); b) le rapport entre l'opération de vente 
et un Etat ayant adopté la Convention (A/CN.9/52, 
par. 32 à 35). 

a) Caractère international de la transaction 

58. Le Groupe de travail sur la vente a déclaré dans 
son rapport qu'il était possible de simplifier et de pré­
ciser les règles de la LUVI concernant le caractère 
international de la transaction. L'article premier de la 
LUVI énonce deux conditions fondamentales qui déter­
minent l'applicabilité de la Loi. La première de ces 
conditions est que les parties contractantes aient « leur 
établissement sur le territoire d'Etats différents ». La 
deuxième est que la transaction réponde à l'un des 
critères qui sont énoncés aux alinéas a, b ou c du para­
graphe 1 de l'article premier de la LUVI et qui font 
intervenir le mouvement international de la chose ou 
le caractère international de l'offre et de l'acceptation. 
Le Groupe de travail a recommandé que la première 
condition, à savoir que les parties aient leur établisse-

27 A/CN.9/50, annexe II, p. 17, observations sur l'article 4. 
Voir ci-après, 2e partie, I, C, 2. 

28 La Commission a examiné la question intitulée « Règles 
uniformes régissant la vente internationale des objets mobiliers 
corporels» lors de ses 71° à 78e séances, les 2, 5, 6, 7 et 8 avril 
1971. 

ment sur le territoire d'Etats différents, soit retenue 
comme seule prescription fondamentale en ce qui concerne 
le caractère international de la transaction. En revanche, 
il a estimé que la deuxième série de conditions, énoncée 
aux alinéas a, b et c du paragraphe 1 de l'article pre­
mier de la LUVI, laissait dans bien des cas planer un 
doute quant au point de savoir si la transaction était 
régie par la Loi, et il a recommandé de supprimer ces 
conditions (A/CN.9/52, par. 14 à 21). Dans son rapport, 
il a noté que cette recommandation, à elle seule, semble­
rait élargir le champ d'application de la Loi, mais qu'il 
fallait l'envisager en relation avec l'autre recomman­
dation du Groupe de travail tendant à soustraire com­
plètement les ventes au consommateur aux effets de la 
Loi (A/CN.9/52, par. 22 et 57). Pour ces raisons, il a 
proposé de modifier les articles 1 et 2 de la LUVI 
(A/CN.9/52, par. 13). 

59. Un grand nombre de représentants sont convenus 
que le projet de texte révisé des articles 1 et 2 recom­
mandé par le Groupe de travail aurait pour effet 
de simplifier le texte original. Beaucoup ont estimé 
que le libellé recommandé par le Groupe était préférable 
au texte original de la LUVI. Quelques-uns d'entre 
eux ont fait valoir qu'il importait de donner à la Loi 
uniforme simplicité et clarté, cette dernière qualité étant 
particulièrement importante pour les règles fonda­
mentales sur le champ d'application. Certains ont 
fait observer que le problème de l'ambiguïté dans 
l'application des alinéas a, b et c du paragraphe 1 de 
l'article premier, dont il était question dans le rapport 
du Groupe de travail, n'avait pas trouvé de solution. 

60. Un certain nombre de représentants se sont 
élevés contre la recommandation du Groupe de travail 
tendant à fixer un seul critère fondamental pour l'appli­
cation de la Loi, à savoir l'obligation pour les parties 
contractantes d'avoir leur établissement dans des Etats 
différents. Ils ont souligné que la simplification de 
l'article premier serait plus apparente que réelle et que 
l'application de cet article serait difficile, surtout en 
raison des dispositions qui avaient été ajoutées aux 
alinéas a et b du paragraphe 2 de l'article 2. Quelques-
uns d'entre eux ont émis l'avis qu'il serait suffisant 
que le critère fondamental en question soit complété 
par un seul autre critère, à savoir que la chose soit 
transportée du territoire d'un Etat dans celui d'un 
autre Etat, ainsi qu'il est prévu à l'alinéa a du para­
graphe 1 de l'article premier de la LUVI. D'autres 
représentants ont proposé de rétablir dans le texte 
recommandé les trois critères énoncés aux alinéas a, 
b et c de cet article et de compléter ces critères par une 
disposition relative aux marchandises en stocks. Un 
représentant a proposé d'exclure du champ d'appli­
cation de la Loi les contrats de vente d'objets mobiliers 
corporels destinés à rester dans le pays où ils se trouvaient 
au moment de la conclusion du contrat et dans lequel 
tous les actes d'offre et d'acceptation avaient été accom­
plis ; cette formule, selon lui, aboutirait à un texte beau­
coup plus simple et reviendrait en fait à rétablir les 
alinéas a, b et c du paragraphe 1. A l'appui de ces sug­
gestions, on a fait valoir que les représentants de parties 
ayant leur établissement dans des Etats différents pour­
raient conclure un contrat de vente dans un seul Etat 
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et que les objets mobiliers corporels pourraient être 
livrés dans cet Etat sans transport international; on a 
émis l'avis que le fait que les parties aient leur établisse­
ment dans des Etats différents ne devrait pas être un 
critère suffisant pour que la Loi uniforme s'applique, 
étant donné que, si tel était le cas, les ventes locales 
tomberaient sous le coup de la LUVI. D'un autre côté, 
on a fait observer que, dans ces transactions, le paie­
ment des marchandises ferait normalement intervenir 
des mouvements de fonds ou des crédits dans plus d'un 
Etat et, dans l'éventualité d'une controverse, l'une des 
parties aurait affaire dans la plupart des cas à un système 
juridique qui ne lui serait pas familier. 

61. Plusieurs représentants ont été d'avis de faire une 
distinction entre la définition de la vente internationale 
des objets mobiliers corporels et le champ d'application 
de la Loi. 

62. Quelques propositions relatives au champ d'appli­
cation de la Loi ont été présentées par écrit par certains 
représentants; d'autres propositions ont été faites orale­
ment au cours des débats. A la suite d'une proposition 
écrite faite par quatre représentants, ces derniers ont 
été invités à entreprendre et à adresser au secrétariat 
une étude qui indiquerait à l'aide d'exemples les diffé­
rences pratiques existant entre leurs propositions et 
les propositions formulées par le Groupe de travail; 
ils ont accepté d'effectuer cette étude. Un représentant 
a suggéré que l'étude en question réponde également 
aux problèmes soulevés dans les paragraphes 17 à 20 
du rapport établi par le Groupe de travail (A/CN.9/52). 
On a également fait remarquer que le paragraphe 1 
de l'article 6 du texte recommandé par le Groupe de 
travail n'était pas assez clair et qu'il fallait le revoir. 

i) Règles concernant /'« établissement » 

63. Le Groupe de travail sur la vente a fait observer 
dans son rapport qu'aux termes de l'article premier 
de la LUVI l'applicabilité de la Loi pouvait dépendre 
de la question de savoir si les parties ont leur « éta­
blissement sur le territoire d'Etats différents », mais 
que rien n'était prévu pour le cas où l'une des parties 
a deux établissements ou plus. Le Groupe de travail, 
dans le texte qu'il a proposé pour remplacer l'article 2, 
a inclus une disposition réglant la question; en effet, 
l'alinéa b qu'il a proposé pour l'article 2 a fixé comme 
critère fondamental le lieu de l'« établissement principal » 
de la partie. 

64. Tous les représentants qui sont intervenus à ce 
sujet ont été d'avis d'inclure dans les règles uniformes 
une disposition concernant le problème qui se présente 
lorsqu'une partie a plusieurs établissements. La plupart 
des orateurs ont souscrit, en général, à la recomman­
dation du Groupe de travail. Plusieurs représentants, 
toutefois, ont émis l'avis que les critères énoncés dans 
la dernière clause de l'alinéa b proposé pour l'article 2 
renfermaient des éléments subjectifs qu'il serait diffi­
cile d'appliquer. 

65. Plusieurs représentants ont aussi appelé l'atten­
tion sur l'alinéa a de l'article 2 selon lequel la Loi 
ne s'appliquerait pas si l'une des parties « a ignoré 
et n'a pas eu raison de savoir que l'établissement de 

l'autre partie était situé dans un Etat différent ». Quelques-
uns des représentants ont fait valoir que l'élément 
subjectif de cette disposition était particulièrement 
difficile à appliquer et qu'elle n'avait guère d'intérêt 
pratique. Ils ont suggéré soit de supprimer l'alinéa a 
de l'article 2, soit de le remplacer par une disposition 
plus objective. A l'appui de l'alinéa a, on a fait observer 
que, dans quelques pays, bon nombre de transactions 
sont opérées par des agents ou courtiers qui agissent 
pour le compte de clients étrangers, mais ne portent 
pas ce fait à la connaissance de l'autre partie. 

ii) Exclusion des ventes aux consommateurs 

66. Au cours de l'examen de l'article 5 du projet 
du Groupe de travail, qui avait trait à l'exclusion de 
certaines transactions et de certains types d'objets 
mobiliers corporels du champ d'application de la Loi, 
de nombreux représentants ont pris la parole au sujet 
de l'alinéa a du paragraphe 1 qui prévoit l'exclusion 
de la vente aux consommateurs. La Commission, à 
l'unanimité, a souscrit, en principe, à la recommanda­
tion tendant à écarter la vente aux consommateurs du 
champ d'application de la Loi. Quelques représentants 
ont fait des suggestions qui visaient à améliorer le libellé 
de l'alinéa a du paragraphe 1 de l'article 5 et qui ont 
été renvoyées au Groupe de travail pour examen. Un 
représentant a fait observer que si la version initiale de 
l'article premier de la LUVI était retenue, la plupart 
des ventes aux consommateurs seraient automatique­
ment exclues du champ d'application de la Loi. 

b) Relation requise entre l'opération de vente et un Etat 
ayant adopté la Convention 

67. Le Groupe de travail a noté que, d'après la LUVI, 
la Loi peut être applicable quand bien même il n'y a 
pas de relation entre l'opération de vente et un Etat 
contractant. Ainsi, l'article premier de la LUVI vise 
des contrats passés entre des parties ayant leur établisse­
ment sur le territoire d'« Etats différents»; il n'exige 
pas que l'un ou l'autre de ces Etats aient adopté la Loi. 
De plus, l'article 2 de la LUVI prévoit ce qui suit: 

« Les règles du droit international privé sont exclues 
pour l'application de la présente loi, sauf dans les 
cas où celle-ci en dispose autrement. » 

68. A sa troisième session, la Commission s'est 
prononcée quant au fond sur une version nouvelle qui 
devrait servir de base aux travaux futurs du Groupe de 
travail sur la vente29. Comme suite à cette décision, 
le Groupe de travail a proposé dans son rapport (A/ 
CN.9/52, par. 13) que l'article premier se lise comme 
suit: 

« 1. La présente loi est applicable aux contrats de 
vente d'objets mobiliers corporels passés entre des 
parties ayant leur établissement dans des Etats diffé­
rents : 

« a) Lorsque ces Etats sont des Etats contractants ; 
ou 
29 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit 

commercial international, volume I: 1968-1970, 2e partie, chap. III, 
par. 26 à 30. 
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« b) Lorsque les règles du droit international privé 
mènent à l'application de la loi d'un Etat contractant. 

«2 . La présente loi est également applicable lors­
qu'elle a été choisie comme loi du Contrat par les 
parties. » 

69. La Commission a réaffirmé qu'elle approuvait la 
conception que reflétait le projet ci-dessus. Des sugges­
tions faites par des représentants en vue d'améliorer 
la rédaction de ce texte ont été renvoyées au Groupe 
de travail pour examen. Deux représentants ont émis 
l'avis qu'en raison de ces formules, il était pratique­
ment impossible pour un homme d'affaires de savoir 
dans quels cas son contrat tomberait sous le coup de 
la Loi uniforme. Selon un autre représentant, le système 
recommandé par le Groupe de travail serait acceptable 
en tant que formule de compromis dans la mesure où 
il permettrait d'éviter toutes les réserves qui figurent 
à l'heure actuelle dans la Convention portant loi uni­
forme sur la vente internationale des objets mobiliers 
corporels. 

2. Forme des contrats 

70. Le Groupe de travail a constaté que l'article 15 
de la LUVI posait une question de principe; cet article 
est ainsi conçu: 

«Aucune forme n'est prescrite pour le contrat 
de vente. Il peut être prouvé notamment par témoins. » 

71. Le Groupe de travail a noté dans son rapport 
(A/CN.9/52, par. 116 et 117) que, dans un certain nombre 
de pays, la forme écrite était requise pour certains types 
de ventes, notamment dans le commerce extérieur. Il 
a noté aussi que les conditions requises en ce qui concerne 
la forme « écrite » et d'autres formalités relatives à 
l'opération variaient selon les pays, les règles juridiques 
variant aussi quant aux conséquences de l'inobserva­
tion de ces conditions. 

72. Le Groupe de travail, dans son rapport (A/CN.9/ 
52, par. 123), a posé à la Commission les questions de 
principe ci-après: 

a) Faut-il maintenir l'article 15 ? 
b) Dans l'affirmative, faut-il modifier le texte actuel 

de l'article 15 de la LUVI pour tenir compte des 
législations prescrivant que certains contrats soient 
établis par écrit ? 

c) S'il y a lieu de modifier l'article 15, de quelle 
manière faut-il procéder à cet ajustement ? 

73. La Commission a reconnu que le rapport entre 
les lois uniformes et les réglementations nationales 
prescrivant que certains contrats soient établis par écrit 
posait un problème grave et qu'il fallait essayer d'adapter 
les règles de la Loi uniforme au droit des pays dont 
la loi nationale rend obligatoire la forme écrite. Il a 
été signalé à cet égard que la forme des contrats donnait 
lieu à deux conceptions fondamentales: la conception 
commerciale, qui laissait aux parties la faculté de choisir 
la forme du contrat (y compris la forme orale); l'autre, 
plus précisément applicable dans quelques pays aux 
contrats portant sur des opérations de commerce exté­

rieur, qui exigeait un écrit et, dans certains cas, d'autres 
formalités. Certains représentants ont signalé qu'il 
était fréquent que les législations nationales exigent que 
les contrats conclus par le gouvernement, des institu­
tions publiques ou des organisations de commerce d'Etat 
soient établis par écrit; on a signalé aussi que de grandes 
entreprises commerciales informaient souvent la partie 
avec laquelle des négociations étaient en cours que l'auto­
risation de conclure le contrat n'était donnée qu'à des 
agents expressément désignés, qui ne pouvaient exercer 
cette autorité que sous une forme écrite, bien précise. 
On a fait valoir que la Loi uniforme devrait prendre en 
considération les pratiques et règles ci-dessus. A ce 
propos, plusieurs représentants ont souligné que l'on 
avait de plus en plus recours en affaires aux moyens 
modernes de communication et ils ont exprimé l'avis 
que l'emploi de ces moyens exigeait le maintien de la 
liberté des parties quant à la forme du contrat. Afin 
de concilier le principe de l'autonomie de la volonté, 
qui gouverne la question dans de nombreux pays, avec 
les dispositions impératives des législations nationales 
qui interdisent la passation de contrats sous forme 
orale, certains représentants ont proposé de maintenir 
l'article 15 mais en ajoutant au début du texte actuel 
de l'article le membre de phrase suivant: « A moins 
que les parties n'en conviennent autrement ou qu'une 
règle impérative de la législation nationale d'une des 
parties n'en dispose aut rement . . .» 

74. On s'est demandé aussi si les règles uniformes 
devraient tenir compte du fait que certaines lois nationales 
prescrivent que la modification du contrat ou son 
annulation doivent se faire par écrit ou, du moins, 
sous la même forme que le contrat initial. Un observa­
teur a exprimé l'avis que le commerce international 
serait gêné par des formalités exigeant la forme écrite 
pour les instructions relatives à la livraison, à la correc­
tion des défauts, au paiement et à des questions ana­
logues. 

75. Un grand nombre de représentants ont fait observer 
que l'on ne voyait pas bien si la forme écrite était requise 
pour qu'un accord soit valable ou seulement pour 
qu'il puisse être invoqué à titre de preuve. Un certain 
nombre de représentants ont aussi exprimé l'avis que 
la règle posée à l'article 15 était incompatible avec 
celle de l'article 8 selon laquelle la Loi ne concernait 
ni la formation du contrat ni sa validité. 

76. Plusieurs suggestions ont été faites au sujet de 
l'article 15. Quelques-uns des représentants ont été 
d'avis de conserver l'article sous sa forme actuelle; 
on a noté à ce propos que, si la législation nationale 
d'un pays prescrit la forme écrite, les parties à un contrat 
qui sont liées par cette législation peuvent toujours 
invoquer l'article 3 et exclure l'application de l'article 15. 
Un autre représentant a suggéré que l'article 15 devrait 
faire référence au paragraphe 1 de l'article 9 qui stipule 
l'application de certains usages et habitudes; un article 
s'inspirant de cette idée tiendrait compte à la fois de la 
prescription légale exigeant que les contrats soient 
établis par écrit et des usages de divers pays et de certains 
négociants. Un représentant a proposé d'ajouter à 
l'article 15 la disposition qui figure au paragraphe 115 
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du rapport du Groupe de travail (A/CN.9/52) ou de 
supprimer cet article. 

77. D'autres représentants ont appelé l'attention sur 
la proposition, notée dans le rapport du Groupe de 
travail (A/CN.9/52, par. 118), selon laquelle les Etats 
contractants exigeant qu'un contrat de vente inter­
nationale soit établi sous forme écrite devraient faire 
une déclaration à cet effet lors de la ratification de la 
loi. Un représentant qui était favorable à cette proposi­
tion a exprimé l'opinion que les pays faisant cette réserve 
pourraient préciser que seules les entreprises ou ins­
titutions publiques seraient assujetties à cette prescrip­
tion, laissant les négociants privés libres de choisir la 
forme de leur contrat. Quelques représentants se sont 
élevés contre la possibilité de réserve proposée, faisant 
valoir que les hommes d'affaires n'avaient pas accès 
à la liste de réserves et ne sauraient donc quels contrats 
devraient être établis par écrit. 

78. Selon une autre proposition, il faudrait rédiger 
une règle selon laquelle une partie se trouvant dans un 
pays dont la législation exige que les contrats soient 
établis par écrit serait tenue soit de porter à l'avance 
cette condition à la connaissance de l'autre partie, soit 
de prendre les dispositions nécessaires pour établir 
le contrat par écrit, conformément aux dispositions de 
sa législation nationale. On a également fait observer 
qu'il conviendrait en tous cas de préciser les conséquences 
de l'inobservation de la forme écrite. Un autre repré­
sentant a proposé une formule différente selon laquelle 
l'article 15 énoncerait une règle fondamentale stipulant 
que les contrats doivent être établis par écrit et prévoyant 
certaines exceptions à cette règle. D'autres représentants 
ont élevé des objections contre cette proposition. En 
outre, il a été noté que si l'on voulait préciser les condi­
tions dans lesquelles un écrit serait obligatoire et les 
conséquences qu'aurait l'absence de pareil écrit, il 
faudrait des règles excessivement détaillées et complexes. 

79. De nombreux représentants ont estimé qu'eu 
égard à la teneur de la Loi uniforme sur la formation 
des contrats et vu les dispositions de l'article 8 de la 
LUVI, on pourrait supprimer l'article 15. D'autres 
représentants ont estimé cependant que la suppression 
de cet article ne résoudrait pas le problème qui se poserait 
à nouveau quand les questions de la formation des 
contrats seraient abordées. On a noté aussi que la 
suppression de l'article 15 soulèverait des problèmes 
difficiles quant à la détermination du droit applicable 
puisque la question de la forme pourrait être régie par 
la loi nationale du vendeur ou de l'acheteur ou par 
la loi du for, selon les règles de conflit du for. 

80. La Commission a conclu que le Groupe de travail 
devait examiner l'ensemble du problème plus à fond. 

3. Principes d'interprétation 

81. L'article 17 de la LUVI est ainsi conçu: 

« Les questions concernant des matières régies 
par la présente loi et qui ne sont pas expressément 
tranchées par elle seront réglées selon les principes 
généraux dont elle s'inspire. » 

82. Dans son rapport (A/CN.9/52, par. 127), le 
Groupe de travail sur la vente a recommandé de sup­
primer cette disposition et d'adopter le texte ci-après: 

« Pour l'interprétation et l'application des dis­
positions de la présente loi, on tiendra compte de son 
caractère international et de la nécessité de pro­
mouvoir l'uniformité [dans son interprétation et son 
application]. » 

83. Le Groupe de travail sur la vente a fait observer 
dans son rapport (A/CN.9/52, par. 128) que cette dis­
position, qui avait été adoptée par le Groupe de tra­
vail sur la prescription, faisait disparaître de l'article 17 
de la LUVI le renvoi aux « principes généraux dont 
elle s'inspire », notion que l'on avait critiquée en 
jugeant qu'elle était trop vague et ne reposait sur aucun 
élément concret, puisque la Loi ne spécifiait ni n'indi­
quait les principes généraux dont elle s'inspirait. Le 
Groupe de travail a noté aussi (A/CN.9/52, par. 130) 
que la nouvelle formule proposée énonçait deux consi­
dérations qui ne figuraient pas dans l'article original: 
a) le caractère international de la Loi et b) la nécessité 
d'une interprétation et d'une application uniformes. 

84. La plupart des représentants se sont déclarés 
satisfaits de la disposition précitée de l'article 17 pro­
posé par le Groupe de travail. Quelques représentants 
ont cependant fait des suggestions tendant à en amé­
liorer l'énoncé. 

85. A la réunion du Groupe de travail, il a été suggéré 
de compléter la formule révisée proposée pour l'article 17 
par une disposition concernant les lacunes de la Loi. 
Le Groupe de travail a examiné deux propositions à 
ajouter au texte révisé de l'article 17. La plupart des 
membres du Groupe de travail n'ont approuvé aucune 
des deux propositions, mais ont reconnu que l'une et 
l'autre posaient des questions de principe qu'il fallait 
renvoyer à la Commission. 

86. La première proposition (A/CN.8/52, par. 131) 
visait à compléter le texte révisé ci-dessus de l'article 17 
en y ajoutant l'alinéa ci-après: 

« Les questions concernant les matières régies par 
la présente loi qui ne sont pas expressément tranchées 
par elle seront réglées conformément aux principes 
dont elle s'inspire et à ses objectifs. » 

87. Plusieurs représentants ont fait valoir que, dans 
cette proposition, le renvoi « aux principes dont elle 
s'inspire et à ses objectifs » posait des problèmes com­
parables à ceux que suscitait le texte original de l'article 17 
de la LUVI. Ils ont exprimé l'avis que la Loi uniforme 
n'énonçait pas les « principes dont elle s'inspire » ni 
« ses objectifs », et que ces principes et objectifs seraient 
difficiles à déterminer. Deux représentants ont soutenu 
toutefois que ces principes et objectifs apparaissaient à 
l'évidence dans la Loi et que le plus important d'entre 
eux était le principe de la bonne foi. 

88. La deuxième proposition (A/CN.9/52, par. 133) 
visait à ajouter au texte révisé ci-dessus de l'article 17 
la phrase suivante: 

« Le droit international privé sera applicable aux 
questions non réglées par la Loi uniforme. » 
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89. De nombreux représentants ont estimé qu'il 
fallait régler la question des lacunes de la Loi selon les 
règles du droit international privé. Quelques-uns d'entre 
eux ont soutenu que l'article 17 devrait contenir une 
disposition à cet effet. D'autres représentants ont exprimé 
l'opinion que les règles du droit international privé 
seraient invoquées dans les cas pertinents, quand bien 
même la Loi uniforme ne renfermerait aucune dispo­
sition à cet égard. 

90. Un représentant a déposé par écrit une proposi­
tion selon laquelle la Loi uniforme devrait contenir 
une règle uniforme subsidiaire sur le conflit de lois, 
précisant quel droit national serait applicable lorsque 
la Loi uniforme n'apporterait pas de réponse à la ques­
tion considérée. D'autres représentants se sont élevés 
contre toute tentative de spécifier des règles du droit 
international privé dans la Loi uniforme envisagée. 
Un représentant a suggéré que la Loi devrait énoncer 
clairement que le recours aux droits nationaux n'était 
pas admis. 

91. La Commission a conclu qu'il n'était pas possible 
d'arriver à une décision sur ces questions à la phase 
intermédiaire où en était actuellement la révision des 
règles uniformes. Il a été suggéré que ces problèmes 
seraient plus faciles à résoudre lorsque la Commission 
reverrait dans son ensemble un texte proposé par le 
Groupe de travail. Pour ces raisons, il a été conclu 
que les observations faites à la session en cours de la 
Commission devraient être renvoyées au Groupe de 
travail pour qu'il les examine en temps opportun. 

4. Travaux futurs 

Décision de la Commission 

92. La Commission a examiné les recommandations 
du Groupe de travail sur la vente concernant ses tra­
vaux futurs 30. Compte tenu de ces recommandations 
et des avis exprimés par les représentants pendant la 
session au sujet des travaux futurs, la Commission a 
pris la décision suivante: 

« La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international 

« 1. Décide que: 

« a) Le Groupe de travail sur la vente internationale 
des objets mobiliers corporels poursuivra ses travaux 
conformément au mandat énoncé à l'alinéa a du 
paragraphe 3 de la résolution adoptée par la Com­
mission à sa deuxième session 31 ; 

« b) Le Groupe de travail arrêtera lui-même et 
améliorera au besoin ses méthodes et son programme 
de travail; 

« c) Jusqu'à ce qu'un texte nouveau de loi uni­
forme ou le texte révisé de la LUVI ait été mis au 
point, le Groupe de travail présentera des rapports 
d'activité à chacune des sessions de la Commission, 

30 A/CN.9/52, par. 139. Voir ci-après, 2e partie, I, A, 2. 
31 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit 

commercial international, volume 1: 1968-1970, 2e partie, chap. II, 
par. 38. 

et toutes observations ou recommandations que les 
représentants feraient au cours de ces sessions sur 
des problèmes traités dans les rapports d'activité 
seront prises en considération par le Groupe de 
travail dans la rédaction du projet définitif; la Com­
mission se prononcera sur les questions de fond qui 
pourraient se présenter concernant les dispositions 
d'une nouvelle loi uniforme ou le texte révisé de la 
LUVI lorsqu'elle sera saisie, pour approbation, du 
texte définitif et des commentaires pertinents rédigés 
par le Groupe de travail; 

« d) Conformément à l'alinéa c ci-dessus, le Groupe 
de travail, en préparant le texte définitif, prendra en 
considération les observations et les avis formulés 
par des représentants au sujet des questions examinées 
lors de la quatrième session de la Commission; 

« 2. Autorise le Groupe de travail à prier le Secré­
taire général d'établir les études et autres documents 
qui lui sont nécessaires pour poursuivre ses travaux. » 

93. Il a été signalé que la Norvège renonçait à faire 
partie du Groupe de travail sur la vente internationale 
des objets mobiliers corporels afin de permettre à un 
nouveau membre de participer aux travaux du Groupe. 
Il a été décidé à l'unanimité de désigner l'Autriche pour 
la remplacer. 

B. — CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE 
ET CONTRATS TYPES 

94. La Commission a poursuivi l'examen du point 
intitulé « Conditions générales de vente et contrats 
types » 32. A sa deuxième session, elle avait décidé de 
commencer ses travaux dans ce domaine du droit en 
favorisant une utilisation plus large, dans d'autres 
régions, des conditions générales de vente pour les 
matériels d'équipement, les produits des industries 
mécaniques et le bois, établies par la Commission éco­
nomique pour l'Europe (CEE). A cette fin, elle avait 
chargé le Secrétaire général de prier les commissions 
économiques régionales de consulter les gouvernements 
et les milieux intéressés de la région de leur ressort en 
leur demandant s'il était souhaitable d'étendre l'appli­
cation des conditions générales de vente de la CEE, 
dans leur version originale ou sous une forme modifiée, 
aux régions intéressées et s'il serait opportun de formuler 
d'autres conditions générales pour des produits pré­
sentant un intérêt particulier pour ces régions. Les gou­
vernements et milieux commerciaux étaient invités aussi 
à donner leur avis quant à l'opportunité de convoquer 
des réunions régionales pour examiner les questions 
relatives à l'emploi des conditions générales de la CEE3 3 . 
Le Secrétaire général a présenté à la troisième session 
de la Commission un rapport (A/CN.9/34) sur les résul­
tats de l'enquête qu'il avait faite. 

95. A sa troisième session, la Commission avait prié 
le Secrétaire général de poursuivre les activités en cours 

32 La Commission a étudié cette question à ses 84e et 85e séances, 
le 14 avril 1971. 

33 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international, volume 1: 1968-1970, 2e partie, chap. II, 
par. 60. 
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pour mettre en œuvre la décision qu'elle avait prise à 
sa deuxième session. Elle l'avait prié en outre d'entre­
prendre une étude sur la possibilité de formuler des 
conditions générales portant sur une gamme plus large 
de produits 34. 

96. A la présente session, la Commission était saisie 
d'un rapport du Secrétaire général sur la question 
(A/CN.9/54), dans lequel le Secrétaire général rendait 
compte à la Commission des réponses qu'il avait reçues 
à son enquête (section I du rapport) et présentait la 
première partie d'une étude (section II) entreprise pour 
donner suite à la décision de la Commission mentionnée 
au paragraphe 55 ci-dessus. La Commission s'est occupée 
plus particulièrement des points suivants: considéra­
tions générales; promotion de l'emploi des conditions 
générales de la CEE; et établissement de conditions 
générales « globales ». 

1. Considérations générales 

97. Les représentants qui sont intervenus à ce sujet 
ont presque tous été d'avis que les conditions générales 
de vente et les contrats types jouaient un rôle important 
dans le commerce international et qu'il fallait pour­
suivre l'œuvre entreprise à cet égard. Un représentant 
a fait valoir que, suivant les usages du commerce inter­
national, des conditions générales rédigées par des 
organisations autres que des associations profession­
nelles ne seraient acceptées que si elles répondaient à 
un besoin dont l'existence était établie par les associations 
professionnelles intéressées. 

98. Plusieurs représentants ont commenté le rôle que 
la Commission devrait jouer dans l'établissement de 
conditions générales. Alors que quelques-uns ont exprimé 
l'avis que la Commission devrait se charger de rédiger 
ces conditions générales, d'autres ont pensé que la tâche 
principale de la Commission en la matière devrait 
consister à coordonner et à aider les travaux entrepris 
par les associations professionnelles intéressées pour la 
rédaction de ces énoncés. On a suggéré aussi que la 
Commission, au lieu de s'occuper elle-même de la 
rédaction, devrait en confier le soin à des associations 
professionnelles ou à des experts agissant à titre personnel. 

2. Promotion de l'emploi des conditions 
générales de la CEE 

99. La Commission a estimé qu'il fallait continuer à 
mettre à exécution la décision qu'elle avait prise à sa 
deuxième session, c'est-à-dire déterminer si les condi­
tions générales de la CEE répondaient aux besoins des 
régions autres que l'Europe ou s'il convenait de les 
adapter aux besoins propres à ces régions. De l'avis 
général, la demande de renseignements dont il était 
question dans la décision susmentionnée devait être 
adressée directement aux chambres de commerce natio­
nales, aux associations professionnelles et autres orga­
nisations intéressées. Mais quelques représentants ont 
été d'avis de l'adresser aussi aux gouvernements. 

34 Ibid., 2e partie, chap. III, par. 102. 

100. Quant à la possibilité de convoquer des réunions 
régionales pour examiner si les conditions générales 
de la CEE répondaient aux besoins des autres régions 
ou s'il convenait de les modifier en fonction de ces 
besoins, tous les représentants qui ont pris la parole 
à ce sujet sont convenus qu'il serait prématuré d'encou­
rager l'organisation de semblables réunions avant la 
cinquième session de la Commission. Un représentant 
a exprimé l'avis que ces réunions auraient pour résultat 
de durcir les positions concernant les intérêts régionaux 
et risqueraient ainsi de rendre plus difficile une accep­
tation mondiale des conditions générales de la CEE. 

3. Etablissement de conditions générales «globales» 

101. Plusieurs représentants se sont élevés contre 
l'idée d'établir des conditions générales « globales », 
c'est-à-dire des conditions générales portant sur une 
gamme étendue de produits. On a noté à cet égard que 
des conditions générales de ce genre devraient couvrir 
une variété infinie de cas concernant un nombre illimité 
de produits. Quelques représentants ont considéré que 
les conditions déjà énoncées pour tel ou tel produit, 
qui reflétaient les pratiques commerciales courantes pour 
ce produit dans une région donnée, répondaient mieux 
aux besoins du commerce international. On a fait 
ressortir que des associations professionnelles avaient 
jugé nécessaire de rédiger des conditions générales dis­
tinctes non seulement pour des produits particuliers, 
mais aussi pour des subdivisions de ces produits. Un 
représentant a donc suggéré que la Commission com­
mence à procéder produit par produit; elle pourrait 
peut-être adopter ensuite une méthode plus générale. 

102. D'un autre côté, de nombreux représentants ont 
été d'avis que l'établissement de certaines conditions 
générales « globales » était faisable. On a appelé l'atten­
tion de la Commission sur les conditions générales de 
vente établies par le Conseil d'aide économique mutuelle 
qui étaient appliquées avec succès depuis plus de douze 
ans dans les échanges entre les pays membres du CAEM. 
On a fait observer aussi que des conditions générales 
« globales » porteraient essentiellement sur des questions 
analogues à celles auxquelles se rapportait la Loi uni­
forme, qui était censée s'appliquer à tous les produits; 
mais la rédaction d'un ensemble de conditions générales 
de cet ordre pouvait se faire en beaucoup moins de temps 
que celle d'une loi générale. 

103. Un représentant a suggéré que la Commission, 
au lieu de rédiger des conditions générales « globales », 
établisse des dispositions générales dont les associations 
professionnelles et autres organisations pourraient se 
servir pour rédiger des conditions générales sur des 
produits particuliers. Une proposition analogue a été 
faite par un observateur qui estimait que la Commission 
devrait rédiger un modèle de contrat. A l'appui de cette 
proposition, un représentant a ajouté que ce modèle 
de contrat devrait être établi en conformité avec les 
règles contenues dans la Loi uniforme sur la vente 
internationale des objets mobiliers corporels. 

104. Plusieurs représentants ont fait observer que 
l'emploi de conditions générales établies par la Com-
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mission serait facultatif, c'est-à-dire qu'il serait loisible 
aux hommes d'affaires de les appliquer ou non. On 
a fait observer aussi que l'établissement de conditions 
générales « globales » n'empêcherait pas la rédaction 
de conditions générales relatives à des produits ou 
groupes de produits déterminés. Plusieurs représentants 
ont émis l'avis que, si la Commission décidait de rédiger 
des conditions générales quelconques, elle devrait 
s'acquitter de cette tâche avec le concours actif de 
juristes, d'économistes, d'experts financiers et autres. 
On a suggéré en outre que la Commission profite de 
l'expérience acquise en la matière par la Commission 
économique pour l'Europe et se mette en rapport 
avec les parties contractantes à l'Accord général sur 
les tarifs douaniers et le commerce et la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement. 

105. La Commission a noté qu'elle n'était pas censée 
prendre une décision sur les questions de fond en cause 
lors de la session en cours et qu'elle n'avait qu'à indiquer 
si elle souhaitait que le Secrétariat poursuive son étude. 
Sur ce point, les membres de la Commission se sont 
accordés à penser que le Secrétariat devrait poursuivre 
dans la direction indiquée en tenant compte des avis 
exprimés lors de la présente session. 

Décision de la Commission 

106. 
« La Commission des Nations Unies pour le droit 

commercial international 

« Prie le Secrétaire général : 

« a) De poursuivre son programme de mise en 
œuvre par la décision prise par la Commission à sa 
deuxième session concernant la promotion d'une 
utilisation plus large des conditions générales établies 
par la Commission économique pour l'Europe et, 
à cette fin, de s'adresser, pour obtenir des renseigne­
ments sur les questions énumérées dans la décision 
de la Commission, directement aux gouvernements, 
aux chambres nationales de commerce, aux associa­
tions professionnelles et autres organisations com­
merciales, et de présenter à la cinquième session de 
la Commission un rapport sur les réponses qui auront 
été reçues; 

« b) De continuer son étude sur la possibilité de 
formuler des conditions générales portant sur une 
gamme plus large de produits pour la présenter, 
si possible, à la cinquième session de la Commission. » 

C. — DÉLAIS ET PRESCRIPTION DANS LE DOMAINE DE 
LA VENTE INTERNATIONALE DES OBJETS MOBILIERS 
CORPORELS 

107. A sa deuxième session, la Commission avait 
institué un groupe de travail sur les délais et la pres­
cription et l'avait chargé d'étudier la question des délais 
et de la prescription dans le domaine de la vente inter­
nationale des objets mobiliers corporels 35. Le Groupe 

35 Ibid., 2e partie, chap. I, par. 46. 

de travail a tenu sa première session en août 1969 et 
a présenté un rapport (A/CN.9/30) à la troisième ses­
sion de la Commission. La Commission a invité le 
Groupe de travail à élaborer un avant-projet de conven­
tion énonçant des règles uniformes en la matière, pour 
le lui présenter à sa quatrième session 36. La Commis­
sion a décidé aussi que le Secrétaire général adresserait 
aux gouvernements et aux organisations internationales 
intéressées un questionnaire leur demandant des ren­
seignements et leur avis sur la durée du délai de pres­
cription et autres questions pertinentes37. Le Groupe 
de travail a tenu sa deuxième session du 10 au 21 août 
1970 et a établi un avant-projet de Loi uniforme sur la 
prescription dans le domaine de la vente internationale 
des objets mobiliers corporels (ci-après dénommé l'avant-
projet). 

108. A la présente session, la Commission était saisie 
du rapport du Groupe de travail sur sa deuxième 
session (A/CN.9/50) et d'une note du secrétariat concer­
nant l'examen de ce rapport. Le rapport du Groupe 
de travail renfermait le texte de l'avant-projet (annexe I), 
un commentaire relatif à l'avant-projet (annexe II) et 
le texte du questionnaire sur la durée du délai de pres­
cription (annexe III). La Commission était également 
saisie de propositions présentées par l'Autriche pen­
dant la session (A/CN.9/IV/CRP.2) 88. 

109. La Commission a félicité le Groupe de travail des 
méthodes qu'il avait arrêtées et de la rapidité avec 
laquelle il avait rédigé un avant-projet. De l'avis général, 
les divergences actuelles entre les règles nationales 
existant dans ce domaine créaient une confusion grave 
dans le commerce international et l'établissement des 
règles uniformes était aussi important qu'urgent. Plu­
sieurs représentants ont dit aussi que, pour faciliter 
l'achèvement rapide d'une loi uniforme, ils étaient prêts 
à adopter une attitude positive et souple quant aux règles 
uniformes proposées et à accepter des formules de 
compromis qui s'écarteraient des principes de leur 
système juridique national. 

110. La Commission a examiné la méthode et la 
conception suivant lesquelles elle devrait étudier l'avant-
projet. On a fait observer que d'autres réponses au 
questionnaire sur la durée du délai de prescription et 
les questions connexes étaient attendues; la Commis­
sion a conclu que le Groupe de travail devrait prendre 
connaissance de ces réponses avant toute décision 
relative à la durée du délai de prescription. On a noté 
aussi que plusieurs dispositions importantes de l'avant-
projet étaient étroitement liées à la durée du délai de 
prescription et que le Groupe de travail, dans son 
rapport, y suggérait des variantes en attendant une 
décision sur la durée du délai de prescription. 

111. Eu égard à ces considérations, la Commission 
a conclu qu'il serait prématuré de se prononcer en cours 
sur les dispositions de l'avant-projet. Elle a donc décidé 

36 Ibid., 2e partie, chap. III, par. 97. 
37 Ibid., par. 89. 
38 La Commission a examiné le point « Délais et prescrip­

tion dans le domaine de la vente internationale des objets mobiliers 
corporels» de sa 80e à sa 83e séance, les 13 et 14 avril 1971. 
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que les avis exprimés par les représentants sur cet avant-
projet, tels qu'ils figuraient dans les comptes rendus 
analytiques, seraient pris en considération par le Groupe 
de travail à sa prochaine session, quand il élaborerait 
un projet final de loi uniforme. Elle a décidé aussi 
d'inviter les représentants à mettre par écrit les propo­
sitions qu'ils auraient à formuler en temps voulu pour 
que le Groupe de travail les examine à sa prochaine 
session. 

1. Champ d'application 

112. Les membres de la Commission se sont parti­
culièrement occupés de la relation entre le domaine 
d'application des règles uniformes proposées sur le 
délai de prescription et celui des règles uniformes pro­
posées pour la vente internationale des objets mobiliers 
corporels. La plupart ont été d'avis qu'il serait souhai­
table de donner aux deux lois uniformes le même champ 
d'application et que le Groupe de travail devrait prendre 
en considération les règles en cours de rédaction à ce 
sujet pour la Loi uniforme sur la vente 39. A cet égard, 
il a été jugé impossible de mettre la Loi uniforme sur 
la vente définitivement au point dans le laps de temps 
prévu pour rédiger la loi uniforme proposée sur la 
prescription; il faut donc admettre que les deux séries 
de règles sur le champ d'application risquent de diverger. 

113. Quelques représentants ont exprimé l'avis que, 
dans ces conditions, il n'était pas essentiel que les 
règles relatives au domaine d'application des deux lois 
uniformes soient identiques; on a noté aussi que la loi 
uniforme sur la prescription pourrait, au besoin, être 
révisée une fois terminée la révision de la LUVI. Pour 
ces raisons et comme il importait d'établir un texte 
définitif de la loi uniforme sur la prescription dans le 
laps de temps fixé par la Commission, il a été suggéré 
que les règles relatives au domaine d'application de 
la loi uniforme sur la prescription soient établies compte 
dûment tenu des règles relatives au champ d'applica­
tion de la Loi uniforme sur la vente qui sont en cours 
d'élaboration. D'autre part, l'observateur de l'Institut 
international pour l'unification du droit privé a exprimé 
l'avis que la loi uniforme sur la prescription devrait 
reprendre les règles relatives au champ d'application 
énoncées dans la Loi uniforme sur la vente internationale 
des objets mobiliers corporels (LUVI) et qu'il faudrait 
attendre pour modifier ces règles la révision finale de 
cette dernière loi. 

114. Quelques représentants ont émis l'opinion qu'il 
n'était pas nécessaire de définir avec précision le domaine 
d'application de la loi uniforme sur la prescription et 
qu'il suffirait peut-être de déclarer, en termes généraux, 
que la loi uniforme s'appliquerait à la vente internationale 
des objets mobiliers corporels. Il a été noté que, sauf 
dans des cas marginaux peu fréquents, l'absence de 
définition ne soulèverait aucune difficulté. D'un autre 
côté, d'autres représentants ont jugé qu'une définition 
plus précise du champ d'application était indispensable. 

39 Pour un aperçu du débat de la Commission relatif au champ 
d'application de la Loi uniforme sur la vente, voir par. 57 à 69 
ci-dessus. 

On a fait ressortir la confusion que créerait l'incertitude 
quant au point de savoir si ce seraient les règles natio­
nales ou la loi uniforme qui s'appliqueraient aux transac­
tions dont le caractère international, en l'absence de 
définition, pourrait prêter à controverse. Un repré­
sentant fait observer que si l'on établissait une défi­
nition, il faudrait donner aux Etats qui adhéreraient à 
la Convention de 1964 portant loi uniforme sur la vente 
internationale des objets mobiliers corporels la possi­
bilité de conserver la définition figurant à l'article premier 
de la LUVI. 

115. Quelques représentants ont fait valoir que le 
champ d'application de la loi uniforme sur la pres­
cription, du point de vue surtout du conflit de lois, 
avait des aspects différents de ceux de la Loi uniforme 
sur la vente et que le Groupe de travail devrait en tenir 
compte. Certains représentants ont également fait 
observer que le projet de loi uniforme sur la prescription 
ne devrait envisager que les actions fondées sur l'inexé­
cution du contrat, à l'exclusion de celles fondées sur 
sa nullité. 

2. Autres observations sur les problèmes 
soulevés par Vavant-projet 

116. Les représentants ont fait aussi des observations 
sur plusieurs autres problèmes soulevés par Pavant-
projet, notamment: 

a) Le point de départ du délai de prescription, y 
compris les critères fondamentaux à retenir, l'effet de 
la découverte d'un défaut de conformité de la chose 
après sa réception par l'acheteur, les règles régissant 
la date à partir de laquelle court le délai pendant lequel 
la chose est expédiée à l'acheteur et l'effet d'une garantie 
expresse; 

b) L'effet de la reconnaissance de dette par le débi­
teur, notamment après l'expiration du délai de pres­
cription; 

c) La prolongation du délai de prescription, y compris 
la possibilité de prolongation lorsque les négociations 
sont rompues peu avant ou peu après l'expiration du 
délai de prescription, l'effet des circonstances qui 
empêchent d'intenter une action en justice et les consé­
quences du refus d'un tribunal de reconnaître ou d'exé­
cuter un jugement rendu à l'étranger; 

d) La modification du délai de prescription, y compris 
l'effet d'un accord conclu entre les parties tendant à 
prolonger ou à abréger le délai de prescription de base; 

e) L'effet international qu'il convient de donner aux 
règles énoncées dans la Loi uniforme. 

Au cours du débat, la Commission a aussi entendu 
plusieurs suggestions relatives à des questions de rédac­
tion et de style, ainsi qu'aux moyens de coordonner les 
travaux relatifs aux lois uniformes proposées sur la 
vente et sur la prescription. 

117. L'observateur du Conseil de l'Europe a informé 
la Commission que le Conseil avait terminé ses travaux 
de rédaction d'un projet de règles européennes sur la 
prescription extinctive en matière civile et commer-
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ciale, qui s'étendent à tout le domaine envisagé. Il a 
exprimé l'espoir que le Groupe de travail continuerait 
à tenir compte de ces règles en mettant la dernière main 
à son propre projet. 

Décision de la Commission 

118. 

«La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international 

« 1. Invite les membres de la Commission à com­
muniquer par écrit au Secrétaire général, d'ici au 
30 juin 1971, les propositions ou observations qu'ils 
auraient à faire concernant l'avant-projet de Loi 
uniforme sur la prescription pour que celui-ci les 
transmette au Groupe de travail sur les délais et la 
prescription; 

« 2. Prie le Secrétaire général d'analyser les réponses 
reçues au questionnaire qu'il a adressé aux gouver­
nements et aux organisations internationales intéressées 
en septembre 1970, puis de communiquer les résultats 
de cette analyse aux membres du Groupe de travail 
avant la troisième session de celui-ci; 

« 3. Prie le Groupe de travail d'établir un projet 
final de Loi uniforme sur la prescription pour le 
présenter à la Commission à sa cinquième session, 
en tenant dûment compte des avis exprimés à ce 
sujet pendant la quatrième session de la Commission, 
de l'analyse par le secrétariat des réponses au ques­
tionnaire et de toutes propositions et observations 
communiquées au Groupe de travail avant sa pro­
chaine session. » 

119. Il a été noté que l'expiration, le 31 décembre 
1970 40, du mandat de la Tchécoslovaquie à la Commis­
sion avait laissé un siège vacant au Groupe de travail 
sur la prescription. A l'unanimité, la Commission a 
nommé la Pologne comme membre du Groupe de 
travail. 

Chapitre V. — Annuaire de la Commission 

120. L'Assemblée générale des Nations Unies, par sa 
résolution 2502 (XXIV), avait approuvé en principe la 
publication d'un annuaire de la Commission et avait 
autorisé le Secrétaire général à publier cet annuaire 
conformément aux décisions et recommandations de la 
Commission. A sa troisième session, la Commission a 
prié le Secrétaire général de publier, dans le premier 
volume de l'Annuaire, la documentation relative aux 
trois premières sessions de la Commission 41. Ce volume 
a été publié conformément à cette décision et mis à la 
disposition de la Commission à sa quatrième session. 

40 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international, volume I: 1968-1970, 2e partie, chap. Ier, 
par. 3. En ce qui concerne l'élection de nouveaux membres, voir 
Documents officiels de VAssemblée générale, vingt-cinquième session, 
Séances plénières, 1903e séance. 

41 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international, volume I: 1968-1970, 2e partie, chap. III, 
par. 201 à 209. 

121. La Commission, à sa troisième session, a prié 
le Secrétaire général de lui soumettre, à sa quatrième 
session, un rapport sur la publication d'un deuxième 
volume de VAnnuaire 41. Dans le rapport qu'il a présenté 
pour donner suite à cette demande (A/CN.9/57), le 
Secrétaire général faisait des suggestions quant au 
contenu d'un deuxième volume de VAnnuaire concer­
nant les travaux de la quatrième session de la Commis­
sion et exposait les incidences financières qu'aurait cette 
publication. Il suggérait aussi des directives générales 
relatives à la date de publication et au contenu des 
volumes ultérieurs de VAnnuaire 42. 

122. Les représentants, commentant le premier volume 
de VAnnuaire43, s'en sont déclarés satisfaits et ont 
exprimé l'avis que VAnnuaire serait très utile pour 
faire connaître plus largement les travaux de la Commis­
sion et les rendre plus aisément accessibles. 

123. La Commission a examiné quel moment convien­
drait le mieux à la publication des volumes ultérieurs de 
Y Annuaire. Plusieurs représentants ont émis l'avis 
que Y Annuaire devrait paraître tous les deux ou trois 
ans; d'autres ont estimé qu'il convenait de le publier 
chaque année, afin que les travaux de la Commission 
soient largement et rapidement connus. 

124. Après un échange de vues, la Commission a 
conclu qu'un deuxième volume exposant les travaux 
de la quatrième session devrait être publié le plus tôt 
possible. Elle a conclu, en outre, qu'il valait mieux 
reporter à sa cinquième session la décision concernant 
la date de publication des volumes ultérieurs. 

Décision de la Commission 

125. 
« La Commission des Nations Unies pour le droit 

commercial international 

« 1. Prie le Secrétaire général de rassembler dans 
le deuxième volume de Y Annuaire de la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial interna­
tional, la documentation relative aux travaux de la 
quatrième session de la Commission; 

« 2. Prie en outre le Secrétaire général de publier 
le deuxième volume de Y Annuaire le plus tôt possible 

. en anglais, en espagnol, en français et en russe, en 
suivant, dans ses grandes lignes, le plan contenu dans 
l'annexe I du rapport du Secrétaire général sur la 
date de publication et le contenu de Y Annuaire 4 4 et 
en tenant dûment compte des suggestions faites au 
cours de la discussion à ce sujet; 

« 3. Approuve les directives générales relatives au 
contenu de Y Annuaire énoncées dans le rapport du 
Secrétaire général; 

« 4. Décide de reporter à sa cinquième session la 
décision finale concernant la date de publication des 
volumes ultérieurs de Y Annuaire. » 

42 La Commission a examiné les questions relatives à la publi­
cation de son Annuaire à sa 79e séance, le 8 avril 1971. 

43 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international, volume I: 1968-1970. 

44 A/CN.9/57. 
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Chapitre VI. — Registre des textes 

126. A sa première session, la Commission a décidé de 
publier un recueil de textes de conventions et instru­
ments analogues se rapportant au droit commercial 
international45. A sa deuxième session, la Commission 
a décidé que le premier volume comprendrait des ins­
truments relatifs aux sujets prioritaires ci-après du pro­
gramme de travail: 1) vente internationale des objets 
mobiliers corporels et 2) paiements internationaux46. 
Le premier volume du Registre des textes 47 a été publié 
comme suite à cette décision et des exemplaires en ont 
été remis aux membres de la Commission lors de sa 
quatrième session. 

127. A sa troisième session48, la Commission a 
prié le Secrétaire général de lui présenter, à sa quatrième 
session, un rapport sur le projet de table des matières 
d'un deuxième volume du Registre des textes. Le rap­
port (A/CN.9/56) présenté à la Commission indiquait 
les incidences financières qu'aurait la publication du 
volume et renfermait en annexe des listes provisoires 
d'instruments se rapportant aux autres sujets priori­
taires qui figurent au programme de travail de la Com­
mission: réglementation internationale des transports 
maritimes et arbitrage commercial international49. 

128. Les représentants, commentant le premier volume 
du Registre des textes, ont exprimé l'avis qu'il aiderait 
beaucoup la Commission dans ses travaux et mettrait 
en outre à la disposition des gouvernements, universités, 
organisations, milieux commerciaux, etc., des textes 
aisément accessibles d'instruments internationaux. 

129. Quant à la publication d'un deuxième volume, 
tous les représentants qui sont intervenus à ce sujet ont 
déclaré l'attendre avec intérêt et ont exprimé l'avis 
que ce volume devrait suivre les grandes lignes tracées 
dans le rapport du Secrétaire général. Des suggestions 
ont été faites concernant les titres à donner à certaines 
subdivisions du volume, l'inclusion ou l'exclusion de 
certains sujets et le titre exact d'instruments déterminés. 

130. Un représentant a déclaré que les renseigne­
ments donnés dans le Registre des textes au sujet des 
ratifications ou adhésions des gouvernements étaient 
extrêmement utiles et a suggéré d'envisager la possibilité 
de les tenir à jour. 

Décision de la Commission 

131. La Commission a adopté la décision suivante: 

« La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international 
45 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit 

commercial international, volume I: 1968-1970, 2e partie, chap. Ier, 
par. 60. 

46 Ibid., 2e partie, chap. II, par. 140. 
47 Registre des textes des conventions et autres instruments 

relatifs au droit commercial international (publication des Nations 
Unies, numéro de vente: F.71.V.3). 

48 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international, volume I: 1968-1970, 2e partie, chap. III, 
par. 178. 

49 La Commission a examiné la question de la publication 
du Registre des textes à sa 79e séance, le 8 avril 1971. 

« Prie le Secrétaire général : 

«à) De publier un deuxième volume du Registre 
des textes des conventions et autres instruments relatifs 
au droit commercial international, renfermant le texte 
des conventions et autres instruments internationaux 
existants relatifs à l'arbitrage commercial international 
et à la réglementation internationale des transports 
maritimes; 

« b) De publier le deuxième volume aussitôt que 
possible en anglais, en espagnol, en français et en 
russe, en suivant, dans ses grandes lignes, le plan 
contenu dans l'annexe du rapport du Secrétaire 
général50, compte tenu des suggestions faites par 
les membres de la Commission au cours de la dis­
cussion à ce sujet. » 

Chapitre VII. — Bibliographie 
de droit commercial international 

132. A sa troisième session, la Commission avait 
prié le Secrétaire général de déterminer quelles possi­
bilités il y avait de rassembler ou de rendre disponibles 
des renseignements bibliographiques relatifs au droit 
commercial international 51. 

133. A la présente session52, la Commission était 
saisie d'un rapport (A/CN.9/L.20) dans lequel le Secré­
taire général l'informait des dispositions qu'il avait 
prises en conséquence. Le Secrétaire général avait 
notamment dressé un « Répertoire des bibliographies 
relatives au droit commercial international » (A/CN.9/ 
L.20/Add.l), dans lequel il décrivait les publications, 
paraissant dans diverses langues, qui donnent des ren­
seignements bibliographiques relatifs aux sujets priori­
taires inscrits au programme de travail de la Com­
mission. 

134. Plusieurs représentants ont estimé que le « Réper­
toire des bibliographies » était un excellent moyen de 
se mettre au courant des publications se rapportant aux 
travaux de la Commission. 

135. De l'avis général, il convenait de poursuivre les 
travaux sur les bibliographies relatives aux sujets ins­
crits au programme de travail de la Commission, mais 
pour le moment, il faudrait se procurer ces renseigne­
ments en faisant appel au concours bénévole d'insti­
tutions ou d'organisations. A ce propos, le Secrétaire 
de la Commission a signalé que, répondant à une demande 
du Secrétaire général, plusieurs membres de la Commis­
sion avaient informé ce dernier que certaines institutions 
de leur pays fourniraient volontiers des bibliographies 
sur un ou plusieurs des sujets traités par la Commis­
sion. Plusieurs représentants ont déclaré qu'ils se pro­
posaient de remettre prochainement des bibliographies 
de ce genre au Secrétaire général. 

50 A/CN.9/56, annexe. 
61 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit 

commercial international, volume I: 1968-1970, 2e partie, chap. III, 
par. 186. 

63 La Commission a examiné cette question à sa 86e séance, 
le 16 avril 1971. 
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136. Quelques représentants ont été d'avis que la 
Commission, lorsqu'elle déciderait des travaux à entre­
prendre à l'avenir dans ce domaine, ne devrait pas 
être guidée uniquement par le souci de faire des éco­
nomies. Selon eux, l'essentiel était de savoir si la publi­
cation périodique de bibliographies aiderait la Commis­
sion dans ses travaux et serait d'un intérêt général à 
l'extérieur pour les milieux qui s'occupent de com­
merce international. On a fait ressortir en outre que 
le « Répertoire des bibliographies » et la compilation 
de bibliographies au moyen du programme susmentionné 
de concours bénévole suffiraient pour le moment. 
D'autres représentants ont souligné toutefois que ce 
travail était important, mais ne pourrait être exécuté 
faute de crédits. 

Décision de la Commission 

137. La Commission, après avoir délibéré, a adopté 
la décision suivante: 

«La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international 

« Prie le Secrétaire général : 
«à) D'inviter les membres de la Commission à 

lui fournir des bibliographies relatives aux sujets 
inscrits au programme de travail de la Commission; 

« b) De publier ces bibliographies en tant que 
documents de la Commission; 

« c) D'envisager, en temps opportun, de mettre à 
jour le « Répertoire des bibliographies relatives au 
droit commercial international » 53. 

Chapitre Vin. — Formation et assistance 
en matière de droit commercial international 

138. A sa troisième session, la Commission avait 
prié le Secrétaire général de poursuivre et d'intensifier 
les activités de formation et d'assistance dans le domaine 
du droit commercial international entreprises confor­
mément à la décision qu'elle avait adoptée à sa deuxième 
session, et de consulter les institutions appropriées sur la 
possibilité de mettre au point du matériel pédagogique 
pour le sujet en question et de faire une plus large place 
dans leurs programmes à l'enseignement du droit com­
mercial international54. 

139. A la présente session, la Commission était saisie 
d'un rapport du Secrétaire général (A/CN.9/58) concer­
nant les dispositions qu'il avait prises en conséquence 
et d'un additif à ce rapport (A/CN.9/58/Add.l) donnant 
des renseignements sur un projet de programme d'assis­
tance aux pays en voie de développement dans le domaine 
des lois et règlements applicables aux navires et aux 
transports maritimes, qui serait exécuté sous les auspices 
communs de l'Organisation intergouvernementale consul­
tative de la navigation maritime (OMCI), de la Confé-

53 A/CN.9/L.20/Add.l. Voir p. 155 ci-dessous. 
54 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit 

international, volume I: 1968-1970, 2e partie, châp. III, par. 200. 

rence des Nations Unies sur le commerce et le déve­
loppement (CNUCED) et, éventuellement, d'autres 
organisations rattachées à l'ONU. A cet égard, l'obser­
vateur de l'OMCI, dont émanait la proposition, a 
informé la Commission que le programme proposé 
avait été inspiré par le rapport de la Sixième Commis­
sion de l'Assemblée générale55 concernant le rapport 
de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa troisième 
session55. Il était suggéré dans ce rapport de mettre 
au point un nouveau programme de formation et d'assis­
tance dont les éléments essentiels seraient d'assez longues 
périodes de formation pratique et notamment des stages 
dans des organisations ou instituts ayant une activité 
dans ce domaine. La proposition du secrétariat de 
l'OMCI tenait compte du fait que les transports mari­
times internationaux, ayant des aspects juridiques, 
techniques, commerciaux et économiques, relèveraient 
de la compétence de plusieurs organisations rattachées 
à l'ONU, ce qui justifiait la mise au point commune 
d'un programme de formation et d'assistance placé, si 
possible, sous le patronage du Programme des Nations 
Unies pour le développement (PNUD). 

140. Les représentants qui sont intervenus à ce sujet 
ont accueilli avec satisfaction la proposition de l'OMCI 
et ont suggéré que des programmes analogues soient 
mis au point en ce qui concerne d'autres sujets se rap­
portant au droit commercial international. Certains 
représentants ont estimé que le secrétariat pourrait 
explorer la possibilité de mettre au point des programmes 
de formation concernant ces sujets en s'inspirant à 
cette fin soit du cours de politique commerciale organisé 
par le GATT soit des programmes de formation organisés 
dans les pays développés par le Centre du commerce inter­
national CNUCED/GATT à l'intention de participants 
venant de pays en voie de développement. 

141. Plusieurs représentants ont été d'avis qu'il 
fallait continuer à envisager la création de chaires de 
droit commercial international. A cet égard, le secré­
taire de la Commission a signalé que les efforts déployés 
pour rassembler les fonds nécessaires à la création de 
ces chaires avaient échoué et qu'il ne semblait pas y 
avoir grand chose à gagner à les poursuivre. On a fait 
observer en outre que la plupart des pays développés 
eux-mêmes n'avaient pas encore créé, dans leurs uni­
versités et centres d'étude, de cours de droit commercial 
international et qu'il serait souhaitable de commencer, 
dans ces pays, par mettre au point les méthodes d'ensei­
gnement du droit commercial international et par 
rassembler le matériel pédagogique approprié. Il a été 
généralement considéré que la Commission devait se 
féliciter du développement des études en matière de 
droit commercial international et de la création de 
chaires professorales pour cette discipline dans les éta­
blissements d'enseignement supérieur de tous les pays 
et particulièrement des pays en voie de développement. 
Un certain nombre de représentants, toutefois, ont 
estimé qu'il serait peu judicieux de créer des chaires de 
droit commercial international avant que les règles 

5? Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-cinquième 
session, Annexes, p-jirit 86 de l'ordre du jour, document A/8146. 
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pertinentes ne soient suffisamment cristallisées et leur 
contenu convenablement défini. 

142. Quelques représentants ont souligné la nécessité 
pour les juristes et les négociants des pays en voie de 
développement d'acquérir une expérience pratique en 
faisant des stages dans les établissements commerciaux 
et financiers de pays développés, telles que les grandes 
sociétés intervenant dans le commerce international, 
les institutions bancaires, les offices de brevets et les 
compagnies d'assurance. A cet égard, plusieurs repré­
sentants ont déclaré qu'ils se renseigneraient volontiers 
auprès des organisations ou sociétés de leurs pays pour 
savoir quelles étaient celles qui seraient disposées à 
recevoir des stagiaires de pays en voie de développement 
et qu'ils informeraient la Commission en temps utile 
du résultat de leurs démarches. 

143. D'autres suggestions ont été faites concernant 
l'opportunité de donner aux juristes formés au système 
de la common law l'occasion de se familiariser avec les 
principes et les techniques juridiques du droit romain 
et vice versa, et la publication d'ouvrages de référence 
sur le droit commercial international. Quant à la sug­
gestion relative à l'organisation de séminaires rattachés 
aux sessions de la Commission et semblables à ceux 
de la Commission du droit international, la Commission 
a prié le Secrétaire général de faire à ce sujet un rapport 
qu'il lui présenterait à sa cinquième session. 

144. L'observateur de l'Institut international pour 
l'unification du droit privé (UNIDROIT) a informé 
la Commission que son organisation serait disposée 
à accepter certains boursiers pour un stage de formation 
au siège de l'UNIDROIT. 

Décision de la Commission 

145. La Commission, après avoir délibéré, a adopté 
la décision suivante: 

« La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international 

« Prie le Secrétaire général de poursuivre ses consul­
tations avec les autres organisations intéressées en 
vue de mettre au point des programmes de formation 
et d'assistance concernant les questions relatives au 
droit commercial international et, en particulier, 
d'envisager les moyens d'offrir une expérience pra­
tique en matière de droit commercial international 
en faisant appel à la coopération d'institutions com­
merciales et d'organismes analogues. » 

Chapitre IX. — Mesures à prendre pour encourager 
la ratification des conventions de la CNUDCI 

146. A la deuxième session de la Commission, le 
représentant de la France avait déposé une proposition 
concernant une procédure nouvelle selon laquelle les 
Etats, par voie d'une convention générale, conviendraient 
que certaines règles juridiques les lieraient, à moins 
qu'ils ne les récusent expressément56. A la troisième 

56 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international, volume I: 1968-1970, 2e partie, chap. II, 
par. 169 et 170. 

session de la Commission, le représentant de la France 
avait donné de plus amples détails sur la proposition 
de sa délégation 57. 

147. A la présente session58, la Commission était 
saisie d'un document intitulé «Proposition de la délé­
gation française tendant à la création d'une union pour 
le jus commune » (A/CN.9/60). Ce document renfermait 
un avant-projet de convention internationale créant une 
union pour le jus commune en matière de commerce 
international, ainsi qu'un exposé des motifs. Lorsqu'il 
a présenté cette proposition, le représentant de la France 
a fait ressortir que l'état actuel du droit commercial 
international était très peu satisfaisant. En premier 
lieu, nul ne pouvait prévoir, en l'absence de règles 
uniformes, par quel droit national un rapport juridique 
renfermant un élément étranger serait régi. Un excellent 
exemple en était fourni par la Convention européenne 
sur l'arbitrage commercial international (1961)59, en 
vertu de laquelle les arbitres sont tenus d'appliquer 
le droit national déterminé par la règle nationale de 
conflit qu'ils jugeront appropriée en l'espèce. En second 
lieu, il était extrêmement difficile à un juge ou à un 
arbitre de connaître ou d'appliquer la majorité des 
droits nationaux. En troisième lieu, les droits nationaux 
existants avaient été développés et conçus uniquement 
pour les rapports de droit interne, et il fallait bien sou­
vent les adapter aux nécessités du commerce interna­
tional. En quatrième lieu, les conventions fixant des 
règles uniformes restaient, à peu d'exceptions près, 
inopérantes, faute de ratifications. Aucun remède satis­
faisant à cet état de choses n'avait encore été trouvé. 
Les tentatives faites pour unifier le droit au moyen de 
lois modèles avaient en outre presque toujours échoué, 
sauf dans les Etats où il existait des liens fédéraux ou 
entre quelques pays rattachés par des liens historiques ou 
économiques étroits. 

148. Le représentant de la France a expliqué que sa 
proposition avait pour objet de faire revivre l'idée de 
jus commune et de favoriser Péclosion d'un nouveau 
jus commune. La proposition reposait essentiellement 
sur deux principes: i) les règles gouvernant les rapports 
de droits internationaux devaient être fixées par des 
organismes internationaux comme la CNUDCI, et 
ii) la souveraineté des Etats exigeait qu'il leur soit 
permis de rejeter les règles an jus commune s'ils estimaient, 
pour une raison quelconque, ne pas devoir les accepter. 
La délégation française suggérait en outre que le jus 
commune soit mis au point par une union à laquelle 
les Etats adhéreraient par la voie d'une convention. 
L'adhésion d'un Etat à l'union signifierait que les règles 
applicables au commerce international qui auraient reçu 
le statut de jus commune prendraient effet dans cet 
Etat après un certain délai, à moins qu'il ne se soit 
expressément refusé à les appliquer. Dans sa proposition, 
la délégation française envisageait la création d'un 
nouvel organisme international, la « Conférence géné­
rale », qui serait l'organisme directeur de l'union. 

57 Ibid., 2e partie, chap. III, par. 213. 
68 La Commission a examiné la proposition de la délégation 

française à ses 87e et 88e séances, les 16 et 19 avril 1971. 
66 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 584 (1966), n° 7041. 
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149. Le représentant de la France a suggéré que la 
Commission n'examine pas à la session en cours le 
texte de l'avant-projet déposé par sa délégation, et 
qu'elle ne crée pas de groupe de travail à cette fin, 
mais qu'elle y consacre un échange de vues général et 
invite les gouvernements à présenter des observations à 
ce sujet. La Commission serait alors eh mesure de pour­
suivre ses débats sur la question à la cinquième session, 
en partant d'un rapport analysant les observations 
reçues des gouvernements. 

150. Tous les représentants qui ont pris la parole à 
ce sujet ont félicité le représentant de la France de 
l'excellente façon dont il avait présenté la question 
et se sont déclarés en faveur de l'objectif visé dans la 
proposition, à savoir l'acceptation plus large de règles 
uniformes dans le domaine du droit commercial inter­
national. Quelques représentants ont estimé que l'adop­
tion de la proposition de la France aiderait à éliminer 
les divergences existant entre les diverses règles appli­
cables au commerce international. Un représentant 
a déclaré que l'acceptation de la proposition donnerait 
plus d'efficacité aux travaux de la CNUDCI. Quelques 
représentants ont également appuyé la proposition parce 
qu'une solution radicale pouvait seule permettre de 
remédier à la situation actuelle. 

151. Certains représentants ont fait observer que la 
proposition pourrait soulever des problèmes délicats 
en ce qui concerne les pratiques constitutionnelles de 
nombreux pays, la souveraineté des Etats et d'autres 
questions encore. On a appelé l'attention aussi sur le 
rapport que la Sixième Commission avait présenté 
à ce sujet à l'Assemblée à sa vingt-cinquième session 60, 
et dans lequel de nombreux représentants avaient exprimé 
des doutes quant à la possibilité de mettre en œuvre 
cette proposition parce qu'elle était incompatible avec 
la pratique constitutionnelle de nombreux Etats, encore 
que, selon certains, ces difficultés ne fussent pas néces­
sairement insurmontables. D'un autre côté, on a fait 
valoir que les Etats pouvaient, dans le délai qui leur 
serait imparti, consulter leurs Parlements sur la posi­
tion qu'ils devaient prendre; de plus, on pouvait pro­
longer ce délai, en en portant la durée par exemple à 
sept ans. Selon une autre procédure, les Etats pourraient 
être invités à soumettre à leurs Parlements, dans un délai 
déterminé, les textes de jus commune; cette dernière 
procédure était celle qu'appliquait l'Organisation inter­
nationale du Travail (OIT) et elle ne semblait pas avoir 
soulevé de difficultés sur le plan constitutionnel. 

152. On s'est demandé d'autre part si la proposition 
de la France atteindrait vraiment ses objectifs. Quelques 
représentants ont douté que beaucoup d'Etats fussent 
en mesure d'étudier cette proposition avec toute l'atten­
tion qu'elle méritait dans des délais très courts, par 
exemple une année, soit parce qu'ils n'avaient pas suffi­
samment de juristes, soit à cause des nombreux milieux 
et organismes publics intéressés qu'ils devraient consulter 
avant de pouvoir rédiger leur réponse aux questionnaires 
pertinents et l'adresser à la Commission. On a fait 

60 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-cinquième 
session, Annexes, point 86 de l'ordre du jour, document A/8146, 
par. 34 et 35. 

valoir que, bien que la proposition tende à rendre les 
textes juridiques proposés obligatoires sans décision 
positive d'un Etat, ces textes exigeraient encore des 
clauses d'application pour être incorporés au droit 
national de certains Etats. Un représentant a fait observer 
que les Etats qui risquaient d'être pris par le délai limite 
fixé dans le projet de convention pourraient éviter 
l'adhésion automatique en rejetant la loi uniforme 
proposée, qui risquerait de faire obstacle à l'adoption 
ultérieure d'une décision positive. On a également 
demandé si l'union envisagée aurait compétence pour 
élaborer ou réviser des conventions dans le domaine 
du droit commercial international; dans l'affirmative, 
il en résulterait un double emploi avec le travail de la 
Commission. 

153. Quelques représentants se sont demandés si 
l'examen de la proposition était compatible avec les 
tâches de la Commission. Tandis que certains autres 
représentants ont estimé que la proposition relevait bien 
du mandat de la Commission, d'autres encore ont fait 
valoir que la CNUDCI n'était pas seule à s'occuper 
de la préparation de conventions internationales et que, 
par conséquent, un organe doté de responsabilités plus 
larges serait seul compétent pour connaître de cette 
proposition. Après un échange de vues, la Commission 
a estimé que, puisque la proposition de la France avait 
pour but la promotion du droit commercial international, 
elle était compétente pour en entreprendre l'examen. 

154. De l'avis général des représentants qui sont 
intervenus au sujet des méthodes de travail, la Commis­
sion devrait demander aux Etats leur avis sur la pro­
position de la France. Quelques représentants estimaient 
qu'il fallait inviter tous les Etats Membres de l'Organisa­
tion des Nations Unies à indiquer leur position concer­
nant la proposition, mais d'autres pensaient que, pour 
le moment, l'invitation ne devait s'adresser qu'aux 
membres de la Commission. 

Décision de la Commission 

155. La Commission a adopté la décision suivante: 
« La Commission des Nations Unies pour le droit 

commercial international 
« Prie le Secrétaire général: 
« a) De communiquer aux membres de la Commis­

sion la proposition de la délégation française 
tendant à la création d'une union pour le 
jus commune61, ainsi que le rapport de la 
Commission à ce sujet, et d'inviter les membres 
de la Commission à faire connaître avant le 
1er octobre 1972: 
« i) Leurs observations et suggestions concer­

nant la proposition de la France; 
« ii) Si la proposition de la France est compa­

tible avec les règles ou pratiques cons­
titutionnelles existantes des Etats Membres 
et, dans la négative, s'il serait possible 
de modifier ces règles ou pratiques cons­
titutionnelles en fonction de la proposi­
tion ci-dessus; 

61 A/CN.9/60. Voir 2e partie, IV, ci-dessous. 
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« iii) Si la question doit figurer parmi les sujets 
prioritaires inscrits au programme de 
travail de la Commission; 

«b) De transmettre à la Commission, à sa sixième 
session, les réponses à cette enquête, ainsi qu'une 
analyse desdites réponses. » 

Chapitre X. — Travaux futurs 

156. La Commission a examiné la question de ses 
travaux futurs à sa 89e séance, le 19 avril 1971. Elle 
était saisie de la résolution 2635 (XXV) de l'Assemblée 
générale, relative au rapport de la Commission sur les 
travaux de sa troisième session, et de l'ordre du jour 
annoté qui comportait un passage concernant cette 
question. 

157. Un représentant a estimé qu'après avoir terminé 
l'examen du point intitulé « Délais et prescription dans 
le domaine de la vente internationale des objets mobiliers 
corporels » la Commission pourrait commencer à étudier 
les projets de lois uniformes établis par l'Institut inter­
national pour l'unification du droit privé (UNIDROIT) 
au sujet de la vente internationale des objets mobiliers 
corporels, par exemple les projets relatifs à la validité 
des contrats de vente internationale d'objets mobiliers 
corporels et à la protection de l'acheteur de bonne foi. 
L'observateur de l'UNIDROIT a indiqué que le Conseil 
d'administration de l'Institut déciderait prochainement 
si ces projets de lois uniformes devaient être approuvés 
et s'ils devaient être renvoyés à la Commission. Au 
cours d'un échange de vues, on a souligné qu'il importait 
de terminer les projets sur lesquels la Commission 
travaillait actuellement avant d'envisager d'inscrire des 
points nouveaux à l'ordre du jour. 

158. La Commission a pris note du travail effectué par 
UNIDROIT et de la suggestion ci-dessus. 

159. La Commission a réaffirmé l'opinion qu'elle 
avait exprimée à ses deuxième et troisième sessions, 
à savoir que les gouvernements devraient participer aussi 
activement que possible aux travaux préparatoires 
qu'exécuteraient entre les sessions les groupes de tra­
vail, les rapporteurs spéciaux et le secrétariat. A la 
demande de la Commission, ils pourraient lui soumettre 
des renseignements détaillés sur les sujets inscrits. au 
programme de travail de la Commission. La Commission 
a également jugé qu'il serait souhaitable de faire le 
nécessaire pour s'assurer, dans des circonstances spé­
ciales, les services de consultants et d'organisations 
particulièrement versés dans les questions traitées par 
la Commission. 

160. La Commission est également convenue que le 
secrétariat devait disposer d'un personnel adéquat 
pour faire face au volume de travail accru qu'exigeait 
la prestation des services nécessaires à la Commission. 

161. La Commission a estimé en outre qu'elle ne 
pourrait fixer de programme de travail détaillé que pour 
l'année suivante, et elle a décidé que le Secrétariat 
préparerait les estimations en matière de budget et de 
programmation pour les années ultérieures, afin de 
permettre à la Commission de mener sa tâche à bien, 

compte tenu des considérations énoncées aux para­
graphes 159 et 160 ci-dessus. 

Date de la cinquième session 

162. La Commission a décidé à sa 87e séance, le 
16 avril 1971, que sa cinquième session se tiendrait 
au Siège de l'ONU, à New York, du 10 avril au 3 mai 
1972. Elle a prié le Secrétaire général de prendre les 
dispositions voulues pour que la session puisse être 
prolongée, en cas de besoin, jusqu'au 5 mai 1972. 
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I. — Introduction 

1. La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international a arrêté à sa troisième session 
les méthodes de travail à appliquer pour l'élaboration 
de règles uniformes devant régir la vente internationale 
des objets mobiliers corporels. La décision de la Com­
mission x contient notamment les dispositions sui­
vantes : 

« 72. La Commission a décidé, sur la recommanda­
tion du Groupe de travail, d'adopter les méthodes 
de travail suivantes en ce qui concerne les règles 
uniformes régissant la vente internationale des objets 
mobiliers corporels: 

« à) Le Groupe de travail sur la vente internationale 
des objets mobiliers corporels, créé à la deuxième 
session de la Commission, devrait poursuivre ses 
travaux conformément au mandat énoncé à l'alinéa a 
du paragraphe 3 du projet de résolution adopté par 
la Commission à sa deuxième session; 

« b) Au lieu d'examiner des points choisis de la 
Loi uniforme, le Groupe de travail devrait examiner 
celle-ci de manière systématique, chapitre par cha­
pitre, en donnant la priorité aux articles 1 à 17; 

« c) Les membres du Groupe de travail sont priés 
de présenter leurs propositions par écrit et suffi­
samment tôt pour permettre au Secrétaire général 
de les faire distribuer avant la réunion; 

« d) Les représentants des membres du Groupe 
de travail, seuls ou en collaboration avec les repré­
sentants des autres membres, devraient être chargés, 
s'ils y consentent, d'examiner les articles mentionnés 
à l'alinéa b ci-dessus et toute autre disposition de la 
Loi uniforme se rapportant à ces articles, et de rédiger 
un nouveau texte pour lesdits articles et dispositions. 
Ces représentants devraient prendre en considération 
les suggestions pertinentes des gouvernements, les 
documents mentionnés dans le rapport de la Commis­
sion sur les travaux de sa troisième session ainsi 
que les décisions prises à cette session et les pratiques 
du commerce international; 

« é) Les représentants chargés de la tâche men­
tionnée à l'alinéa d ci-dessus communiqueront au 
Secrétaire général, avant le 30 juin 1970, les résultats 
de leurs travaux, ainsi que des explications relatives 
à chaque article. Le Secrétaire général est prié de com­
muniquer ces rapports aux autres membres du Groupe 
de travail sur la vente internationale, pour qu'ils 
formulent leurs observations. Les observations qui 
parviendront au Secrétaire général avant le 31 août 
1970 seront transmises à la prochaine session du 
Groupe de travail. Le Secrétaire général est également 

1 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa troisième session, 
Documents officiels de VAssemblée générale, vingt-cinquième ses­
sion, Supplément n° 17 (A/8017) [appelé ci-après Rapport de la 
CNUDCl sur sa troisième session (1970)]. Annuaire de la Com­
mission des Nations Unies pour le droit commercial international 
(appelé ci-après Annuaire de la CNUDCl), vol. I: 1968-1970, 
2e partie, III, A, par. 72. 

prié de présenter ses propres observations au Groupe 
de travail, dont le rapport devrait comporter des 
explications sur chaque point ou chaque article de 
la Loi uniforme recommandé pour approbation. » 

2. Conformément à la décision ci-dessus, le Groupe 
de travail sur la vente internationale des objets mobiliers 
corporels s'est réuni pendant la troisième session de la 
Commission et a confié à des représentants de ses 
membres le soin d'examiner les 17 premiers articles 
de la Loi uniforme sur la vente internationale des objets 
mobiliers corporels (LUVI) et d'en rédiger un nouveau 
texte. Les représentants des autres membres du Groupe 
de travail ont été priés de prêter leur concours à titre 
de consultants pour cet examen d'articles spécifiés. 
Tous les représentants auxquels a été confié l'examen 
d'un article de la LUVI ont soumis des rapports exposant 
les résultats de leur examen; certains de ces rapports 
font état également des avis des consultants. Confor­
mément à l'alinéa c de la décision de la Commission, 
citée dans le paragraphe 1 ci-dessus, le Secrétaire général 
a transmis les rapports et explications envoyés par des 
membres du Groupe de travail aux autres membres 
de ce groupe, pour observations. Plusieurs d'entre eux 
ont communiqué des observations. 

3. Les rapports, observations, propositions et com­
mentaires ci-après ont été soumis au Secrétaire général 
à propos des articles 1 à 17 de la Loi uniforme et sont 
reproduits dans les annexes à la présente analyse 2 : 

Article 1 

1. Rapport du représentant des Etats-Unis d'Amérique 
(annexe I). Ce rapport traite aussi des observations formulées 
par le représentant de l'URSS, qui sont mentionnées ci-
après sous le n° 2. 

2. Observations et propositions du représentant de l'URSS 
(annexe II). 

3. Révision de l'article 1 par le représentant du Royaume-Uni 
(annexe III). 

Article 2 

4. Rapport du représentant du Japon (annexe IV). Ce rapport 
traite aussi des observations formulées par le représentant 
du Mexique et, en plus de l'article 2, il porte sur l'article 1 
et la question des réserves et déclarations relatives au 
domaine d'application de la loi. 

Article 3 

5. Rapport du représentant du Royaume-Uni (annexe V). 
Ce rapport contient aussi les observations des représentants 
de la Tunisie et du Kenya. 

Article 5 

6. Rapport du représentant de la Norvège (annexe VI). 

7. Observations du représentant de la France (annexe VII). 

Article 9 

8. Projet de révision de l'article et commentaires explicatifs 
du représentant de la Hongrie (annexe VIII). 

2 Pour les annexes (version en langue originale seulement), 
voir A/CN.9/WG.2/WP.6/Add.l; non reproduites dans le présent 
volume. 
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Articles 10 à 13 et article 15 

9. Projet de révision des articles et commentaires explicatifs 
du représentant de l'URSS (annexe IX). 

10. Observations du représentant de la France sur les articles 10 
à 13 et l'article 15 (observations sur la proposition de 
l'URSS mentionnée sous le point 9 ci-dessus) [annexe X]. 

11. Note du représentant du Royaume-Uni sur la proposition 
soviétique d'amendement à l'article 15 (point 9 ci-dessus) 
[annexe XI]. 

12. Observations du représentant du Royaume-Uni sur les 
articles 10 à 13 (annexe XII). 

13. Projet de révision des articles 10 et 15 et observations sur 
les articles 11 à 13, par la délégation du Ghana (annexe XIII). 

Article 17 

14. Rapport du représentant de la France (annexe XIV). 

4. Plusieurs des rapports ont trait à un certain nombre 
de questions distinctes qui font également l'objet d'obser­
vations et de propositions dans d'autres rapports. Le 
présent document récapitule et analyse les propositions 
et observations faites au sujet de questions déterminées, 
afin d'en faciliter l'examen par le Groupe de travail. 

II. — Analyse des observations et propositions 

A. — ARTICLES 1 ET 2: PROBLÈMES RELATIFS 
AU DOMAINE D'APPLICATION DE LA Loi 

5. Les questions qui font l'objet de l'article 1 et de 
l'article 2 sont liées entre elles, et certains représentants 
ont suggéré que ces deux articles soient regroupés en 
un seul. Pour l'examen de ces problèmes il peut être 
utile de suivre l'ordre suivant: 1) problèmes ayant trait 
essentiellement à la définition de la vente internationale 
(article 1 de la LUVI); 2) problèmes concernant l'appli­
cabilité de la Loi, eu égard en particulier au lien existant 
entre un Etat contractant et les parties à une transaction 
(article 1-1 [Introduction] et article 2 de la LUVI); 
3) problèmes de réarrangement, y compris le regroupe­
ment éventuel des solutions retenues sous 1) et 2) ci-
dessus. 

1. La définition de la vente internationale 
(article 1 de la LUVI) 

6. L'article 1 de la LUVI est ainsi conçu: 

« 1. La présente loi est applicable aux contrats de 
vente d'objets mobiliers corporels passés entre des 
parties ayant leur établissement sur le territoire d'Etats 
différents, dans chacun des cas suivants: 

« a) Lorsque le contrat implique que la chose fait, 
lors de la conclusion du contrat, ou fera l'objet d'un 
transport du territoire d'un Etat dans le territoire 
d'un autre Etat; 

« b) Lorsque les actes constituant l'offre et l'accepta­
tion ont été accomplis sur le territoire d'Etats diffé­
rents ; 

«c) Lorsque la délivrance de la chose doit se 
réaliser sur le territoire d'un Etat autre que celui où 
ont été accomplis les actes constituant l'offre et 
l'acceptation du contrat. 

« 2. Si une partie n'a pas d'établissement, sa rési­
dence habituelle sera prise en considération. 

« 3. L'application de la présente loi ne dépend pas 
de la nationalité des parties. 

«4. Dans les contrats par correspondance, l'offie 
et l'acceptation ne sont considérées comme accomplies 
sur le territoire d'un même Etat que si les lettres, 
télégrammes ou autres documents de communication 
qui les contiennent ont été expédiés et reçus sur le 
territoire de cet Etat. 

« 5. Des Etats ne seront pas considérés comme 
« Etats différents » en ce qui concerne l'établissement 
ou la résidence habituelle des parties, si une déclara­
tion à cet effet a été valablement faite en vertu de 
l'article II de la Convention du 1e r juillet 1964 portant 
loi uniforme sur la vente internationale des objets 
mobiliers corporels et qu'elle reste en vigueur. » 

7. A sa troisième session la Commission a approuvé 3 

la conclusion du Groupe de travail qui avait « estimé 
que, de façon générale, la définition contenue dans 
l'article premier était satisfaisante » 4 . Toutefois, il a 
été fait plusieurs observations visant à améliorer la 
définition. Certaines des propositions ainsi faites ont 
un caractère fondamental, puisqu'elles suggèrent l'éli­
mination de telle ou telle partie de l'article 1, l'extension 
du champ d'application et d'autres modifications de 
fond. Les autres propositions ont trait à des, améliora­
tions de rédaction concernant le libellé actuel de l'article 1. 
L'adoption des propositions de base portant sur le 
fond même de l'article rendrait inutiles nombre des 
améliorations de rédaction qui ont été suggérées. Le 
Groupe jugera peut-être bon par conséquent de com­
mencer par les propositions qui entraîneraient des 
modifications fondamentales. 

a) Modifications fondamentales proposées 

i) Elimination des critères autres que celui du caractère 
international de l'offre et de l'acceptation 

8. Dans l'étude soumise par le représentant du 
Royaume-Uni 5, il est indiqué que des difficultés d'inter­
prétation peuvent naître des critères suivants, qui res-
sortent du texte actuel de l'article 1 : i) caractère inter­
national des parties (par. 1 et 5); ii) transport interna­
tional (par. 1 à) ; et iii) offre et acceptation dans un 
Etat et délivrance dans un autre Etat (par. 1 c). 

9. Il est donc suggéré dans cette étude que le seul 
critère d'applicabilité (indépendamment de l'accord des 

3 Rapport de la CNUDCI sur sa troisième session (1970), 
par. 51; Annuaire de la CNUDCI, vol. I: 1968-1970, 2e partie, 
III. 

4 A/CN.9/35. Rapport sur la première session du Groupe de 
travail sur la vente internationale des objets mobiliers corporels, 
par. 41 et 43; Annuaire de la CNUDCI, vol. I: 1968-1970, 3e partie, 
I, A, 2. 

6 Annexe III. 
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parties) soit le caractère international de l'offre et de 
l'acceptation. Cette proposition, qui donne suite aussi 
à une autre proposition du Royaume-Uni dont il est 
question au paragraphe 1 ci-après, aboutit au projet 
de texte suivant: 

« 1. La présente loi est applicable: 

«i) Dans la mesure où elle régit un contrat quel­
conque, si les parties audit contrat ont choisi la pré­
sente loi comme loi du contrat; et 

«ii) A tout contrat de vente de biens mobiliers 
corporels (quelle que soit la nationalité des parties 
ou en quelque endroit qu'elles aient leurs établisse­
ments) si les actes constituant l'offre et l'acceptation 
ont été accomplis sur le territoire d'Etats contractants 
différents n'ayant ni l'un ni l'autre adhéré à la Conven­
tion régissant la présente loi en faisant une réserve 
en vertu de l'article V. » 

2. Même libellé que le paragraphe 4 du texte actuel 
de l'article 1. 

3. Même libellé que le paragraphe 5 du texte actuel 
de l'article 1. 

L'auteur de l'étude en question indique que l'alinéa i 
est censé reprendre les dispositions de la première partie 
de l'article 4 de la LUVI. Il signale en outre qu'il convien­
drait de tenir compte des deux dernières lignes de 
l'article 4 (« elle ne porte pas atteinte aux dispositions 
impératives qui auraient été applicables si les parties 
n'avaient pas choisi la Loi uniforme ») dans la rédaction 
d'un article ayant la forme suggérée ci-dessus 6. 

10. Dans son étude le représentant du Royaume-Uni 
a exprimé l'avis qu'il serait difficile d'établir un texte 
clair qui donne à la loi une plus grande portée que celle 
envisagée au paragraphe 9 ci-dessus. Il a toutefois noté 
que l'on pourrait envisager la possibilité d'étendre le 
champ d'application de la loi aux cas « où les parties 
qui ont passé leur contrat sur le territoire d'un seul 
Etat contractant l'ont fait l'une et l'autre en sachant 
parfaitement que leur contrat avait un caractère inter­
national, en ce sens qu'il s'agissait d'un contrat entre 
des entreprises d'Etats contractants différents » 7. 

ii) Suppression des critères relatifs à l'offre et à 
l'acceptation par. 1 b, et 1 c 

11. En examinant la proposition ci-dessus, il serait 
bon de considérer la proposition inverse qui est faite 
dans l'étude du représentant de l'URSS. Cette étude 
souligne le caractère fortuit du lieu de l'offre et de 
l'acceptation, et il y est proposé par conséquent que l'on 
supprime les critères relatifs à l'offre et à l'acceptation 
aux paragraphes 1 b, et 1 c, de l'article premier de la 
LUVI 8. Par conséquent, seuls seraient retenus les cri­
tères relatifs a) au caractère international des parties et 
b) au transport international de la chose. Le représen­
tant de l'URSS propose que le paragraphe 1 de l'article 1 
de la LUVI soit ainsi libellé: 

6 lbid., par. 13 et 14. 
7 lbid., par. 19. 
8 Annexe II, par. II. 1 a et d. 

« Texte I 

« La présente loi est applicable aux contrats de 
vente d'objets mobiliers corporels passés entre des 
parties ayant leur établissement sur le territoire d'Etats 
différents, lorsque le contrat prévoit que la chose fait, 
lors de la conclusion du contrat, ou fera l'objet d'un 
transport dans le territoire d'un Etat donné en pro­
venance de l'étranger ou que la chose a fait l'objet 
d'un tel transport mais est restée non vendue jusqu'à 
la conclusion du contrat. » 

« Texte II 

« La présente loi est applicable aux contrats de 
vente d'objets mobiliers corporels passés entre des 
parties ayant leur établissement sur le territoire d'Etats 
différents, lorsque les parties savaient ou auraient dû 
savoir, au moment de la conclusion du contrat, que 
la chose faisait, à ce même moment, ou ferait l'objet 
d'un transport dans le territoire d'un Etat donné en 
provenance de l'étranger ou que la chose avait fait 
l'objet d'un tel transport mais était restée non vendue 
jusqu'à la conclusion du contrat9. » 

Ces textes tiennent compte également de certaines autres 
propositions dont il sera question aux paragraphes 13 
et 15 ci-après. 

12. Le texte de l'URSS est analogue à celui que le 
représentant de la Norvège avait proposé à la première 
session du Groupe de travail10. Le projet de texte 
norvégien est ainsi conçu: 

« La présente loi est applicable aux contrats de 
vente d'objets mobiliers corporels passés entre des 
parties ayant leur établissement sur le territoire d'Etats 
différents lorsque le contrat envisage le transport 
de la chose du territoire d'un Etat dans le territoire 
d'un autre Etat. » 

iii) Extension du critère du « transport international » 
au transport international effectué avant la conclu­
sion du contrat et au transport de biens pris ou 
achetés en haute mer 

13. A propos de la dernière suggestion il y a lieu 
d'envisager l'autre proposition faite dans l'étude de 
l'URSS, à savoir qu'il soit tenu compte du transport 
international assuré par le vendeur jusqu'au pays de 
l'acheteur avant la conclusion du contrat. L'étude 
envisage deux types de situations: a) le cas des mar­
chandises que le vendeur a déjà transportées dans le 
pays de l'acheteur et qui sont ensuite vendues à ce dernier 
et prises dans des halls de démonstration ou des entre­
pôts du vendeur; b) le cas des transactions où le contrat 
laisse au vendeur la possibilité soit de livrer en prélevant 
sur des stocks constitués dans le pays de l'acheteur, 
soit d'effectuer un transport internationaln. Une 

9 lbid., sect. IV. 
10 Rapport du Groupe de travail, annexe V, annexe B. 
11 Annexe II, par. II. 1. Voir également le rapport du Groupe 

de travail, annexe V, par. 5 à 7. 
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distinction peut être faite entre ces deux situations: 
dans le cas a, il est possible que le contrat prévoie 
expressément la délivrance de marchandises qui se 
trouvent alors dans le pays de l'acheteur, tandis que 
dans le cas b le transport international peut être com­
patible avec les dispositions du contrat, sans être néces­
sairement prévu expressément (ou «envisagé») par le 
contrat. Le texte proposé par le représentant de l'URSS 
est reproduit ci-dessus au paragraphe 11. 

14. L'étude soumise par le représentant des Etats-
Unis12 fait état d'un problème déjà mentionné à la 
première session du Groupe de travail, celui de la durée 
du transport13. Il y est indiqué que, lorsqu'un vendeur 
a amené des marchandises dans le pays d'un acheteur 
et qu'il les y a placées dans un entrepôt de douane 
ou en un lieu d'entreposage analogue avant la vente, 
l'acheminement ultérieur des marchandises jusqu'à 
l'acheteur peut être considéré comme une phase du 
transport international, de sorte que la transaction 
relèverait de la LUVI. Cette question étant liée à la 
proposition de l'URSS concernant la vente de biens 
après leur arrivée dans le pays de l'acheteur, il pourrait 
y avoir lieu d'examiner les deux problèmes ensemble. 

15. A la première session du Groupe de travail il a 
été noté que le membre de phrase « transport du terri­
toire d'un Etat dans le territoire d'un autre Etat » pourrait 
ne pas s'appliquer à des produits ou marchandises 
(du poisson par exemple) pris en haute mer et amenés 
dans un Etat14. Le représentant de l'URSS a proposé 
dans son étude un texte (cité au paragraphe 11 ci-dessus) 
dans lequel il est question « d'un transport dans le 
territoire d'un Etat donné en provenance de l'étranger ». 
L'étude indique que ce texte résoudrait le problème 
soulevé par les contrats de vente de marchandises pro­
venant de zones situées au-delà du territoire d'un Etat 
quelconque15. 

iv) Exclusion des contrats relatifs à la construction 
et à l'installation d'une usine complète (installa­
tions industrielles et machines) 

16. Dans son étude le représentant de l'URSS a 
exprimé l'opinion que les contrats de fourniture 
d'ouvrages et installations soulevaient des problèmes 
nécessitant des règles différentes de celles qui sont 
applicables aux contrats habituels de vente. Il a donc 
proposé d'ajouter à la LUVI une réserve ainsi conçue: 

« La présente loi n'est pas applicable aux contrats 
de fourniture d'ensembles d'ouvrages et installations, 
sauf convention contraire entre les parties au 
contrat16. » 

17. Le représentant des Etats-Unis a fait valoir, dans 
ses observations sur la proposition ci-dessus, que puisque 
la plupart des ventes d'installations industrielles et de 
machines font l'objet de contrats détaillés, la Loi uni-

12 Annexe I, par. (I) (2). 
13 Rapport du Groupe de travail, annexe V, par. 8. 
14 Ibid., par. 44. 
16 Annexe II, par. III. 
16 Ibid., par. V. 

forme, même si elle était effectivement applicable, 
n'aurait probablement qu'une incidence très légère sur 
une transaction de ce genre. Il a estimé par conséquent 
qu'une telle disposition n'était pas nécessaire; on pourrait 
laisser aux tribunaux le soin de trancher les cas limites 
où le contrat ne contient aucune mention expresse de 
la loi applicable qui a été choisie17. 

b) Modifications de rédaction proposées 

18. Ainsi qu'il est indiqué au paragraphe 7 ci-dessus, 
le Groupe de travail sur la vente internationale a conclu, 
à sa première session, que «de façon générale la défi­
nition contenue dans l'article 1 était satisfaisante». 
Il a toutefois examiné à cette session certains problèmes 
de rédaction qu'il n'a cependant pas résolus. La Com­
mission, à sa troisième session, a approuvé le rapport 
du Groupe de travail « dans la mesure où il approuvait 
la structure de l'article premier de la Loi uniforme ». 
La Commission a également décidé de renvoyer à ce 
Groupe de travail les recommandations visant à amé­
liorer le libellé dudit article. D'autres modifications de 
rédaction ont été suggérées dans les études et observa­
tions relatives à l'article 1 de la LUVI. Les principaux 
problèmes de rédaction sont brièvement évoqués ci-
après. 

i) Existence de plusieurs établissements 

19. Le problème a trait à l'identification de l'« éta­
blissement » d'une partie (article 1-1) qui exerce ses 
activités dans deux Etats ou davantage. Il a été examiné 
à la deuxième session de la Commission18 et à la pre­
mière session du Groupe de travail19. Il a été évoqué 
en outre dans les études soumises à l'occasion de la 
présente session par les représentants des Etats-Unis 20 

et du Royaume-Uni 21. Ainsi qu'on l'a déjà noté, l'auteur 
de cette dernière étude estime que les difficultés d'inter­
prétation justifient la suppression de ce critère. 

20. Le représentant des Etats-Unis a fait valoir dans 
son étude que l'article 1 de la LUVI devrait se référer 
à l'établissement concerné par la transaction en ques­
tion, et il ne s'agirait pas nécessairement du principal 
établissement. Il propose par conséquent d'ajouter le 
terme « concerné » après le mot « établissement » dans 
l'introduction du paragraphe 1, et d'ajouter audit 
paragraphe un nouvel alinéa expliquant ce terme. Le 
nouvel alinéa en question serait ainsi conçu: 

« Lorsqu'une partie a des établissements sur le 
territoire de plus d'un Etat, l'établissement concerné 
est l'établissement qui a les liens les plus étroits avec 
l'aspect de la transaction qui est invoqué en vertu 
de l'alinéa a, b ou c ci-dessus pour rendre la pré­
sente loi applicable 22.» 

17 Annexe I, par. (I) (3). 
18 Rapport sur la deuxième session de la CNUDCI (1969), 

annexe I, par. 31 (Japon). 
19 Rapport du Groupe de travail, annexe I, par. (I) (1). 
20 Annexe I, par. (I) (1). 
21 Annexe III, par. 4, i, et 8 à 12. 
22 Annexe I, par. 1.1. 
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ii) Question de l'emploi du mot «involves» dans la 
version anglaise de l'article 1, paragraphe 1 a 

21. A sa première session, le Groupe de travail a 
noté que le texte anglais du paragraphe 1 a, ne corres­
pondait pas au texte français et il a exprimé l'opinion 
que le libellé ci-après constituait une traduction plus 
exacte du texte original français: 

« a) Where the contract contemplâtes that the goods 
are, at the time of the conclusion of the contract, or 
will be the subject of transport from the territory of 
one State to the territory of another',23» 

22. A la troisième session de la Commission le Japon 
a suggéré de supprimer le mot « contemplâtes » dans le 
texte ci-dessus. Il a fondé sa proposition sur le sens 
réel du terme français « implique », donné dans le 
rapport du Groupe de travail sur sa première session 24, 
et il a suggéré de remplacer le texte anglais par le sui­
vant, en tant qu'équivalent du mot français « implique » : 

« . . . it may be objectively believed that the parties 
expect that ... and this expectation need not be 
expressed in the contract, .. ,25 » 

23. Dans son étude, le représentant de l'URSS a 
suggéré lui aussi de supprimer le mot « contemplâtes » 
du texte cité au paragraphe 21 ci-dessus et d'utiliser 
l'expression suivante: 

« . . . lorsque les parties savaient ou auraient dû 
savoir, au moment de la conclusion du contrat.. .26 » 

24. Le représentant des Etats-Unis, dans son rapport 
sur l'article 1 de la LUVI, a estimé que le terme « contem­
plâtes» n'est peut-être pas une traduction exacte du 
mot français «implique»; il a toutefois suggéré de 
conserver le mot « contemplâtes » dans la version anglaise, 
en ajoutant dans l'historique de la Loi une note appro­
priée indiquant que ce terme a été employé dans un 
sens objectif. Il a en outre suggéré que dans la version 
française on emploie le terme « envisage », au lieu de 
« implique », afin que le texte soit conforme à celui de 
l'article 74, paragraphe 2, de la LUVI 37. 

iii) Question de l'emploi du terme « transport » dans 
la version française de l'article 1, paragraphe 1 à 

25. Le représentant des Etats-Unis a noté28 qu'il 
se posait un problème de traduction, sinon de termi­
nologie, à propos du mot « transport » tel qu'il était 
employé dans la version française de l'alinéa a du para­
graphe 1. De l'avis de ce représentant, l'alinéa a du 
paragraphe 1 « est censé s'appliquer lorsque l'achemi­
nement de la chose doit être effectué non par un trans­
porteur indépendant, mais par le vendeur lui-même . . . 
ou dans des circonstances appropriées par l'acheteur 
lui-même . . . ». Le représentant des Etats-Unis a suggéré 

23 Rapport du Groupe de travail, par. .32. 
24 Ibid., par. 33. 
26 UNCITRAL/III/CRP/5. 
26 Annexe II, par. IV. 
27 Annexe I, par. III.3. 
28 Annexe I, par. 1.2. 

que dans la version anglaise on utilise le terme «trans­
port» dans ce sens, à distinguer du terme «carriage» 
employé dans d'autres articles de la LUVI, tandis que 
dans la version française le mot «transport» serait 
remplacé par un terme plus approprié, étant donné 
que dans les autres articles de la LUVI [19 (2), 23 (1), 
38 (2), 54 (1) (2), 82(1)] ce mot est utilisé dans le sens 
de « transport par un transporteur indépendant ». 

2. Problèmes d'applicabilité de la Loi, eu égard en par­
ticulier au lien existant entre un Etat contractant et 
les parties à une transaction 

a) Modifications proposées en ce qui concerne le texte des 
articles 1 et 2 de la LUVI, pour ce qui est de l'appli­
cabilité de la Loi 

26. Le texte actuel de l'article 2 de la LUVI est ainsi 
conçu: 

« Les règles du droit international privé sont exclues 
pour l'application de la présente loi, sauf dans les 
cas où celle-ci en dispose autrement. » 

27. A la troisième session de la CNUDCI le Groupe 
de travail I a proposé un nouveau texte pour l'article 2. 
La Commission a considéré que le texte modifié ainsi 
proposé formerait, quant au fond, la base des travaux 
qui seraient consacrés à la question par le Groupe de 
travail sur la vente 29. Le texte proposé avait la teneur 
suivante: 

« La présente Loi est applicable à) indépendamment 
des règles du droit international privé lorsque l'éta­
blissement de chacune des parties contractantes 
est situé sur le territoire d'un Etat contractant qui a 
adopté la présente Loi sans aucune réserve qui empê­
cherait son application au contrat; b) lorsque les 
règles du droit international privé désignent comme 
étant la loi applicable la loi d'un Etat contractant 
qui a adopté la présente Loi sans aucune réserve qui 
empêcherait son application au contrat. » 

28. On notera que la partie a de la disposition ci-
dessus règle le problème soulevé par la phrase initiale 
de l'article 1, paragraphe 1, de la LUVI. D'après le 
texte actuel de la LUVI (art. 1, par. 1), la Loi uniforme 
est applicable indépendamment des règles du droit 
international privé lorsque les établissements des parties 
à une vente internationale (par. 1 a, b et c) sont situés 
sur les territoires d'« Etats différents »; ni l'un ni l'autre 
de ces Etats n'a besoin d'être un Etat «contractant». 
Au contraire, l'alinéa a du texte ci-dessus restreint 
l'application de la Loi aux contrats pour lesquels chacune 
des parties a son établissement « sur le territoire d'un 
Etat contractant». Les propositions du Mexique et du 
Japon qui sont exposées dans le paragraphe suivant 
reprennent elles aussi cette restriction. 

29. Les représentants du Mexique et du Japon ont 
suggéré un remaniement des articles 1 et 2. Leurs deux 
propositions sont fondées sur la proposition ci-dessus 
du Groupe de travail I, que la Commission a approuvé, 

29 Rapport de la CNUDCI sur sa troisième session (1970), 
par. 30; Annuaire de la CNUDCI, vol. I: 1968-1970, 2e partie, 
III, A. 
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quant au fond, à sa troisième session. Certains rema­
niements sont cependant suggérés en ce qui concerne 
le libellé et la présentation du texte. Ces deux repré­
sentants, par exemple, proposent d'employer l'expres­
sion « d'Etats contractants différents ». Le texte du 
représentant du Mexique a la teneur suivante: 

«Article premier. La présente loi est applicable 
aux contrats de vente d'objets mobiliers corporels 
passés entre des parties ayant leur établissement 
sur le territoire d'Etats contractants différents qui ont 
accepté la loi sans présenter de réserve qui empêcherait 
son application au contrat, dans l'un quelconque 
des cas suivants : » 

. . . [par. 1, al. a, b et c, sans changement; par. 2 
à 5, sans changement] 

«Article 2. En l'absence des conditions requises 
énoncées au paragraphe 1 de l'article précédent, 
la présente loi est également applicable lorsque les 
règles du droit international privé désignent comme 
étant la loi applicable la loi d'un Etat contractant 
qui a adopté la présente loi sans présenter de réserve 
qui empêcherait son application au contrat30. » 

30. La proposition du représentant du Japon donne 
suite notamment à une suggestion faite à la troisième 
session de la Commission, à savoir que les dispositions 
relatives à l'applicabilité commencent par une référence 
aux « contrats de vente internationale d'objets mobi­
liers corporels », suivie d'une définition de cette expres­
sion 31. Le texte proposé par le représentant du Japon 
est ainsi conçu: 

« Article premier 
« 1) La présente loi est applicable aux contrats 

de vente internationale d'objets mobiliers corporels 
passés entre des parties ayant leur établissement 
sur le territoire d'Etats contractants différents qui 
ont adopté la présente loi sans aucune réserve qui 
empêcherait son application au contrat, dans cha­
cune des ventes internationales définies à l'article 2. 

«2) Lorsque l'une quelconque des parties à un 
contrat de vente internationale d'objets mobiliers 
corporels a son établissement hors du territoire d'un 
Etat contractant, la loi applicable est déterminée 
selon les règles du droit international privé. Lorsque 
les règles du droit international privé désignent comme 
étant la loi applicable au contrat la loi d'un Etat 
contractant qui a adopté la présente loi sans aucune 
réserve qui empêcherait son application au contrat 
ou lorsque la loi de cet Etat contractant ou la légis­
lation nationale donnant effet à la présente loi sont 
choisies par les parties comme loi du contrat, la 
présente loi est applicable au contrat. » 

. . . [3) Même libellé que l'article 1, paragraphe 2, 
du texte actuel. 

4) Même libellé que l'article 1, paragraphe 3, 
du texte actuel.] 

« 5) Des Etats ne seront pas considérés comme 
« Etats contractants différents » en ce qui concerne 
l'établissement ou la résidence habituelle des parties 
si une déclaration à cet effet a été valablement faite 
en vertu de l'article II de la Convention du . . . et 
qu'elle reste en vigueur 32. » 

Le représentant du Japon a proposé en outre que l'on 
définisse dans un nouvel article 2 la «vente interna­
tionale » — par opposition à la vente nationale — 
d'objets mobiliers corporels, en reprenant les disposi­
tions figurant aux alinéas a, b, c du paragraphe 1 et au 
paragraphe 4 de l'article premier de la LUVI83. 

b) Propositions relatives aux dispositions concernant les 
réserves et déclarations 

31. Le Groupe de travail de session constitué par la 
Commission à sa troisième session a estimé dans son 
rapport que la Convention portant Loi uniforme devrait 
comprendre la disposition suivante: 

« Tout Etat peut, au moment du dépôt de son ins­
trument de ratification de la présente Convention ou 
d'adhésion à celle-ci ou, lorsqu'il est devenu partie 
à la Convention, à tout moment après l'entrée en 
vigueur de la Convention, déclarer, par une noti­
fication adressée au Gouvernement... que, nonobstant 
les dispositions contenues à l'article 2 de la Loi uni­
forme, il appliquera la Loi uniforme à tous les contrats 
de vente de biens mobiliers corporels auxquels la 
Loi uniforme est applicable. 

« Si la déclaration est faite au moment du dépôt de 
l'instrument de ratification ou d'adhésion à la pré­
sente Convention, elle produit effet le jour où la 
Convention entre en vigueur à l'égard de l'Etat 
considéré. 

« Si la déclaration est faite à un moment quelconque 
après que la Convention est entrée en vigueur, elle 
produit effet six mois après la date de sa notifica­
tion 34. » 

32. A propos des dispositions concernant les réserves 
qui sont énoncées aux articles II à IV des Conventions 
de La Haye de 1964, le Groupe de travail a recom­
mandé: 1) que l'article II soit conservé; 2) que l'article III 
soit supprimé au cas où les recommandations men­
tionnées au paragraphe 27 ci-dessus (révision de l'article 2 
de la LUVI) et au paragraphe 31 (déclaration) seraient 
adoptées; 3) que toute décision concernant l'article IV 
soit différée jusqu'à ce que l'on ait pu voir si la Loi 
uniforme est incompatible avec la Convention de La 
Haye de 1955, et, en pareil cas, dans quelle mesure. 
Le Groupe de travail a constaté en outre qu'il n'était 
parvenu à aucune conclusion touchant le maintien de 
l'article V de la Convention 85. 

30 Annexe IV, par. 5. 
31 Rapport de la CNUDCI sur sa troisième session (1970), 

par. 31; Annuaire de la CNUDCI, vol. I: 1968-1970, 2e partie, 

m. 

32 Annexe IV, par. 6. 
33 Ibid., par. 6, sous-par. 4. 
34 Rapport sur la troisième session de la CNUDCI (1970), 

par. 27; Annuaire de la CNUDCI, vol. I: 1968-1970, 2" partie, 
III, A. 

36 Ibid., par. 28. 
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33. La Commission plénière n'a pris aucune décision 
quant aux propositions figurant dans les paragraphes 31 
et 32 ci-dessus. 

34. Le représentant de la Tunisie, qui a joué le rôle 
de consultant pour la préparation de l'étude du repré­
sentant du Japon sur l'article 2, est parvenu à la conclu­
sion que la disposition permettant aux Etats de faire 
une déclaration, conformément à la proposition du 
Groupe de travail mentionnée au paragraphe 31 ci-
dessus, pourrait être pour un grand nombre de pays 
un obstacle à l'adoption d'une loi uniforme et que, 
dans ces conditions, il serait préférable de ne pas l'inclure 
dans la Convention36. Le représentant du Japon a 
partagé cet avis et souligné que les Etats étaient libres 
de changer leurs règles de droit international privé afin 
de rendre la loi uniforme applicable par leurs tribunaux 
à tous les contrats de vente régis par cette loi, sans avoir 
recours pour cela à la Convention 37. 

3. Modifications de présentation 

35. Le texte de l'article 2 qui est cité au paragraphe 27 
ci-dessus reprend la partie liminaire de l'article 1, 
paragraphe 1, de la LUVI. 

36. Les propositions des représentants du Mexique 
et du Japon qui sont citées respectivement aux para­
graphes 29 et 30 ci-dessus entraîneraient un remanie­
ment des articles 1 et 2 sous la forme indiquée. 

37. La proposition du représentant du Royaume-Uni 
mentionnée au paragraphe 9 ci-dessus tient compte 
de la suggestion tendant à ce que l'article 1 fasse état 
de la latitude qui est laissée aux parties de choisir la 
loi uniforme, et qui ressort actuellement de l'article 4 38. 

38. L'étude de l'URSS propose de regrouper les dis­
positions de l'article 1, de l'article 5 et de l'article 6 
qui ont trait au domaine d'application 39. 

B. •— ARTICLE 3: EXCLUSION DE L'APPLICATION 
DE LA LOI PAR LES PARTIES 

39. L'article 3 de la LUVI dispose ce qui suit: 

« Les parties à un contrat de vente sont libres 
d'exclure totalement ou partiellement l'application 
de la présente loi. Cette exclusion peut être expresse 
ou tacite. » 

40. L'étude préparée au sujet de cet article par le 
représentant du Royaume-Uni 40 contient également des 
commentaires des représentants de la Tunisie et du 
Kenya, qui ont joué le rôle de consultants pour la pré­
paration de cette étude. Le représentant de la Norvège, 
dans son étude sur les articles 5 et 7 de la LUVI, a éga­
lement fait allusion à l'article 3 et suggéré l'adoption 
d'un texte revisé. 

36 Annexe IV, par. 8. 
37 Ibid., par. 9. 
38 Annexe III, par. 5. 
39 Annexe II, par. 1. 
40 Annexe V. 

41. Le représentant de la Tunisie, dans les commen­
taires mentionnés ci-dessus, a exprimé l'avis qu'il serait 
préférable de supprimer l'article 3 ou de remanier cet 
article de façon que les parties n'aient pas le droit de 
modifier les éléments essentiels du contrat, qui seraient 
explicitement définis dans la Loi uniforme 41. Il a fondé 
son opinion sur l'argument que le principe de l'auto­
nomie de la volonté des parties a perdu ostensiblement 
de sa valeur ces derniers temps, car dans tous les sys­
tèmes économiques l'Etat intervient plus ou moins 
directement dans les relations des particuliers, qui 
ne peuvent conclure que des contrats ne portant pas 
atteinte aux règles impératives d'ordre économique et 
financier de leurs Etats. De l'avis du représentant de 
la Tunisie, le maintien de l'article 3 permettrait aussi 
au contractant le plus fort d'imposer toujours sa volonté 
au plus faible, et de battre ainsi en brèche tout le sys­
tème qui a été recherché par la Loi uniforme pour 
rendre applicable à tous les pays des règles uniformes 
en ce qui concerne la vente internationale d'objets 
mobiliers corporels42. 

42. Le représentant du Royaume-Uni a estimé dans 
son étude qu'il convenait de conserver l'article 3 sous 
sa forme actuelle43. Le représentant du Kenya est 
parvenu à la même conclusion 44. 

43. Dans son étude, le représentant du Royaume-
Uni fait une distinction entre l'exclusion expresse et 
l'exclusion tacite, ainsi qu'entre l'exclusion de l'ensemble 
de la loi et l'exclusion d'une partie seulement de la 
Loi uniforme. A propos de l'exclusion expresse, il a 
estimé, en réponse aux arguments avancés par le repré­
sentant de la Tunisie, que cet article ne permettrait pas 
aux parties à un contrat de vente de déroger aux dis­
positions obligatoires ou impératives d'ordre public 
et que le remplacement de la Loi uniforme par la loi 
du pays de la partie la plus forte ne conduirait pas 
nécessairement à une injustice, étant donné que chaque 
loi nationale s'efforce de réaliser un juste équilibre entre 
les droits de l'acheteur et ceux du vendeur. L'auteur 
a souligné que la liberté contractuelle demeure la base 
du commerce international et que l'abolition de la 
liberté de contracter fausserait l'adaptation naturelle 
de la pratique commerciale à des conditions et à des 
exigences nouvelles, ce qui nuirait au développement du 
commerce international45. A propos de l'exclusion 
tacite de la loi, il a considéré que ce sera plutôt l'exclu­
sion partielle qui se fera de façon tacite, comme lorsque 
les parties se réfèrent à des conditions de vente bien 
connues (contrats c.a.f., f.o.b., etc.) exprimant des 
intentions et des pratiques qui sont souvent différentes 
des règles énoncées par la Loi uniforme. Les règles 
appliquées généralement aux ventes sur documents, 
avec émission de lettres de change ou octroi d'un crédit 
bancaire, ne sont pas compatibles non plus avec cer­
taines dispositions de la loi 46. 

41 Ibid., par. 9. 
42 Ibid., par. 3. 
43 Ibid., par. 8. 
44 Ibid., par. 7. 
45 Ibid., par. 4. 
46 Ibid., par. 6. 
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44. Le représentant de la Norvège, dans son étude 
sur les articles 5 et 7, qui concerne principalement la 
vente de biens de consommation47, a estimé que les 
dispositions du droit national assurant la protection des 
acheteurs de biens de consommation ne devraient pas 
pouvoir faire l'objet d'une exclusion par les parties. 
Pour se conformer aux amendements proposés à cet 
effet, il a suggéré que l'article 3 commence comme 
suit : « Sauf stipulations contraires de la présente 
loi . . . » 48. 

C. — ARTICLE 4: APPLICATION DE LA LOI UNIFORME 
EN VERTU D'UN CHOIX DES PARTIES 

45. L'article 4 de la LUVI est ainsi conçu: 

« La présente loi est également applicable lors­
qu'elle a été choisie comme loi du contrat par les 
parties, que celles-ci aient ou non leur établissement 
ou leur résidence habituelle sur le territoire d'Etats 
différents et que ces Etats soient ou non des parties 
à la Convention du 1er juillet 1964 portant Loi uni­
forme sur la vente internationale des objets mobiliers 
corporels, dans la mesure où elle ne porte pas atteinte 
aux dispositions impératives qui auraient été appli­
cables si les parties n'avaient pas choisi la Loi uni­
forme. » 

46. Le représentant du Royaume-Uni a exprimé 
l'avis qu'aux termes de l'article 4 les circonstances dans 
lesquelles les parties peuvent choisir la Loi uniforme 
comme loi du contrat ne sont pas claires. Le choix est-il 
limité aux cas où la Loi uniforme est inapplicable pour 
la seule raison que les parties n'ont pas leurs établisse­
ments dans des Etats différents ou des Etats contrac­
tants différents ? Ou bien les parties peuvent-elles choisir 
d'appliquer la Loi uniforme lorsque la transaction de 
vente ne contient aucun élément international (art. 1-1), 
ou lorsque la Loi est inapplicable pour quelque autre 
raison non mentionnée à l'article 4 4 9 ? Il est donc 
suggéré que l'article 4 soit repris dans le texte revisé 
de l'article 1 50. Le texte proposé est reproduit au 
paragraphe 9 ci-dessus. 

D. — ARTICLE 5: APPLICABILITÉ DES RÈGLES IMPÉ­

RATIVES DES DROITS NATIONAUX: PROTECTION 
DES CONSOMMATEURS 

47. L'article 5 de la LUVI dispose que: 

« 1. La présente loi ne régit pas les ventes: 
« a) de valeurs mobilières, effets de commerce et 

monnaies ; 
« b) de navires, bateaux de navigation intérieure 

et aéronefs enregistrés ou à enregistrer; 
« c) d'électricité; 
« d) par autorité de justice ou sur saisie. 

47 Annexe VI; voir également chap. D ci-après. 
48 Ibid., annexe II. 
49 Annexe III, par. 4 v. 
80 Ibid., par. 5. 

« 2. La présente loi ne porte pas atteinte aux dis­
positions impératives prévues dans des droits natio­
naux pour la protection de l'acheteur dans les ventes 
à tempérament. » 

48. Le paragraphe 1 de cet article n'a fait l'objet 
d'aucune observation. Le représentant de la Norvège 
a soumis une étude dans laquelle il est question du 
paragraphe 2 de l'article 5, et aussi de l'article 751. 
Le représentant de la France a fait des commentaires 
sur l'étude de la Norvège 5a. 

49. L'étude du représentant de la Norvège porte essen­
tiellement sur les ventes au consommateur, qu'elle 
définit comme des ventes prévoyant « l'achat de mar­
chandises destinées (essentiellement) à l'usage personnel 
de l'acheteur, ou à l'usage de sa famille ou de son 
ménage ». Il est noté dans cette étude que le consom­
mateur est habituellement placé dans une position 
défavorable de négociation par rapport au vendeur 
professionnel; c'est pourquoi de nombreux Etats ont 
adopté des dispositions législatives et autres règles pour 
assurer la protection des consommateurs. Ces règles de 
protection relèvent de l'ordre public et elles ont un 
caractère impératif comme celles qui sont mentionnées 
au paragraphe 2 de l'article 5 à propos des ventes à 
tempérament, mais elles ne sont pas protégées par ledit 
article 5. Il s'agit dans ce cas d'un problème de portée 
générale, qui ne se limite pas aux seules ventes au consom­
mateur. L'auteur de l'étude, par exemple, appelle l'atten­
tion sur la disposition de l'article 8 selon laquelle la 
Loi uniforme « ne concerne notamment pas . . . [la] 
validité [du contrat] ou celle des clauses qu'il ren­
ferme . . . ». Il estime que la portée de cette disposition 
soulève plusieurs problèmes. Bien que les règles natio­
nales relatives à la validité doivent apparemment régir 
les dispositions contractuelles lorsque la Loi uniforme 
n'établit aucune règle à l'appui des dispositions en 
question, on peut se demander si les règles nationales 
l'emporteraient sur les dispositions contractuelles pro­
tégées par la Loi uniforme; une question analogue 
pourrait être soulevée à propos des règles rendues appli­
cables par la Loi uniforme en l'absence des dispositions 
contractuelles (par exemple, art. 34; voir art. 33, par. 3). 
La question se pose aussi de savoir si les règles impé­
ratives des droits nationaux seraient préservées en 
tant que règles concernant la « validité » du contrat 
ou de ses dispositions, lorsque la règle nationale accorde 
à une partie (au consommateur par exemple) des droits 
ou privilèges complétant le contrat (au lieu de l'inva­
lider). Il est noté dans l'étude en question que le rapport 
de la Commission spéciale précise que « la Loi uniforme 
ne porte aucune atteinte aux règles impératives des lois 
nationales » 53, mais il y est conclu que l'avis le plus 
courant est que les règles impératives des droits natio­
naux dont l'applicabilité n'est pas expressément sti-

51 Annexe VI. 
62 Annexe VII. 

53 Conférence diplomatique sur l'unification du droit en matière 
de vente internationale, La Haye, 1964, Actes et documents de 
la Conférence, Ministère de la justice des Pays-Bas, 1966, vol. II, 
p. 30. 
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pulée par des dispositions spéciales de la LUVT54 

s'effaceront devant les dispositions de la Loi uniforme. 
L'auteur estime que les dispositions des articles 5 
(par. 2) et 8 ne suffisent pas à protéger l'acheteur dans 
une vente à la consommation. Il suggère par conséquent 
d'incorporer dans la Loi uniforme une nouvelle dispo­
sition qui, en termes clairs, assure aux acheteurs-consom­
mateurs une protection suffisante 55. 

50. L'étude en question expose trois façons essen­
tielles de modifier la Loi uniforme pour assurer la pro­
tection du consommateur: 1) étendre l'exception concer­
nant les ventes à tempérament, qui est prévue au para­
graphe 2 de l'article 5, de façon qu'elle vise toutes les 
règles impétatives des lois nationales applicables à la 
protection de l'acheteur-consommateur; 2) rendre impé-
ratives certaines dispositions de la Loi uniforme elle-
même; et 3) prévoir dans la Loi uniforme une exception 
complète et catégorique touchant les ventes au consom­
mateur ou toutes les ventes civiles56. 

51. Comme première possibilité permettant d'assurer 
la protection du consommateur, le représentant de la 
Norvège suggère le texte ci-après en remplacement du 
texte actuel du paragraphe 2 de l'article 5: 

« La présente Loi ne porte pas atteinte aux dis­
positions impératives prévues dans des droits nationaux 
pour la protection de celui qui achète des biens [de 
consommation] [essentiellement] pour son usage per­
sonnel ou pour l'usage de sa famille ou de son 
ménage 57. » 

52. Le représentant de la France s'est prononcé en 
faveur de ce texte, sous réserve que les mots entre cro­
chets soient supprimés 58. 

53. Dans son étude, le représentant de la Norvège 
a noté l'observation, faite à la troisième session de la 
Commission, selon laquelle il serait difficile d'appliquer 
une disposition se référant d'une manière générale aux 
règles impératives des législations nationales, étant 
donné que les divers systèmes juridiques ont chacun une 
conception propre des règles qui doivent être qualifiées 
de règles impératives 59. Il relève cependant que cette 
objection n'est pas grave lorsqu'il s'agit de ventes au 
consommateur, étant donné que le volume des ventes 
de cette catégorie régies par la LUVI ne serait pas élevé 
et que l'uniformité n'aurait guère d'importance dans 
ce domaine. 

54. Comme autre possibilité, le représentant de la 
Norvège a suggéré d'ajouter à l'article 7 un nouveau 
paragraphe 2 définissant l'expression « vente au consom­
mateur » (voir le texte au paragraphe 59 ci-après), 
ainsi que des dispositions impératives visant à assurer 

54 II n'y a que deux dispositions de ce genre dans la LUVI: 
l'article 4 et le paragraphe 2 de l'article 5. 

55 Annexe VI, par. 3 à 10. 
56 Ibid., par. 11. 
67 Ibid,, annexe II, possibilité A. 
68 Annexe VII. 
69 Rapport de la CNUDCI sur sa troisième session (1970), 

par. 63; Annuaire de la CNUDCI, vol. I: 1968-1970, 2e partie, 
III, A. 

la protection des consommateurs aux articles 26, 27, 
39, 41, 43 et 44 «°. 

55. Le représentant de la Norvège a indiqué aussi 
que l'amendement au paragraphe 2 de l'article 5 (cité 
au paragraphe 51 ci-déssus) avait sa préférence pour 
ce qui est du problème des achats de consommation. 
Toutefois, ainsi qu'il a été signalé, une troisième possi­
bilité serait d'exclure complètement les ventes au consom­
mateur du champ d'application de la Loi uniforme. 
Cette possibilité sera examinée plus avant en même 
temps que les propositions visant expressément l'article 7 
(le Groupe de travail jugera peut-être bon de déterminer 
s'il y a lieu d'envisager une exclusion totale des ventes 
au consommateur avant de passer à la révision éventuelle 
du paragraphe 2 de l'article 5). 

E. — ARTICLE 7: CARACTÈRE COMMERCIAL 
ET CIVIL DE LA TRANSACTION 

56. L'article 7 de la LUVI est ainsi conçu: 
« La présente loi régit les ventes sans égard au carac­

tère commercial ou civil des parties et des contrats. » 
57. Le représentant du Royaume-Uni, dans son étude 

sur l'article 1 de la LUVI, a exprimé l'opinion que, si 
les achats des touristes voyageant à l'étranger sont régis 
par le droit national local, de tels achats tomberaient 
cependant dans le champ d'application de la LUVI 
si les marchandises achetées étaient destinées à être 
envoyées directement dans le pays de l'acheteur. Par 
conséquent, il a suggéré que « les cas supplémentaires 
éventuellement visés par des textes nouveaux se limitent 
aux transactions entre personnes qui passent des contrats 
de caractère commercial »61. Si cette suggestion est 
acceptée par le Groupe de travail, il faudra apporter 
une modification appropriée à l'article 7. 

58. La question de la limitation du domaine d'appli­
cation de la Loi uniforme aux transactions commerciales 
a été évoquée aussi par le représentant de la France. 
Il a souligné que si, dans la pratique, la Loi uniforme 
est censée s'appliquer essentiellement à des transactions 
entre commerçants, à son avis cependant la détermina­
tion de la qualité de commerçant peut soulever les 
difficultés dans un certain nombre de pays, en France 
par exemple. Il préférerait par conséquent conserver le 
texte actuel62. 

59. Le représentant de la Norvège a suggéré que, si 
la Commission adopte sa proposition (par. 51 ci-dessus) 
concernant la protection du consommateur, le texte 
ci-après soit ajouté à l'article 7, sous la forme d'un 
nouveau paragraphe 2: 

« Aux fins de la présente Loi, l'expression « vente 
au consommateur » désigne un contrat de vente qui 
prévoit l'achat de biens [de consommation] par 
l'acheteur contractant [essentiellement] pour son usage 
personnel ou pour l'usage de sa famille ou de son 
ménage 63. » 
60 Annexe VI, annexe II, possibilité B. 
61 Annexe III, par. 18. 
62 Annexe X. 
63 Annexe VI, annexe II. 
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F. — ARTICLE 9: USAGES 

60. L'article 9 de la LUVI dispose que: 

«1. Les parties sont liées par les usages auxquels 
elles se sont référées expressément ou tacitement 
et par les habitudes qui se sont établies entre elles. 

« 2. Elles sont également liées par les usages que 
des personnes raisonnables de même qualité placées 
dans leur situation considèrent normalement comme 
applicables à leur contrat. En cas de contradiction 
avec la présente loi, ces usages l'emportent, sauf 
volonté contraire des parties. 

«3. En cas d'emploi de termes, clauses ou formu­
laires usités dans le commerce, leur interprétation se 
fait selon le sens que les milieux commerciaux inté­
ressés ont l'habitude de leur attacher. » 

61. La Commission, à sa troisième session, a décidé 
de renvoyer au Groupe de travail les propositions faites 
au sujet de l'article 9 64. Au cours de la session les propo­
sitions ci-après ont été faites: 

a) Le Sous-Groupe de travail établi par la Commission 
pour réviser l'article 9 a recommandé que les para­
graphes 2 et 3 de cet article soient remaniés comme 
suit: 

« 2. Sont notamment considérés comme des usages 
auxquels les parties sont réputées s'être tacitement 
référées ceux dont les parties ont ou devraient avoir 
connaissance et qui, dans le commerce international, 
sont largement connus et régulièrement observés 
par les parties à des contrats du type considéré. 

« 3. En cas d'emploi de termes, clauses ou formu­
laires types usités dans le commerce, leur interpréta­
tion se fait selon le sens que les parties ont voulu 
leur donner. En l'absence d'une telle intention, leur 
interprétation se fait conformément à l'usage, comme 
il est prévu au paragraphe précédent65. » 

b) Selon une autre proposition, le paragraphe 2 de 
l'article 9 devrait être révisé pour se lire comme suit: 

« Sont notamment considérés comme des usages 
auxquels les parties sont réputées s'être tacitement 
référées ceux qui sont largement connus dans le com­
merce international et régulièrement [et généralement] 
observés par les parties à des contrats du type consi­
déré, et dont les parties ont ou devraient avoir [avoir 
eu] connaissance parce qu'ils sont très largement 
connus et régulièrement [généralement] observés 66. » 

c) Un représentant a proposé de donner au para­
graphe 2 la teneur suivante: 

« Les parties sont considérées comme étant impli­
citement liées à tout usage qui est largement connu 
dans le commerce international et qui est régulière-

64 Rapport de la CNUDCI sur sa troisième session (1970), 
par. 42; Annuaire de la CNUDCI, vol. I: 1968-1970, 2e partie, 
III, A. 

65 Ibid., par. 38. 
m Ibid., par. 40. 

ment observé par les parties à des contrats du type 
considéré67. » 

62. Conformément à la décision que la Commission 
a prise à sa troisième session de confier aux représen­
tants de certains membres du Groupe de travail le soin 
d'examiner et de remanier le texte d'articles de la LUVI, 
le représentant de la Hongrie a été prié d'examiner 
l'article 9. A la suite de cet examen il a soumis le texte 
revisé ci-après: 

« 1. Les parties sont liées par usages auxquels 
elles se sont référées expressément ou tacitement et 
par les habitudes qui se sont établies entre elles. 

« 2. Sont considérés comme dès usages auxquels 
les parties sont réputées s'être tacitement référées 
tous usages dont lesdites parties ont connaissance 
et qui, dans le commerce international, sont large­
ment connus et régulièrement [et généralement] 
observés par les parties à des contrats de même type, 
ou tous usages dont les parties devraient avoir connais­
sance parce qu'ils sont largement connus dans le 
commerce international et régulièrement observés par 
les parties à des contrats de même type. 

« 3. En cas de contradiction avec la présente loi, 
ces usages l'emportent, sauf volonté contraire des 
parties. 

« 4. En cas d'emploi de termes, clauses ou formu­
laires usités dans le commerce, leur interprétation 
se fait selon le sens que les milieux commerciaux 
intéressés ont l'habitude de leur attacher68. » 

63. A propos de la question de savoir s'il convenait 
d'utiliser le mot «régulièrement» ou le mot « généra­
lement » au paragraphe 2 du texte ci-dessus, le repré­
sentant de la Hongrie a noté qu'à son avis la preuve 
d'une observation régulière — c'est-à-dire d'une répé­
tition constante — de l'usage serait plus facile à établir 
que la preuve d'une application « générale » qui exigerait, 
outre la preuve d'application régulière répétée, la preuve 
d'une application géographique assez étendue69. 

G. — ARTICLE 10: DÉFINITION DE LÀ 
CONTRAVENTION ESSENTIELLE 

64. L'article 10 de la LUVI est ainsi libellé: 

« Une contravention au contrat est considérée 
comme essentielle pour l'application de la présente 
loi toutes les fois que la partie en défaut a su ou aurait 
dû savoir, lors de la conclusion du contrat, qu'une 
personne raisonnable de même qualité placée dans la 
situation de l'autre partie n'aurait pas conclu le 
contrat si elle avait prévu cette contravention et ses 
effets. » 

65. Le représentant de l'URSS a soumis conjointement 
des observations sur les projets de révision des articles 10, 

37 Ibid., par. 41. 
68 Annexe VIII. On notera que les paragraphes 1, 3 et 4 

contiennent les mêmes dispositions que la LUVI. 
68 Ibid., commentaire explicatif. 
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11 et 13 de la LUVI. A son avis, l'expression « une per­
sonne raisonnable de même qualité placée dans la 
situation de l'autre partie », expression employée aux 
articles 9 et 10, pourrait provoquer, dans une certaine 
mesure, des divergences fondamentales d'interprétation 
en ce qui concerne plusieurs articles et définitions con­
tenus dans la Loi uniforme. Il propose en conséquence 
que les articles 10, 11 et 13 précisent qu'il s'agit «de 
la connaissance des faits et du jugement d'une personne 
se livrant au commerce international, placée dans la 
même situation ». Cette précision — pense-t-il — per­
mettrait une interprétation uniforme de certaines formules 
de la LUVI telles que « contravention essentielle », 
« une partie a su ou aurait dû savoir », « bref délai » 
et « délai raisonnable » 70. 

66. Guidé par les considérations rapportées au para­
graphe 65 ci-dessus, le représentant de l'URSS propose 
que l'article 10 soit ainsi conçu: 

« Une contravention au contrat est considérée 
comme essentielle pour l'application de la présente 
loi toutes les fois que, outre les cas qui ont été expres­
sément prévus, la partie en défaut a su ou aurait dû 
savoir, lors de la conclusion du contrat, qu'une per­
sonne se livrant au commerce international, placée 
dans la situation de l'autre partie et dans les mêmes 
circonstances, n'aurait pas conclu le contrat si elle 
avait prévu cette contravention et ses effets 71. » 

67. Dans ses commentaires sur l'article 10, le repré­
sentant du Royaume-Uni note que le texte proposé 
par l'URSS exigerait du juge ou de l'arbitre qu'il consi­
dère ce qu'« une personne se livrant au commerce 
international » aurait fait, sans tenir compte de l'éven­
tualité où « l'autre partie » n'aurait pas conclu le contrat 
en qualité de commerçant72. 

68. Le représentant de la France a fait observer que, 
suivant l'article 7, la Loi uniforme ne s'applique pas 
seulement à des commerçants. Il estime, d'autre part, 
que l'amendement proposé par le représentant de l'URSS 
n'est pas nécessaire puisque l'expression « de même qua­
lité » ne peut guère désigner qu'une personne qui s'occupe 
de commerce international, alors que la formule « se 
livrant au commerce international » qui a été préconisée 
par ce même représentant exclurait l'idée plus générale 
d'une « personne raisonnable de même qualité »73. 

69. Le représentant du Royaume-Uni a indiqué que, 
du point de vue du droit anglais, l'article 10 ne soulevait 
absolument aucune difficulté d'interprétation ou d'appli­
cation. A son avis, cet article est satisfaisant tel qu'il est. 
Si toutefois le libellé devait être modifié en raison des 
difficultés qu'il pourrait susciter dans un régime autre 
que celui de common law, les idées présentement contenues 
dans l'article n'en devraient pas moins être maintenues. 
Il s'agit en l'espèce de la « contravention essentielle », 
de la nécessité d'une règle objective pour déterminer si 

70 Annexe IX, commentaires relatifs aux articles 10, 11 et 13, 
considérations générales. 

71 Ibid. 
72 Annexe XII, par. A.9. 
73 Annexe X. 

la contravention est ou non essentielle et de la liberté 
laissées aux parties de décider si certaines contraventions 
doivent être considérées comme essentielles ou non74. 

70. La délégation ghanéenne a signalé que la notion 
de contravention essentielle est utilisée par certains pays 
de common law dans un sens différent de celui qui lui 
est donné à l'article 10. Elle propose en conséquence 
de remplacer le terme « essentielle » par « majeure ». 
Elle suggère en outre d'écarter la règle incertaine 
et conjecturale de la prévision telle qu'elle apparaît dans 
la définition de la contravention essentielle. Le texte 
qu'elle propose est le suivant: 

« Une contravention au contrat est considérée comme 
majeure pour l'application de la présente loi lorsqu'elle 
porte sérieusement atteinte, selon que le tribunal 
l'aura déterminé objectivement, à la réalisation ou 
à l'objet principal du contrat75. » 

H. — ARTICLE 11: DÉFINITION DES TERMES 
« BREF DÉLAI » ET « DÉLAI RAISONNABLE » 

71. L'article 11 est ainsi libellé: 

« Par les termes « bref délai » dans lequel un acte 
doit être accompli, la présente loi entend un délai 
aussi court que possible, suivant les circonstances, 
à compter du moment où l'acte peut raisonnablement 
être accompli. » 

72. Le représentant de l'URSS propose à cet article 
des amendements qui s'inspirent des considérations 
générales qu'il a formulées (voir par. 65 ci-dessus). Il 
suggère en outre d'ajouter un second paragraphe défi­
nissant les termes « délai raisonnable ». Le texte proposé 
est le suivant: 

« 1. Par les termes « bref délai » dans lequel un acte 
doit être accompli, la présente loi entend un délai 
considéré par une personne se livrant au commerce 
international comme étant aussi court que possible, 
suivant les circonstances, à compter du moment où 
l'acte peut raisonnablement être accompli. 

« 2. Par les termes « délai raisonnable » dans lequel 
un acte doit être accompli, ou toute autre expression 
analogue, la présente loi entend un délai considéré 
comme normal, suivant les circonstances, par une 
personne se livrant au commerce international 76. » 

73. Au regard du droit anglais, le représentant du 
Royaume-Uni ne juge pas nécessaire de modifier en quoi 
que ce soit l'article 11 ou d'ajouter au texte actuel une 
définition des termes « délai raisonnable ». Il estime, 
cependant, que si d'autres systèmes juridiques imposaient 
une telle définition, la proposition de l'URSS mériterait 
d'être examinée soigneusement77. 

74 Annexe XII, par. A.8 et 9. 
76 Annexe XIII, par. A. 
76 Annexe IX. 
77 Annexe XII, par. B. 
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I. — ARTICLE 12: DÉFINITION DES TERMES 

«PRIX COURANT» 

74. L'article 12 est ainsi libellé: 

« Par les termes « prix courant » la présente loi 
entend le prix tel qu'il résulte d'une cotation officielle 
sur un marché ou, à défaut d'une telle cotation, des 
éléments servant à déterminer le prix d'après les usages 
du marché. » 

75. Dans un commentaire relatif à l'article 12, le 
représentant de l'URSS propose que le « prix courant » 
soit défini comme le « prix généralement pratiqué » 
plutôt que comme le « prix tel qu'il résulte d'une cotation 
officielle » ainsi qu'il est dit dans le texte actuel. Il allègue 
que le « prix généralement pratiqué » sur un marché 
est toujours déterminé selon des pratiques et des usages 
établis alors que le « prix tel qu'il résulte d'une cotation 
officielle » implique que, chaque fois qu'il y aura à 
faire la preuve du prix courant, la partie intéressée devra 
tenir compte non seulement de la cotation officielle mais 
aussi des usages et des méthodes suivant lesquels le 
prix est calculé sur le marché en question. On voit donc 
mal pourquoi les cotations officielles devraient avoir 
priorité sur les méthodes habituellement appliquées 
pour déterminer le prix78. 

76. Se fondant sur les considérations ci-dessus et 
compte tenu des dispositions du paragraphe 2 de l'ar­
ticle 84 de la LUVI, le représentant de l'URSS propose 
que l'article 12 soit ainsi conçu: 

« Par les termes « prix courant », la présente loi 
entend le prix généralement pratiqué sur un marché 
donné et calculé selon les méthodes appliquées sur 
ce marché 79. » 

77. Le représentant du Royaume-Uni a exprimé 
l'avis que le paragraphe 2 de l'article 84 était en fait une 
glose sur l'article 12 et que les termes «prix courant du 
marché » seraient plus précis et plus clairs que « prix 
courant». Il propose en conséquence: 

i) De supprimer l'article 12 et d'inclure dans l'article 84 
la définition du prix courant qui apparaîtra nécessaire; et 

ii) D'examiner la question de savoir si le paragraphe 2 
de l'article 84 ne requiert pas un amendement afin que 
la comparaison à faire soit effectivement une comparaison 
entre le prix du contrat et le prix que l'acheteur devra 
payer ou le vendeur recevoir si, à la date à laquelle le 
contrat a été résolu, l'un ou l'autre ont acheté ou vendu 
telles quantités de telles choses pour délivrance à la 
même date à des conditions et selon des modalités iden­
tiques, s'agissant d'un prix fondé autant que possible 
sur une cotation du marché80. 

J. — ARTICLE 13: SENS DE LA FORMULE 
« UNE PARTIE A SU OU AURAIT DÛ SAVOIR » 

78. L'article 13 est ainsi libellé: 
« Lorsque, dans la présente loi, on emploie une 

formule telle que : « une partie a su ou aurait dû 
78 Annexe IX, commentaire relatif à l'article 12. 
70 Ibid. 
80 Annexe XII, par. C. 

savoir », « une partie a connu ou aurait dû connaître », 
ou toute autre formule analogue, on doit se référer 
à ce qu'aurait dû savoir ou connaître une personne 
raisonnable de même qualité placée dans la même 
situation. » 

79. D'après les considérations mentionnées au para­
graphe 65 ci-dessus, \t représentant de l'URSS propose 
de réviser le texte comme suit: 

« Lorsque, dans la présente loi, on emploie une 
formule telle que : « une partie a su ou aurait dû 
savoir », « une partie a connu ou aurait dû connaître », 
ou toute autre formule analogue, on doit se référer 
à ce qu'aurait dû savoir ou connaître, dans les mêmes 
circonstances, une personne se livrant au commerce 
international 81. » 

80. Le commentaire du Royaume-Uni relatif à l'ar­
ticle 11 (voir par. 73 ci-dessus) s'applique également 
à cet article 82. 

K. — ARTICLE 15: FORME DU CONTRAT 

81. L'article 15 est ainsi libellé: 

« Aucune forme n'est prescrite pour le contrat 
de vente. Il peut être prouvé notamment par témoins. » 

82. Au vu de la législation de certains pays où les 
contrats relatifs au commerce extérieur doivent être 
établis par écrit, le représentant de l'URSS propose 
de modifier comme suit le texte de l'article 15: 

« Aucune forme n'est prescrite pour le contrat 
de vente. Il peut être prouvé notamment par témoins. 
Il doit cependant être sous forme écrite lorsque l'exigent 
les lois de l'un quelconque des pays sur le territoire 
desquels les parties au contrat ont leur établisse­
ment 83. » 

83. La délégation ghanéenne propose de conserver 
le libellé actuel de l'article 15 mais en y ajoutant la dispo­
sition ci-après afin de donner satisfaction aux pays qui 
exigent que les contrats de commerce avec l'étranger 
soient établis par écrit: 

« Cependant, lorsque la législation d'un Etat con­
tractant exige qu'un contrat de vente international 
soit sous forme écrite et que ledit Etat contractant, 
lors de la ratification de la présente loi, adresse au 
Gouvernement une déclaration à cet effet, les contrats 
passés avec des commerçants dudit Etat contractant 
doivent être établis par écrit84. » 
84. Le représentant du Royaume-Uni a présenté des 

observations sur la proposition du représentant de l'URSS 
citée au paragraphe 82 ci-dessus. (Ces observations 
s'appliquent également, semble-t-il, au texte proposé 
par la délégation ghanéenne qui est reproduit au para­
graphe 83 ci-dessus.) D'après le représentant du 
Royaume-Uni, la prescription de la forme écrite peut 
varier selon les pays; en outre, lorsqu'une procédure 

81 Annexe IX. 
83 Annexe XII, par. D. 
83 Annexe IX. 
84 Annexe XIII, par. B. 
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sera intentée devant un tribunal d'un pays tiers au sujet 
d'un contrat international, l'application des dispositions 
d'une loi étrangère prescrivant la forme écrite dépendra 
dans une large mesure des règles de conflit des lois 
inscrites dans le droit du for. Si, par exemple, ces règles 
désignent les dispositions susvisées comme règles de 
preuve, il est à présumer que le tribunal ne tiendra pas 
compte desdites dispositions. Il peut en être de même 
dans les pays dont la législation considère un contrat 
comme valide s'il remplit dans sa forme les conditions 
fixées soit par la loi du lieu de passation du contrat, 
soit par cette législation elle-même. Pour cette raison, 
l'auteur estime que le texte proposé par le représentant 
de l'URSS ne rendrait pas automatiquement applicables 
les dispositions pertinentes de la loi nationale. C'est 
pourquoi il se déclare opposé à ce texte. Par ailleurs, 
il considère que si un amendement devait être apporté 
à l'article 15, il serait nécessaire d'introduire de nouvelles 
dispositions qui: a) définissent la notion de forme 
écrite; b) établissent une distinction entre les prescrip­
tions de forme qui concernent la preuve et celles qui 
touchent au fond; et c) précisent les effets d'une non-
application de la règle de la forme écrite 85. 

L. — ARTICLE 17: QUESTIONS NON TRANCHÉES 
PAR LA Loi UNIFORME 

85. L'article .17 est ainsi libellé: 

« Les questions concernant des matières régies 
par la présente loi et qui ne sont pas expressément 
tranchées par elle seront réglées selon les principes 
généraux dont elle s'inspire. » 

86. A sa troisième session, la Commission n'a pu 
parvenir à un accord sur cet article. Elle a décidé de 
renvoyer la question au Groupe de travail afin qu'il en 
poursuive l'examen compte tenu des opinions et des 
propositions formulées au cours de la session 86. Dans 
son rapport sur cette troisième session, la Commission 
note que plusieurs représentants ont préconisé de con­
server l'article 17 dans son libellé actuel ou avec des 
amendements mineurs destinés à clarifier le texte. D'autres 
ont appuyé la proposition (reproduite au paragraphe 66 
du rapport du Groupe de travail sur sa première session) 

*5 Annexe Xj. 
86 Rapport de la CNUDCI sur les travaux de sa troisième ses­

sion (1970), par. 55; Annuaire de la CNUDCI, vol. I: 1968-1970, 
2e partie, III, A. 

à l'effet de libeller comme suite l'article 17: «Le droit 
international privé sera applicable aux questions non 
réglées par la présente loi. » Il a été proposé aussi que les 
principes généraux soient explicitement formulés dans 
le préambule d'une future convention sur la Loi uniforme. 
D'autres représentants encore ont suggéré d'ajouter, 
à la fin d'une règle générale sur l'interprétation, une 
référence au droit international privé qui trancherait 
le problème des lacunes de la Loi. Enfin, un représentant 
a proposé de supprimer l'article87. 

87. Un rapport détaillé sur l'article 17 a été soumis 
par le représentant de la France. L'auteur y examine 
la plupart des critiques que les représentants ont for­
mulées à l'égard de cet article aux séances de la Commis­
sion et du Groupe de travail; il en vient à la conclusion 
que le principe posé par l'article 17 peut être considéré 
comme indispensable sous une forme ou sous une autre. 
A son avis, l'application du droit national ou du droit 
que désignent les règles de conflit de lois du droit national 
reviendrait à écarter l'application de la Loi uniforme 
dans de nombreux cas que le législateur et les parties 
elles-mêmes avaient voulu soumettre à son emprise. 
En outre, l'application du droit national de la juridiction 
saisie, ainsi qu'il avait été suggéré à la session du Groupe 
de travail, empêcherait, comme il serait souhaitable, 
que les droits et obligations des parties soient définis 
sans recours à une juridiction, fût-elle arbitrale. Quant 
à faire appel au droit désigné par les règles du droit 
international privé, l'effet serait le même, avec un élément 
supplémentaire d'incertitude 88. 

88. Comme solution, le représentant de la France 
suggère d'ajouter à l'article 17 l'idée que l'interprétation 
de la Loi uniforme doit être aussi harmonieuse que 
possible sur le plan international, ou plus précisément 
qu'au moment d'interpréter la LUVI on devra considérer 
les interprétations qui en ont été données dans d'autres 
pays. C'est pourquoi il appuie le texte proposé à la 
première session du Groupe de travail, qui est ainsi 
conçu: 

« La présente loi sera interprétée et appliquée 
conformément aux principes généraux dont elle s'ins­
pire et à ses objectifs, en particulier la promotion 
de l'uniformité du droit en matière de vente inter­
nationale 89. » 
87 Ibid., par. 54. 
88 Annexe XIV. 
89 Rapport du Groupe de travail, par. 63; voir supra, note 4. 
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1. — Introduction « à) Examinera les observations et suggestions 
faites par des Etats, telles qu'elles seront analysées 

1. Le Groupe de travail sur la vente internationale dans les documents que le Secrétaire général doit 
des objets mobiliers corporels a été créé par la Commis- préparer en vue de déterminer quelles modifications 
sion des Nations Unies pour le droit commercial inter- des textes existants [Convention de La Haye de 1964 
national à sa deuxième session, tenue en mars 1969. portant loi uniforme sur la vente internationale des 
Le Groupe de travail est composé des 14 membres suivants objets mobiliers corporels et sur la formation des 
de la Commission: Brésil, Etats-Unis d'Amérique, contrats de vente internationale des objets mobiliers 
France, Ghana, Hongrie, Inde, Iran, Japon, Kenya, corporels] pourraient les rendre susceptibles d'une 
Mexique, Norvège, Royaume-Uni de Grande-Bretagne adhésion plus large de la part de pays ayant des sys-
et d'Irlande du Nord, Tunisie, Union des Républiques tèmes juridiques, sociaux et économiques différents, 
socialistes soviétiques. Aux termes du paragraphe 3 ou s'il serait nécessaire d'élaborer un texte nouveau 
du projet de résolution que la Commission a adopté 
à sa deuxième session \ le Groupe de travail : (1969) [appelé ci-après rapport de la CNUDCI sur sa deuxième 

session (1969)], par. 38; Annuaire de la Commission des Nations 
1 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit Unies pour le droit commercial international (appelé ci-après 

commercial international sur les travaux de sa deuxième session Annuaire de la CNUDCI), vol. I: 1968-1970, 2e partie, II, A. 
* 5 janvier 1971. 
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à la même fin ou quelles autres mesures il serait pos­
sible de prendre pour promouvoir l'harmonisation 
ou l'unification du droit en matière de vente inter­
nationale des objets mobiliers corporels; 

«b) Examinera les moyens qui permettraient le 
mieux de rédiger et de promouvoir un texte plus 
largement acceptable, compte tenu aussi de la possi­
bilité de demander aux Etats s'ils seraient disposés 
à participer à une conférence. » 

2. Le Groupe de travail a tenu sa première session 
au Siège des Nations Unies, à New York, du 5 au 16 jan­
vier 1970 et a présenté son rapport2 à la troisième session 
de la Commission. 

3. A sa troisième session, la Commission a décidé ce 
qui suit3: 

«a) Le Groupe de travail sur la vente internatio­
nale des objets mobiliers corporels, créé à la deuxième 
session de la Commission, devrait poursuivre ses 
travaux conformément au mandat énoncé à l'alinéa a 
du paragraphe 3 du projet de résolution adopté par 
la Commission à sa deuxième session 4; afin d'accélérer 
ses travaux, le Groupe de travail devrait se réunir 
pendant 10 jours ouvrables au moins avant la qua­
trième session de la Commission. 

«b) Au lieu d'examiner des points choisis de la 
Loi uniforme, le Groupe de travail devrait examiner 
celle-ci de manière systématique, chapitre par chapitre, 
en donnant la priorité aux articles 1 à 17. 

« c) Les membres du Groupe de travail sont priés 
de présenter leurs propositions par écrit et suffisam­
ment tôt pour permettre au Secrétaire général de les 
faire distribuer avant la réunion. 

« d) Les représentants des membres du Groupe 
de travail, seuls ou en collaboration avec les représen­
tants des autres membres, devraient être chargés, s'ils 
y consentent, d'examiner les articles mentionnés à 
l'alinéa b ci-dessus et toute autre disposition de la Loi 
uniforme se rapportant à ces articles, et de rédiger un 
nouveau texte pour lesdits articles et dispositions. 
Ces représentants devraient prendre en considération 
les suggestions pertinentes des gouvernements, les 
documents mentionnés dans le rapport de la Com­
mission sur les travaux de sa troisième session ainsi 
que les décisions prises à cette session et les pratiques 
du commerce international. 

« ê) Les représentants chargés de la tâche mention­
née à l'alinéa d ci-dessus communiqueront au Secré­
taire général, avant le 30 juin 1970, les résultats de 
leurs travaux, ainsi que des explications relatives à 
chaque article. Le Secrétaire général est prié de com­
muniquer ces rapports aux autres membres du Groupe 

2 A/CN.9/35; Annuaire de la CNUDCI, vol. I: 1968-1970, 
3e partie, I, A, 2. 

3 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa troisième session 
(1970) [appelé ci-après rapport de la CNUDCI sur sa troisième 
session (1970)], par. 72; Annuaire de la CNUDCI, vol. I: 1968-
1970, 2e partie, III, A. 

4 Voir pagr. 1 çMessus. 

de travail sur la vente internationale, pour qu'ils 
formulent leurs observations. Les observations qui 
parviendront au Secrétaire général avant le 31 août 
1970 seront transmises à la prochaine session du 
Groupe de travail. Le Secrétaire général est également 
prié de présenter ses propres observations au Groupe 
de travail, dont le rapport devrait comporter des 
explications sur chaque point ou chaque article de 
la Loi uniforme recommandé pour approbation. 

«/) Avant que le nouveau texte de la Loi uniforme 
ou le texte révisé de la Loi uniforme soit achevé, 
le Groupe de travail ne devrait soumettre à l'examen 
de la Commission que des questions de principe. 

«g) Les membres de la Commission sont priés de 
présenter leurs propositions relatives au rapport du 
Groupe de travail par écrit, de préférence avant la 
quatrième session de la Commission. 

« h) Le Secrétaire général est prié d'aider le Groupe 
de travail dans l'exécution de sa tâche, notamment 
en préparant, soit à la demande du Groupe de travail, 
soit de sa propre initiative, des études et autres docu­
ments préparatoires (en faisant au besoin appel à 
des experts, dans les limites budgétaires autorisées) 
ainsi qu'en soumettant des propositions à l'examen 
du Groupe de travail. » 

4. Le Groupe de travail a tenu sa deuxième session à 
l'Office des Nations Unies à Genève du 7 au 18 décembre 
1970. Tous les membres du Groupe de travail étaient 
représentés. La liste des représentants figure à l'annexe I 
au présent rapport. 

5. Des observateurs de la Belgique et de la Roumanie 
ont également assisté à cette session, ainsi que des obser­
vateurs des organisations intergouvernementales ou 
organisations internationales non gouvernementales sui­
vantes: Conférence de La Haye de droit privé interna­
tional, Institut international pour l'unification du droit 
privé (UNIDROIT), Chambre de commerce interna­
tionale (CCI). 

6. Le Groupe de travail était saisi des documents 
suivants : 

a) Ordre du jour provisoire (A/CN.9/WG.2/WP.7); 
b) Analyse faite par le Secrétaire général des rapports, 

contenant des observations et propositions relatives aux 
articles 1 à 17 de la Loi uniforme sur la vente interna­
tionale des objets mobiliers corporels (LUVI), présentés 
par les membres du Groupe de travail (A/CN.9/WG.2/ 
WP.6); 

c) Les annexes (I à XIV) à l'analyse ci-dessus, conte­
nant les textes des rapports présentés par les membres 
du Groupe de travail (A/CN.9/WG.2/WP.6/Add.l); 

d) Une note du secrétariat de l'UNIDROIT sur la 
notion de « délivrance » (« delivery ») dans l'élaboration 
de la Loi uniforme sur la vente internationale d'objets 
mobiliers corporels (A/CN.9/WG.2/WP.5); 

7. Le Groupe de travail a adopté l'ordre du jour 
suivant : 

1. Election du bureau; 

2. Adoption de l'ordre du jour; 
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3. Examen des articles 1 à 17 de la LUVI; 
4. Travaux futurs; 
5. Adoption du rapport. 

8. A ses l r e et 3e séances, les 7 et 8 décembre 1970, 
le Groupe de travail a élu, par acclamation, le bureau 
suivant: 

Président : M. Jorge Barrera Graf (Mexique) ; 

Rapporteur: M. Dileep Anant Kamat (Inde). 

9. En ce qui concerne le point 3 de l'ordre du jour, 
le Groupe de travail a décidé de prendre comme base 
de ses discussions l'analyse susmentionnée faite par le 
Secrétaire général (A/CN.9/WG.2/WP.6) et d'examiner 
les problèmes soulevés par les dix-sept premiers articles 
de la LUVI dans l'ordre dans lequel ils étaient abordés 
dans cette analyse. 

10. Le Groupe de travail a créé des groupes chargés 
d'examiner la rédaction de certains articles. 

n . — Examen des articles 1 à 17 de la LUVI 

A. — ARTICLES 1 ET 2 

RÈGLES FONDAMENTALES CONCERNANT LE CHAMP 
D'APPLICATION DE LA Loi 

11. Le Groupe de travail a examiné simultanément 
les décisions à prendre au sujet des articles 1 et 2 de la 
LUVI. Ces deux articles fixent les règles fondamentales 
concernant le champ d'application de la Loi; il est 
préférable d'en envisager la structure dans son ensemble 5. 

12. Les articles 1 et 2 de la LUVI sont ainsi conçus: 

« Article 1 

« 1. La présente loi est applicable aux contrats de 
vente d'objets mobiliers corporels passés entre des 
parties ayant leur établissement sur le territoire d'Etats 
différents, dans chacun des cas suivants: 

« a) Lorsque le contrat implique que la chose 
fait, lors de la conclusion du contrat, ou fera l'objet 
d'un transport du territoire d'un Etat dans le terri­
toire d'un autre Etat; 

« b) Lorsque les actes constituant l'offre et l'accep­
tation ont été accomplis sur le territoire d'Etats 
différents ; 

« c) Lorsque la délivrance de la chose doit se réa­
liser sur le territoire d'un Etat autre que celui où 
ont été accomplis les actes constituant l'offre et 
l'acceptation du contrat. 

« 2. Si une partie n'a pas d'établissement, sa rési­
dence habituelle sera prise en considération. 

« 3. L'application de la présente loi ne dépend pas 
de la nationalité des parties. 

5 D'autres dispositions, prévoyant certaines exceptions et 
modifications à ces règles fondamentales, seront analysées plus 
loin avec les articles 3 à 8. 

«4. Dans les contrats par correspondance, l'offre 
et l'acceptation ne sont considérées comme accomplies 
sur le territoire d'un même Etat que si les lettres, 
télégrammes ou autres documents de communication 
qui les contiennent ont été expédiés et reçus sur le 
territoire de cet Etat. 

« 5. Des Etats ne seront pasv considérés comme 
« Etats différents » en ce qui concerne l'établissement 
ou la résidence habituelle des parties, si une décla­
ration à cet effet a été valablement faite en vertu de 
l'article II de la Convention du 1er juillet 1964 portant 
loi uniforme sur la vente internationale des objets 
mobiliers corporels et qu'elle reste en vigueur. 

« Article 2 

« Les règles du droit international privé sont exclues 
pour l'application de la présente loi, sauf dans les 
cas où celle-ci en dispose autrement. 

13. Le Groupe de travail a recommandé de remplacer 
ces articles par les suivants: 

«Article 1 

« 1. La présente loi est applicable aux contrats de 
vente d'objets mobiliers corporels passés entre des 
parties ayant leur établissement dans des Etats diffé­
rents : 

« a) Lorsque ces Etats sont des Etats contractants; 
ou 

« b) Lorsque les règles du droit international privé 
mènent à l'application de la loi d'un Etat contractant. 

« 2. La présente loi est également applicable lors­
qu'elle a été choisie comme loi du contrat par les 
parties. 

« Article 2 

« Aux fins de l'application de la présente loi: 

« a) Les parties sont censées ne pas avoir leur éta­
blissement dans des Etats différents si, au moment 
de la conclusion du contrat, une partie a ignoré et 
n'a pas eu de raison de savoir que l'établissement 
de l'autre partie était situé dans un Etat différent; 

« b) Lorsqu'une partie a des établissements dans 
plus d'un Etat, on prendra en considération son éta­
blissement principal, à moins qu'un autre établisse­
ment n'ait une relation plus étroite avec le contrat 
et son exécution, eu égard aux circonstances connues 
des parties ou envisagées par elles au moment de la 
conclusion du contrat; 

« c) Si une partie n'a pas d'établissement, sa rési­
dence habituelle sera prise en considération; 

« d) Ni la nationalité des parties, ni le caractère 
civil ou commercial des parties ou du contrat ne 
doivent être pris en considération; 

« e) On entend par les termes « Etat Contractant » 
un Etat qui est partie à la Convention du . . . se réfé-
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rant à . . . et qui a adopté la présente loi sans aucune 
restriction [déclaration] qui empêcherait l'application 
de la loi au contrat; 

« / ) Des Etats ne seront pas considérés commu 
«Etats différents» si une déclaration à cet effet a 
été faite en vertu de l'article II de la Convention du . . . 
portant . . . et qu'elle reste en vigueur. » 

1. Caractère international de la transaction 

14. Le texte révisé simplifie beaucoup la Loi en dimi­
nuant le nombre des critères indépendants qui en déter­
minent l'applicabilité. 

15. Plus précisément, il supprime les critères énoncés 
aux alinéas a, b et c du paragraphe 1 de l'article 1 de 
la LUVI. Chacun de ces alinéas restreignait la portée 
du critère de base (qui a été maintenu) selon lequel 
les parties à une vente d'objets mobiliers corporels 
doivent avoir leur établissement dans des Etats différents. 

16. L'alinéa a du paragraphe 1 de l'article 1 pose 
comme critère que le contrat « implique » que la chose 
fait, lors de la conclusion du contrat, ou fera l'objet 
d'un transport du territoire d'un Etat dans le territoire 
d'un autre Etat. Ce critère a suscité de graves problèmes 
vu la difficulté de définir la relation entre les obligations 
découlant du contrat et le transport de la chose d'un 
Etat à un autre. 

17. Dans de nombreux cas, le contrat exigera mani­
festement le transport international des objets mobiliers 
corporels, mais, dans beaucoup d'autres, la question 
sera laissée en suspens. Souvent, l'acheteur ne se préoccu­
pera pas directement du lieu d'origine de la chose; 
il s'intéressera surtout à recevoir un certain volume de 
marchandises d'une certaine qualité. Dans d'autres 
cas, l'acheteur peut assurer le transport par camion 
ou par navire qu'il envoie là où le vendeur a son éta­
blissement ou à proximité; les dispositions peuvent 
être prises dans des conditions telles que « départ usine » 
ou « f.o.b. » à l'usine du vendeur ou à quai dans le pays 
du vendeur. En pareil cas, le vendeur ne s'occupe pas 
du lieu de destination de la chose; il s'intéresse à e 
recevoir le prix. Les arrangements concernant l'.originv 
ou la destination n'ont pas à être prescrits ni même 
mentionnés dans le contrat. Même si le contrat fait 
mention des plans relatifs au transport international 
des objets mobiliers corporels, cette mention peut ne 
pas faire partie des obligations découlant du contrat; 
il est fréquent que les plans d'expédition soient mis au 
point, officieusement après la conclusion du contrat 
sous forme d'instructions d'expédition. 

18. On a envisagé divers moyens de résoudre le pro­
blème en remaniant l'alinéa a du paragraphe 1. Il a 
été suggéré notamment de dire que le contrat « envisage » 
ou que les parties « ont envisagé » ou « prévu » le trans­
port international nécessaire. Ces autres critères font 
toutefois intervenir des questions qui ne font pas partie 
des obligations découlant du contrat, et sont, de ce 
fait, difficiles à appliquer. 

19. L'alinéa b de l'article 1 de la LUVI énonce un 
critère selon lequel la Loi est applicable « lorsque les 
actes constituant l'offre et l'acceptation ont été accomplis 

sur le territoire d'Etats différents ». En vertu de ce 
critère, l'offre (et l'acceptation) peut être une commu-
ncation qui est expédiée d'un Etat et reçue dans un 
iutre. Ce problème est traité au paragraphe 4 de l'article 1. 
Un autre problème, plus grave, se pose lorsque, au cours 
de négociations, une série de communications se trans­
forme progressivement en un accord, lequel peut être, 
en tout ou en partie, incorporé dans un document suivi 
d'exécution par les parties dans un seul Etat. En pareil 
cas, il sera difficile de savoir à quel point les négocia­
tions ont pris fin ou quelles sont les communications 
qui, suivant le paragraphe 4 de l'article 1, « contiennent » 
« l'offre et l'acceptation ». 

20. L'alinéa c du paragraphe 1 de l'article 1 de la 
LUVI énonce un troisième critère qui combine le lieu 
de «délivrance» de la chose avec celui de «l'offre et 
l'acceptation». Il pose lui aussi quelques-uns des pro­
blèmes d'application exposés ci-dessus. 

21. Le texte révisé supprime les conditions que les 
alinéas a, b et c du paragraphe 1 ajoutaient au critère 
fondamental, à savoir que les parties ont leur établisse­
ment dans des Etats différents. Mais ce critère fonda­
mental subsiste au paragraphe 1 de l'article 1 6. 

22. Cette simplification de l'article 1, à elle seule, 
élargirait le champ d'application de la Loi. Mais elle a 
été opérée en relation avec une autre modification 
importante tendant, elle, à restreindre, ce champ. Des 
questions délicates se sont posées quant à la relation 
entre les règles de la LUVI et divers types de lois natio­
nales destinées à protéger le consommateur ordinaire. 
Dans certains endroits, les achats faits par des consom­
mateurs à des vendeurs d'autres Etats atteignent un 
volume considérable et sont appelés à augmenter. Il 
a été décidé que le meilleur moyen de résoudre le pro­
blème était de soustraire complètement les ventes au 
consommateur aux effets de la Loi; c'est ce que fait 
l'alinéa a du paragraphe 1 de l'article 5. Le champ 
d'application étant ainsi délimité, on a considéré qu'il 
était possible de supprimer les conditions imposées aux 
termes des alinéas a, b et c du paragraphe 1 sans l'étendre 
'e manière indue. 

23. La prescription fondamentale, à savoir que les 
parties doivent avoir « leur établissement sur le terri­
toire d'Etats différents » est définie par les dispositions 
de l'article 2. Le critère, tel qu'il apparaissait à l'article 1 
de la LUVI, ne renfermait pas de dispositions concer­
nant les problèmes qui se posent lorsqu'une partie a 
des établissements dans plus d'un Etat. Beaucoup 
d'entreprises commerciales ayant des branches dans des 
Etats différents, le doute dans lequel on se trouvait 
lorsqu'il s'agissait de savoir lequel de ces établisse­
ments se prêtait à l'application de la Loi posait des 
problèmes qu'il fallait résoudre. Tel est l'objet de l'alinéa b 
de l'article 2. Cet alinéa, tout comme la règle fonda­
mentale, désigne à cet effet « l'établissement principal » 
de la partie. En désignant un « établissement », la règle 
exclut les points qui n'ont qu'une importance de pure 

6 Les questions concernant l'applicabilité de la Loi selon que 
les Etats en cause ont adopté la Loi uniforme seront examinées 
plus loin aux paragraphes 33 à 35. L'effet d'un accord entre les 
parties portant application de la Loi sera examiné plus loin aux 
paragraphes 36 à 41. 
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forme, celui, par exemple, où sont exécutées des opé­
rations d'incorporation, qui n'est pas à proprement 
parler un « établissement ». 

24. Il a été reconnu que la transaction de vente peut, 
dans certains cas, avoir lieu dans un établissement qui 
n'est pas T « établissement principal»; lorsque ce lieu 
est situé dans le même Etat que l'établissement de 
l'autre partie, ce serait étendre à l'excès le champ d'appli­
cation de la Loi que de n'en pas tenir compte 7. C'est 
pourquoi le critère fondamental est tempéré à l'alinéa b 
en ces termes: «à moins qu'un autre établissement 
n'ait une relation plus étroite avec le contrat et son 
exécution ». Le texte précise qu'en appliquant ce critère 
il faut tenir compte des «circonstances connues des 
parties ou envisagées par elles au moment de.la conclu­
sion du contrat». Cette dernière formule écarte des 
aspects de la formation du contrat (comme, le contrôle 
par un autre bureau) ou de son exécution (comme 
l'origine étrangère ou le lieu de destination des mar­
chandises à l'étranger) qui ne sont connus que de l'une 
des parties et qui sont donc extérieurs «aux circons­
tances connues des parties ou envisagées par elles au 
moment de la conclusion du contrat ». 

25. L'alinéa a de l'article 2 proposé devrait permettre 
de mieux délimiter le critère fondamental et d'empêcher 
un élargissement excessif du champ d'application de la 
Loi en empêchant qu'un établissement né soit pris 
en considération si « une partie a ignoré ou n'a pas eu 
de raison de savoir que l'établissement de l'autre partie 
était situé dans un Etat différent ». Cette phrase s'appli­
querait, par exemple, lorsqu'une, transaction de vente 
a été effectuée par l'intermédiaire d'un courtier ou 
d'un autre agent qui n'a pas fait savoir qu'il agissait 
pour un client étranger. 

26. Un représentant a proposé d'exclure également 
du champ d'application de la Loi les transactions pour 
lesquelles « l'offre, l'acceptation et la délivrance de biens 
mobiliers corporels ont été accomplies dans l'Etat où 
se trouvaient lesdits biens, à moins que les parties n'en 
décident autrement». Le Groupe a conclu que cette 
disposition n'était pas nécessaire étant donné que la 
Loi n'était pas applicable aux ventes aux consommateurs 
et qu'elle serait en outre difficile à appliquer, pour 
les raisons invoquées à l'appui de la suppression des 
alinéas b et c du paragraphe 1 de l'article 1 de la LUVI, 
telles qu'elles sont exposées plus haut, dans les para­
graphes 19 à 22. 

27. Le Groupe de travail a reconnu qu'il n'est pas 
possible d'éviter tous les doutes qui peuvent surgir 
quant à l'application de ces critères. Il a conclu cepen­
dant que l'idée essentielle était suffisamment claire pour 
être appliquée et que la règle proposée à l'alinéa b de 
l'article 2 réduisait sensiblement les possibilités de doutes 
auxquels peut donner lieu la référence non définie à 
« l'établissement » dans la version originale de la LUVI. 

28. Un observateur a suggéré que le texte serait plus 
précis si l'on ajoutait que, pour qu'une partie soit 

7 II peut aussi y avoir extension excessive dans certains cas 
lorsque le lieu de la transaction est situé dans un Etat non contrac­
tant et que l'autre partie a son établissement principal dans un 
Etat rion contractant. Voir alinéas a et b du paragraphe 1 de 
l'article 1 et, plus loin, paragraphes 32 à 35. 

considérée comme ayant un établissement dans un 
Etat, elle doit y avoir une «organisation permanente» 
et que le critère déterminant devrait être de savoir 
quelle organisation s'est chargée de conclure le contrat. 
Il a proposé la phrase ci-après, qui a reçu l'appui d'un 
autre observateur: 

«Lorsqu'une partie à un contrat a aussi un éta­
blissement dans un Etat autre que celui de son éta­
blissement principal, cet autre établissement n'est 
pas considéré comme son établissement à, moins, 
que la partie n'ait en cet endroit une organisation 
permanente [notamment un bureau et du personnel 
à elle] et que le contrat soit conclu exclusivement par 
l'intermédiaire de cette organisation. » 

29. Un observateur a également fait consigner ses 
réserves concernant les définitions énoncées aux alinéas a 
et b dé l'article 2. A son avis, l'alinéa a poserait des 
problèmes de preuve et laisserait la possibilité de prendre 
des mesures abusives pour appliquer la loi ou pour 
s'y soustraire. Il a fait valoir, d'autre part, que l'alinéa b 
risquait d'encourager les litiges quant à l'applicabilité 
de la loi. Il a noté que, lorsqu'un homme d'affaires se 
trouvant dans un Etat A achète des marchandises se 
trouvant dans cet Etat (pour équiper ses bureaux par 
exemple), il serait étrange que la LUVI soit applicable 
à ce contrat. Dans l'ensemble, cet observateur a estimé 
que l'ancien article 1, qui définissait la vente interna­
tionale, était préférable. 

30. Un représentant a proposé de modifier l'agence­
ment des alinéas a et fc et de remanier l'alinéa b. Le 
Groupe de travail a conclu que le moment n'était pas 
venu de procéder à ces changements. 

31. On notera que l'alinéa d de l'article 2 du texte 
remanié proposé se fonde sur le paragraphe 3 de l'article 1 
et sur l'article 7 de la LUVI. Ces dispositions de la 
LUVI et l'alinéa d de l'article 2 du projet proposé par 
le Groupe de travail ne modifient pas les autres dis­
positions de la loi, mais sont destinés à éviter les inter­
prétations erronées qui autrement risqueraient de découler 
des pratiques de certains ordres juridiques. Tel est 
particulièrement le cas de la disposition, extraite de 
l'article 7 de la LUVI, selon laquelle la loi régit les 
ventes « sans égard au caractère commercial ou civil 
des parties et des contrats ». Cette disposition a été 
transférée à l'article 2 pour mettre en évidence son 
rapport avec les questions concernant l'applicabilité 
de la loi. 

2. Applicabilité de la Loi eu égard au rapport entre un 
Etat contractant et les parties à une opération de 
vente 

32. L'article 1 de la LUVI fait mention des contrats 
passés entre les parties ayant leur établissement « sur 
le territoire d'Etats différents » ; cette disposition n'exige 
pas que l'un quelconque de ces Etats ait adopté la loi. 
D'autre part, l'article 2 de la LUVI prévoit ce qui suit: 

« Les règles du droit international privé sont exclues 
pour l'application de la présente loi, sauf dans les 
cas où celle-ci en dispose autrement. » 
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33. Au cours des sessions de la Commission et à la 
première session du Groupe de travail, on a fait ressortir 
le champ d'application très vaste que ces dispositions 
ouvraient à la loi. On a également examiné le problème 
de la recherche d'un tribunal, l'applicabilité de la loi 
dépendant de la question de savoir si une partie pouvait 
entreprendre une action dans le for d'un Etat contrac­
tant 8. A sa troisième session, la Commission s'est 
prononcée quant au fond sur un texte remanié qui devrait 
servir de base aux travaux futurs du Groupe de travail 
sur la vente internationale 9. Cette décision a été mise 
à exécution dans le paragraphe 1 de l'article 1 du texte 
remanié proposé. Ainsi, lorsque les parties à un contrat 
ont leur établissement dans des Etats différents, la loi, 
conformément au paragraphe 1 de l'article 1 est appli­
cable : 

« a) Lorsque ces Etats sont des Etats contractants ; 
ou 

« b) Lorsque les règles du droit international privé 
mènent à l'application de la loi d'un Etat contractant. » 

34. La mention à l'alinéa a ci-dessus des « Etats 
contractants » est complétée par les dispositions des 
alinéas e et / de l'article 2. L'alinéa e tient compte de 
la possibilité qu'une convention nouvelle prévoie des 
restrictions, comme celles qui sont autorisées aux termes 
de l'article V de la Convention de La Haye de 1964, 
selon lequel la loi n'est applicable que si elle est choisie 
comme loi applicable par les parties. L'alinéa / vise des 
réserves comme celles qui sont admises en application 
de l'article II de la Convention de La Haye de 1964. 

35. Selon l'alinéa b de l'article 1 proposé, les règles 
de droit applicables, lorsque les parties ont leur éta­
blissement dans des Etats différents et que les règles 
du droit international privé désignent la loi d'un Etat 
contractant, sont celles de la Loi uniforme et non pas 
les règles applicables (par exemple) aux opérations de 
vente nationales. 

3. Applicabilité fondée sur le choix des parties 

36. Le paragraphe 2 de l'article 1 proposé par le 
Groupe prévoit ce qui suit: 

« 2. La présente loi est également applicable lors­
qu'elle a été choisie comme loi du contrat par les 
parties. » 

37. Cette formule est la même que celle de la première 
phrase de l'article 4 de la LUVI. 

38. La dernière partie de l'article 4 de la LUVI 
stipule : 

« dans la mesure où elle ne porte pas atteinte aux 
dispositions impératives qui auraient été applicables 
si les parties n'avaient pas choisi la Loi uniforme ». 
8 Voir le rapport de la CNUDCI sur les travaux de sa deuxième 

session (1969), annexe I, par. 40. Voir également le rapport du 
Groupe de travail sur la vente internationale des objets mobiliers 
corporels sur les travaux de sa première session, tenue à New 
York du 5 au 16 janvier (A/CN.9/35), par. 10 à 29; CNUDCI, 
Annuaire, vol. I: 1968-1970, 3e partie, chap. I, A, 2. 

9 Voir le rapport de la CNUDCI sur les travaux de sa troi­
sième session (1970), par. 30, op. cit., supra, note 3. 

39. Le Groupe de travail a conclu que, pour ce qui 
est des règles impératives, il fallait remettre à plus 
tard une décision de fond concernant la disposition 
ci-dessus. Cette disposition n'a pas été ajoutée au 
paragraphe 2 de l'article 1, parce que la question exige 
une disposition générale. Ainsi, l'effet des règles impé­
ratives nationales ne doit pas être traité seulement en 
liaison avec l'applicabilité de la loi résultant du choix 
des parties; la question des dispositions impératives 
de la loi nationale peut aussi se poser lorsque la loi est 
automatiquement applicable aux termes du paragraphe 1 
de l'article 1. 

40. Les dispositions relatives à la question figurant 
dans d'autres passages de la LUVI ont été jugées incom­
plètes. Ainsi, le paragraphe 2 de l'article 5 maintient 
certaines règles impératives à l'égard seulement des 
achats à tempérament. L'article 8 écarte les questions 
de « validité » du contrat du champ d'application 
de la loi, mais cette disposition pourrait ne pas sauve­
garder les dispositions réglementaires restreignant ou 
complétant les dispositions d'un contrat, puisque celles-ci 
sont susceptibles de n'être pas réputées constituer des 
questions de « validité ». 

41. Le Groupe de travail a décidé en conséquence 
qu'il faudrait envisager une disposition générale sur le 
rapport entre la Loi et les règles impératives de la loi 
nationale. 

42. Plusieurs représentants ont fait consigner qu'ils 
étaient d'accord pour recommander le nouveau texte 
révisé de l'article 1 qui ne fait pas renvoi aux alinéas a, 
b ou c de l'article 1 de la LUVI, mais que cela ne signifiait 
pas un engagement de leur part ou de la part de leur 
gouvernement quant au changement de structure que 
comporte le texte nouveau. Il leur fallait le temps de 
réfléchir à la question et, quel que soit le degré d'accord 
que signifiait l'adoption du texte révisé de l'article 1, 
cet accord était ad référendum. Le Groupe de travail 
a décidé que la recommandation figurant dans son 
rapport concernant la révision de l'article 1 n'engageait 
pas les représentants. 

B. — ARTICLE 3 

EXCLUSION PAR LES PARTIES 

43. L'article 3 de la LUVI est ainsi conçu: 

« Les parties à un contrat de vente sont libres 
d'exclure totalement ou partiellement l'application 
de la présente Loi. Cette exclusion peut être expresse 
ou tacite. » 

44. Le Groupe de travail a recommandé que cet 
article soit modifié comme suit: 

« Les parties peuvent exclure l'application de la 
présente Loi ou déroger à l'une quelconque de ses 
dispositions. » 

45. Le texte révisé qui est proposé équivaut, quant au 
fond, à la première phrase de l'article 3 de la LUVI, 
sous réserve seulement de quelques modifications de 
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forme qui seront expliquées plus loin. Le principal objet 
de la révision est la suppression de la deuxième phrase. 
Certains représentants ont exprimé la crainte que la 
mention spéciale d'une exclusion «tacite» n'encourage 
les tribunaux à conclure, en se fondant sur des motifs 
insuffisants, que l'application de la Loi uniforme avait 
été totalement exclue. D'autres représentants ont été 
d'avis qu'il n'y avait aucune crainte à éprouver à ce 
sujet, mais ils ont accepté la suppression de la deuxième 
phrase étant donné que la Loi uniforme ne cherche 
ordinairement pas à fixer de règles spéciales concernant 
l'interprétation d'accords. 

46. Le nouveau texte proposé apporte certaines 
modifications de forme à la première phrase de l'article 3 
de la LUVI. Il fait ressortir plus clairement l'idée que 
l'article porte sur deux types de problèmes. L'un est 
l'exclusion de tout l'ensemble de règles que constitue 
la Loi uniforme. Ce cas est prévu par les mots « Les 
parties peuvent exclure l'application de la présente 
Loi... ». L'autre problème est celui de la relation entre 
l'accord intervenu entre les parties et certaines disposi­
tions particulières de la Loi uniforme. L'article 3 de la 
LUVI et le nouveau texte proposé soulignent l'un et 
l'autre que les dispositions de la Loi uniforme complètent 
l'accord entre les parties et lui cèdent le pas. Cela peut se 
traduire de nombreuses façons; selon le nouveau texte 
proposé, les parties peuvent déroger à l'une quelconque 
des dispositions de la Loi uniforme, c'est-à-dire l'écarter 
ou la remplacer par d'autres dispositions. 

C. — ARTICLE 4 

APPLICATION PAR LES PARTIES 

47. L'article 4 de la LUVI est ainsi conçu: 

« La présente Loi est également applicable lorsqu'elle 
a été choisie comme loi du contrat par les parties, 
que celles-ci aient ou non leur établissement ou leur 
résidence habituelle sur le territoire d'Etats différents 
et que ces Etats soient ou non des parties à la Conven­
tion du 1er juillet 1964 portant Loi uniforme sur la 
vente internationale des objets mobiliers corporels, 
dans la mesure où elle ne porte pas atteinte aux dispo­
sitions impératives qui auraient été applicables si les 
parties n'avaient pas choisi la Loi uniforme. » 

48. La première partie de cet article a, dans ses grandes 
lignes, été incorporée au nouveau texte recommandé 
par le Groupe pour le paragraphe 2 de l'article 1. En 
ce qui concerne la deuxième partie, le Groupe de travail 
a décidé, pour les raisons exposées à propos des articles 1 
et 2 1 0 , que le problème de la définition du rapport 
entre la Loi uniforme et les règles impératives nationales 
devrait, à un stade ultérieur, faire l'objet d'une disposition 
générale. 

49. Le Groupe de travail a donc recommandé la sup­
pression de l'article 4 de la LUVI. 

10 Voir plus haut par. 38 à 42. 

D. — ARTICLE 5 

EXCEPTIONS CONCERNANT CERTAINES OPÉRATIONS 
ET CERTAINS TYPES D'OBJETS MOBILIERS CORPORELS 

50. L'article 5 de la LUVI est ainsi conçu: 

« 1. La présente Loi ne régit pas les ventes: 

«a) De valeurs mobilières, effets de commerce et 
monnaies; 

«è) De navires, bateaux de navigation intérieure 
et aéronefs enregistrés ou à enregistrer; 

« c) D'électricité; 

« d) Par autorité de justice ou sur saisie. 
« 2. La présente Loi ne porte pas atteinte aux 

dispositions impératives prévues dans des droits 
nationaux pour la protection de l'acheteur dans 
les ventes à tempérament. » 

51. Le Groupe de travail a recommandé que cet 
article soit remanié comme suit: 

« 1. La présente Loi ne régit pas les ventes: 

« a) D'objets mobiliers corporels qui, par leur nature 
et le nombre sur lequel porte le contrat, sont habituelle­
ment achetés par un particulier pour un usage per­
sonnel, familial ou domestique, ou pour quelque 
autre usage semblable, à moins que le vendeur n'ait 
su que les biens étaient achetés pour un usage diffé­
rent; 

«6) Aux enchères; 
« c) Sur saisie ou de quelque autre manière par 

autorité de justice. 
« 2. La présente Loi ne régit pas davantage les 

ventes : 
« a) De valeurs mobilières, effets de commerce 

et monnaies; 
« b) De navires, bateaux de navigation intérieure 

et aéronefs [immatriculés ou devant être immatri­
culés] ; 

« c) D'électricité. » 

52. Le texte révisé proposé par le Groupe énonce 
deux séries de cas dans lesquels des ventes sont exclues 
du champ d'application de la Loi. Le paragraphe I 
renferme les exceptions fondées sur le caractère particulier 
des opérations de vente. Le paragraphe 2 renferme celles 
qui sont fondées sur le caractère particulier de certains 
types d'objets mobiliers coporels. 

53. Les dispositions des alinéas a et c du paragraphe 2 
du texte révisé sont identiques à celles des alinéas a et c 
du paragraphe 1 de l'article 5 de la LUVI. 

54. L'alinéa c du paragraphe 1 proposé par le Groupe 
écarte les ventes « sur saisie ou de quelque autre manière 
par autorité de justice ». Il correspond, dans ses grandes 
lignes, à l'alinéa d du paragraphe 1 de l'article 5 de la 
LUVI, mise à part une modification de forme au texte 
anglais par suppression des mots « on distress ». Il a 
été noté que la notion de « distress » est inconnue hors 
des pays de common law et n'est qu'un exemple particulier 
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de vente par autorité de justice. Ce terme n'a pas d'équi­
valent en français, raison pour laquelle il ne figure pas 
dans le texte français. Le texte proposé ne mentionne 
pas expressément les ventes « on distress », lesquelles 
seraient visées aussi par la formule « ou de quelque autre 
manière par autorité de justice». 

55. L'alinéa b du paragraphe 2 du texte proposé 
prévoit l'exclusion « de navires, bateaux de navigation 
intérieure et aéronefs » ; les mots « immatriculés ou 
devant être immatriculés » ont été placés entre crochets 
pour indiquer que ces mots présenteront une difficulté 
lors d'un travail de rédaction ultérieur. Plusieurs repré­
sentants ont fait ressortir que les Etats peuvent avoir 
des règles différentes quant aux types de navires ou de 
bateaux devant être immatriculés. Il s'agit ici non pas 
d'écarter du champ d'application de la Loi les bâtiments 
les plus petits, même s'ils peuvent être assujettis à une 
immatriculation municipale ou autre enregistrement 
local aux fins d'imposition ou de sécurité; la disposition 
proposée concerne les navires et bateaux de plus fort 
tonnage qui sont normalement assujettis à l'immatri­
culation nationale. Il ne s'agissait pas non plus de subor­
donner l'exclusion à la question de savoir si le navire 
était effectivement immatriculé ou était tenu de l'être 
au moment de la vente; ce que l'on voulait, c'était que 
la Loi ne régisse pas les ventes de bateaux qui normale­
ment deviendraient assujettis à l'immatriculation natio­
nale. Il a été jugé nécessaire d'examiner la nature de cette 
immatriculation afin de pouvoir rendre l'intention de 
façon plus précise. 

56. Le Groupe de travail a institué deux nouvelles 
exceptions, la vente d'objets mobiliers corporels au con­
sommateur et les ventes aux enchères. 

57. Ainsi qu'on l'a noté au sujet de l'article 1 n , 
des problèmes ont surgi quant au rapport entre les règles 
de la LUVI et divers types de règles impératives natio­
nales visant à protéger le consommateur. C'est l'une 
des raisons majeures qui ont conduit le Groupe à écarter 
les ventes au consommateur du champ d'application de 
la Loi. Cette exclusion permettait en outre de simplifier 
les règles de l'article 1 relatives à l'applicabilité de la Loi. 
Elle a paru indiquée pour cette raison encore que, d'ordi­
naire, une vente au consommateur n'est pas considérée 
comme un élément important du commerce international. 
L'exclusion des biens mobiliers corporels vendus au 
consommateur du champ d'application de la Loi vise 
à couvrir la plupart des cas où l'une des parties, norma­
lement le vendeur, ne sait pas ou ne peut pas savoir 
que l'autre partie a son établissement ou sa résidence 
habituelle dans un autre pays. Ce genre de vente s'effectue 
d'habitude lorsque des touristes ou autres étrangers 
achètent des objets chez des détaillants ou lorsqu'un 
étranger offre de vendre des objets mobiliers corporels 
« qui, par leur nature et le nombre sur lequel porte le 
contrat, sont habituellement achetés par un particulier 
pour un usage personnel, familial ou domestique ». 
Selon ce libellé, l'exception n'est pas subordonnée au 
fait que le vendeur ou l'acheteur sait ou ne sait pas que 
l'établissement de l'autre partie est situé dans un autre 
pays. En revanche, si les objets mobiliers corporels 

sont achetés pour un usage différent, c'est-à-dire ne le 
sont pas pour un usage personnel, familial ou domes­
tique ou pour quelque autre usage semblable, et que le 
vendeur ait connaissance de ce fait, la Loi est alors appli­
cable à condition, bien entendu, que les parties aient leur 
établissement dans des Etats différents. 

58. La deuxième exception nouvelle que recommande 
le Groupe de travail est celle des ventes aux enchères. 
Lors de ces ventes, les acheteurs peuvent n'être pas 
identifiés. Mais, même si l'établissement de l'adjudica­
taire est connu du vendeur, la loi applicable ne saurait 
dépendre de cette circonstance, puisque, au moment où 
les enchères ont commencé, le vendeur ne pouvait savoir 
quel enchérisseur effectuerait l'achat ni, par conséquent, 
si la LUVI serait applicable. Le Groupe de travail a donc 
conclu que la LUVI ne devrait s'appliquer aux ventes 
aux enchères que si les parties convenaient de l'appliquer 
à leur contrat. 

59. Pour les raisons exposées à propos des articles 1 
et 2 1 2 , le problème des règles impératives appelle une 
disposition générale. La disposition spéciale du para­
graphe 2 de l'article 5 de la LUVI concernant les ventes 
à tempérament ne convenait pas à cette fin. En consé­
quence, le Groupe de travail a décidé de supprimer le 
paragraphe 2 du texte existant et de remettre à une 
session ultérieure l'examen de l'applicabilité des dispo­
sitions impératives de droits nationaux. 

60. Un observateur a émis l'opinion qu'étant donné 
la nouvelle rédaction de l'article 1 les exceptions prévues 
à l'article 5 devraient être élargies afin que des ventes 
purement locales ne tombent pas dans le champ d'appli­
cation de la LUVI. Il a proposé d'exclure les ventes 
faites dans des établissements ouverts au public et dans 
lesquels l'acheteur prend généralement livraison de la 
chose au moment de la conclusion du contrat. 

E. — ARTICLE 6 

CONTRATS MIXTES 

61. L'article 6 de la LUVI dispose que: 

« Sont assimilés aux ventes, au sens de la présente 
loi, les contrats de livraison d'objets mobiliers cor­
porels à fabriquer ou à produire, à moins que la 
partie qui commande la chose n'ait à fournir une 
partie essentielle des éléments nécessaires à cette 
fabrication ou production. » 

62. Le Groupe de travail a recommandé qu'un nou­
veau paragraphe soit ajouté à cet article et que le texte 
actuel soit conservé en tant que paragraphe 2. Le nouveau 
paragraphe 1 qui a été proposé est libellé comme suit: 

« 1. La présente loi ne régit pas les contrats où les 
obligations des parties sont d'une manière importante 
autres que la délivrance d'objets mobiliers corporels 
et le paiement de leur prix. » 

63. Le nouveau paragraphe 1 qui est proposé vise 
à trancher le cas des contrats en vertu desquels la vente 

11 Voir plus haut, par. 22. 12 Voir plus haut, par. 40 à 42. 
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d'objets mobiliers corporels est associée à d'autres 
obligations qui sortent du cadre de la LUVI. Comme 
exemple on peut citer la construction de bâtiments et 
la prestation de services, comme l'installation de machines 
ou la surveillance et le contrôle de cette installation. 
Le texte recommandé énonce le critère servant à déter­
miner si la Loi uniforme doit s'appliquer à un contrat 
qui allie aux obligations d'un vendeur et d'un acheteur 
d'autres obligations qui n'ont pas la même nature. 

64. Dans un contrat typique de vente d'objets mobiliers 
corporels, l'obligation fondamentale d'un vendeur est 
la délivrance de la chose (y compris dans certains cas 
son entreposage et son transport), et celle de l'acheteur 
est le paiement du prix de la chose. C'est pourquoi le 
critère énoncé au paragraphe 1 du texte proposé consiste 
à déterminer si les obligations des parties, en vertu 
du contrat mixte pris dans son ensemble, sont « d'une 
manière importante autres que la délivrance d'objets 
mobiliers corporels et le paiement de leur prix ». Dans 
un tel cas le contrat n'est pas considéré comme un 
contrat de vente d'objets mobiliers corporels, et en con­
séquence la LUVI n'est pas applicable. 

65. Quant à savoir si les obligations des parties décou­
lant du contrat mixte sont « d'une manière importante 
autres que la délivrance d'objets mobiliers corporels 
et le paiement de leur prix», c'est là une question de 
fait dans chaque cas. Le Groupe de travail a estimé 
que ce critère était suffisamment clair pour que les 
tribunaux nationaux soient en mesure de déterminer 
la nature du contrat. 

66. Ce paragraphe ne vise pas à déterminer si les 
obligations créées par un seul instrument ou une seule 
transaction forment essentiellement un ou deux contrats. 
Cette question (désignée parfois sous le terme de « divi­
sibilité du contrat ») ne relève pas de la LUVI et doit 
être tranchée par les tribunaux nationaux conformément 
aux règles de la loi applicable. 

67. Il convient de noter que pour les contrats exclus 
en vertu de ce paragraphe, les parties ont encore la 
possibilité de s'entendre sur l'applicabilité de la LUVI 
en vertu de la disposition énoncée au paragraphe 2 
du texte recommandé pour l'article 1. 

F. — ARTICLE 7 

CARACTÈRE COMMERCIAL OU CIVIL DES PARTIES 
ET DES CONTRATS 

68. L'article 7 de la LUVI est ainsi conçu: 

« La présente loi régit les ventes sans égard au 
caractère commercial ou civil des parties et des con­
trats. » 

69. Pour les raisons exposées à propos des articles 1 
et 2 13, cet article a, dans ses grandes lignes, été incor­
poré au nouveau texte recommandé par le Groupe pour 
l'alinéa d de l'article 2. Le Groupe de travail a donc 
recommandé la suppression de l'article 7 de la LUVI. 

13 Voir plus haut, par. 31. 

G. — ARTICLE 8 

CHAMP D'APPLICATION DE LA LOI 

70. L'article 8 de la LUVI est ainsi conçu: 

« La présente loi régit exclusivement les obligations 
que le contrat de vente fait naître entre le vendeur 
et l'acheteur. Sauf exception formelle, elle ne concerne 
notamment pas la formation du contrat, ni les effets 
de celui-ci sur la propriété de la chose vendue, ni sa 
validité ou celle des clauses qu'il renferme, non plus 
que celle des usages. » 

71. Aucune observation ni proposition n'ayant été 
formulée à propos de cet article, le Groupe a recom­
mandé son adoption sans modification. 

H. — ARTICLE 9 

USAGES 

72. L'article 9 de la LUVI est ainsi conçu: 

« 1. Les parties sont liées par les usages auxquels 
elles se sont référées expressément ou tacitement et 
par les habitudes qui se sont établies entre elles. 

«2. Elles sont également liées par les usages que 
des « personnes raisonnables » de même qualité 
placées dans leur situation considèrent normalement 
comme applicables à leur contrat. En cas de contra­
diction avec la présente Loi, ces usages l'emportent, 
sauf volonté contraire des parties. 

«3 . En cas d'emploi de termes, clauses ou formu­
laires usités dans le commerce, leur interprétation 
se fait selon le sens que les milieux intéressés ont 
l'habitude de leur attacher. » 

73. Le Groupe de travail a recommandé que cet 
article soit modifié de façon à se lire comme suit: 

« 1. Les parties sont liées par les usages auxquels 
elles se sont référées expressément ou tacitement et 
par les habitudes qui se sont établies entre elles. 

« 2. Sont considérés comme des usages auxquels 
les parties sont réputées s'être tacitement référées 
tous usages dont lesdites parties ont connaissance 
et qui, dans le commerce international, sont largement 
connus et régulièrement observés par les parties à 
des contrats de même type, ou tous usages dont les 
parties devraient avoir connaissance parce qu'ils sont 
largement connus dans le commerce international 
et régulièrement observés par les parties à des contrats 
de même type. 

« 3. En cas de contradiction avec la présente Loi, 
ces usages l'emportent, sauf volonté contraire des 
parties. 

« 4. En cas d'emploi de termes, clauses ou formu­
laires usités dans le commerce, leur interprétation 
se fait selon le sens que les milieux commerciaux 
intéressés acceptent largement et ont l'habitude de 
leur attacher, sauf volonté contraire des parties. » 

74. D'après la rédaction initiale de cet article, les 
parties à un contrat seraient liées par deux genres d'usage : 
a) les usages auxquels elles se seraient référées exprès-
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sèment ou tacitement; et b) les usages que des « personnes 
raisonnables » de même qualité placées dans la même 
situation que les parties considéraient normalement 
comme applicables. 

75. Le Groupe de travail de session, créé par la 
Commission à sa troisième session pour examiner cet 
article, a conclu que la rédaction de cet article laissait à 
désirer pour deux raisons essentielles. La première 
était qu'il ne définissait pas les cas dans lesquels les 
parties seraient réputées s'être référées à des usages 
tacitement. La deuxième était la mention de « personnes 
raisonnables », au paragraphe 2 de l'article. Le Groupe 
a conclu que cette disposition pourrait donner lieu à 
des doutes et des incertitudes; comme les usages pour­
raient différer d'une région à une autre pour un même 
type de contrat, des « personnes raisonnables » de 
parties différentes du monde pourraient considérer 
comme applicables des usages différents. En conséquence, 
le Groupé de travail de session a recommandé de suppri­
mer le paragraphe 2 de l'article 9 et a présenté un texte 
où il essayait de définir les usages auxquels les parties 
seraient réputées se référer tacitement. Il a aussi recom­
mandé une modification du paragraphe 3 14. La Com­
mission a renvoyé ce texte au Groupe de travail pour 
qu'il l'examine. 

76. Le texte que le Groupe de travail recommande 
d'adopter repose en grande partie sur le texte présenté 
par le Groupe de travail de session mentionné ci-dessus. 
Le paragraphe 1 n'apporte aucun changement au para­
graphe 1 du texte original de l'article 9 de la LUVI; 
les parties sont liées par les usages auxquels elles se 
sont référées expressément ou tacitement. Le para­
graphe 2 précise le paragraphe 1 en définissant les usages 
auxquels les parties seront réputées s'être référées taci­
tement. Ce sont deux genres d'usages, a) les usages dont 
les parties ont effectivement connaissance, et b) les 
usages dont elles devraient avoir connaissance. Deux 
critères — l'un subjectif, l'autre objectif — sont donc 
employés. Mais, dans les deux cas, lesdits usages doivent 
être largement connus et régulièrement observés par les 
parties à des contrats de même type. 

77. Un représentant a déclaré que, dans le cas d'un 
usage dont les parties ont connaissance, il ne devrait 
pas être nécessaire de prouver que l'usage en question 
est largement connu et régulièrement observé par les 
parties à des contrats de même type. 

78. Un représentant a suggéré que, dans le texte 
recommandé pour le paragraphe 2, le membre de phrase 
« dont lesdites parties ont connaissance et » soit supprimé. 
Ce représentant a avancé qu'une affirmation aussi caté­
gorique ne s'avérait nullement nécessaire pour les usages 
auxquels les parties se sont référées tacitement et que, 
dans la rédaction retouchée, on devrait tenir compte 
d'une conception objective et non subjective. 

79. Certains représentants ont estimé qu'il convien­
drait d'ajouter au paragraphe 2 de l'article 9 le mot 
« généralement » au mot « régulièrement », à propos 
des usages observés par les parties à des contrats de 
même type. Cela assurerait que les usages auxquels 

14 Voir le rapport de la CNUDCI sur les travaux de sa troisième 
session (1970), par. 38, op. cit. supra, note 3. 

les parties se seraient référées tacitement seraient des 
usages observés dans une grande zone géographique. 

80. Le paragraphe 3 du texte recommandé n'apporte 
aucun changement de fond à l'article initial. Il donne 
expression au principe de l'autonomie des parties, 
qui est énoncé à l'article 3 et dans d'autres dispositions 
de la LUVI. Comme les usages auxquels il est donné 
un effet légal dans le texte recommandé sont seulement 
ceux qui sont considérés ou peuvent être considérés 
comme incorporés à l'accord entre les parties, ces usages 
doivent l'emporter sur la Loi uniforme, en cas de contra­
diction. Cela est conforme au texte recommandé pour 
l'article 3, qui prévoit que les parties peuvent, « exclure 
l'application de la présente Loi ou déroger à l'une quel­
conque de ses dispositions ». Ce principe est également 
exprimé par les mots « sauf volonté contraire des parties », 
qui sont les derniers mots du paragraphe 3 du texte 
recommandé. Les parties peuvent donc, si elles le désirent, 
faire que la Loi l'emporte sur les usages en cas de conflit. 

81. Le paragraphe 4 du texte recommandé vise à 
introduire une règle pour l'interprétation des termes, 
clauses ou formulaires usités dans le commerce. Si de 
tels termes, clauses ou formulaires sont employés, on 
leur donnera le sens « que les milieux commerciaux 
intéressés acceptent largement et ont l'habitude de leur 
attacher». Si les parties établissent, expressément ou 
au cours de leurs relations, un sens de ces termes, clauses 
ou formulaires qui différera du sens « que les milieux 
commerciaux intéressés acceptent largement et ont 
l'habitude de leur attacher », les parties pourront être 
considérées comme étant convenues d'adopter ce sens 
spécial dans leur contrat. Cet accord prendra effet en 
raison de l'insertion des mots « sauf volonté expresse 
des parties ». 

82. Certains représentants n'ont pas approuvé la 
rédaction du paragraphe 4 recommandée par le Groupe 
de travail, pour les deux raisons suivantes: la première 
est que cette rédaction tend à établir une distinction 
entre l'effet des usages selon a) qu'il s'agit de compléter 
ou de préciser des termes, et b) d'interpréter des termes. 
A leur avis, cette distinction est artificielle et provoquera 
des difficultés pratiques. La seconde est que le para­
graphe 4 fait qu'une partie est liée par un usage inter­
national même si elle n'en a pas connaissance ou n'a pas 
de raison d'avoir connaissance de cet usage. Cela n'est 
pas souhaitable. Ces représentants ont donc proposé 
que le paragraphe 4 soit, ou supprimé, ou révisé de façon 
à se lire comme suit: 

« 4. En cas d'emploi de termes, clauses ou formu­
laires usités dans le commerce, leur interprétation, 
aux fins des dispositions des paragraphes 1 et 2, se 
fait selon le sens que les milieux commerciaux inté­
ressés ont l'habitude de leur donner. » 

I. — ARTICLE 10 

DÉFINITION DE LA « CONTRAVENTION ESSENTIELLE » 

83. L'article 10 est ainsi libellé: 

« Une contravention au contrat est considérée 
comme essentielle pour l'application de la présente 
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loi toutes les fois que la partie en défaut a su ou 
aurait dû savoir, lors de la conclusion du contrat, 
qu'une personne raisonnable de même qualité placée 
dans la situation de l'autre partie n'aurait pas conclu 
le contrat si elle avait prévu cette contravention 
et ses effets. » 

84. Le Groupe de travail a décidé de renvoyer l'exa­
men de cet article à une session ultérieure où il discutera 
des règles de fond pertinentes de la Loi uniforme. 

85. En prévision de cette session, des représentants 
ont déjà présenté au sujet de cet article des propositions 
et des observations15 dont la plupart avaient trait 
à l'expression «personne raisonnable»; plusieurs sug­
gestions ont été faites qui tendaient à remplacer cette 
formule ou à l'éviter. 

86. Durant la réunion, plusieurs autres propositions 
ont été faites visant à remplacer la formule «personne 
raisonnable » par une formule plus explicite comme 
« une personne se livrant au commerce international », 
« la plupart des personnes se livrant au commerce inter­
national », « une personne se livrant au commerce 
international placée dans la situation de l'autre partie 
et de même qualité » « une partie de bonne volonté se 
livrant au commerce international » ou à insérer le mot 
« normalement » avant les mots « conclu le contrat ». 
Certains également ont suggéré de conserver la formule 
« personne raisonnable » et de laisser aux tribunaux 
le soin de l'interpréter. D'autres, en revanche, ont 
exprimé l'avis qu'il en résulterait des interprétations 
différentes selon les pays. 

87. Au cours du débat, des représentants ont égale­
ment estimé que la définition énoncée dans cet article 
était trop complexe pour pouvoir être appliquée de 
manière efficace. 

88. Sur la suggestion de plusieurs représentants, le 
Groupe de travail est parvenu à la conclusion qu'il 
était prématuré de débattre la définition de la contra­
vention essentielle avant d'examiner les dispositions de 
fond de la Loi dans lesquelles la formule était employée. 
D'autre part, au stade actuel, il lui était difficile de 
décider s'il entendait conserver ou non la notion de 
contravention essentielle. 

J. — ARTICLE 11 

DÉFINITION DE L'EXPRESSION « BREF DÉLAI » 

89. L'article 11 de la LUVI est ainsi libellé: 

« Par les termes « bref délai » dans lequel un acte 
doit être accompli, la présente loi entend un délai 
aussi court que possible, suivant les circonstances, 
à compter du moment où l'acte peut raisonnablement 
être accompli. » 

90. Le Groupe de travail a recommandé que le texte 
de cet article soit modifié comme suit: 

« Lorsqu'un acte doit, en vertu de cette loi, être 
accompli dans « un bref délai », il sera accompli 

15 Voir document A/CN.9/WG.2/WP.6, par. 65 à 70; voir 
également ci-dessus, 2e partie, I, A, 1. 

dans un délai aussi court que pratiquement possible 
dans les circonstances ». 

91. Il a été considéré que le texte actuel de cet article 
n'était pas clair. La définition fait état de deux « délais »: 
1) un délai « aussi court que possible suivant les cir­
constances», et 2) un délai partant «du moment où 
l'acte peut raisonnablement être accompli ». On a jugé 
cette rédaction inutilement complexe. Prise dans son 
sens littéral, pareille disposition pourrait signifier que, 
dans les cas où un acte doit être accompli à bref délai, 
il devrait l'être seulement après le moment où il pourrait 
raisonnablement être accompli. On a estimé que la 
définition initiale ne traduisait donc pas l'idée d'urgence 
qu'il fallait attacher à l'expression « bref délai ». La 
référence à deux périodes successives allongeait inutile­
ment le délai imparti pour agir. En outre, on a déclaré 
que cette définition pouvait difficilement s'appliquer 
à plusieurs des articles dans lesquels l'expression figu­
rait, étant donné que ces articles mentionnaient déjà 
un point de départ (par exemple, art. 39, par. 1) autre 
que celui dont il est question à l'article 11. 

92. Le texte recommandé vise à rendre la définition 
claire et plus facilement applicable aux articles dans 
lesquels l'expression est employée. Le mot «practicable », 
dans la version anglaise du texte, doit s'entendre davan­
tage de ce qui est pratiquement possible que de ce qui 
est commode dans la pratique. 

93. La nouvelle définition proposée ne mentionne pas 
le point de départ du délai. Le Groupe de travail a recom­
mandé par conséquent que la question du point de 
départ soit examinée en même temps que les articles 
qui ne définissent pas encore ce point de départ (l'ar­
ticle 38, par exemple). 

94. Un représentant a proposé que cet article fasse 
mention de ce qui serait considéré comme un « bref 
délai » par des personnes se livrant au commerce inter­
national 16. Etant donné que la Loi uniforme s'applique 
sans égard au caractère commercial ou civil des parties, 
l'absence de cette mention pourrait amener les tribunaux 
à adopter des optiques différentes en appliquant des 
critères nationaux (plutôt qu'internationaux) ou subjectifs 
(plutôt qu'objectifs), notamment lorsqu'une partie con­
tractante a un caractère « civil ». Ce représentant a jugé 
nécessaire, en outre, de donner une définition de l'expres­
sion « délai raisonnable », qui figure dans de nombreux 
articles de la LUVI. Dans certains pays, cette expression 
n'est pas employée dans le langage juridique, et l'absence 
d'une définition peut donc entraîner des difficultés 
pour les tribunaux de ces pays. 

95. Un observateur a mis en doute l'utilité du texte 
recommandé pour l'article 11. 

K. — ARTICLE 12 

DÉFINITION DU « PRIX COURANT » 

96. L'article 12 de la LUVI est ainsi conçu: 

« Par les termes « prix courant », la présente loi 
entend le prix tel qu'il résulte d'une cotation officielle 

16 Ibid., par. 72. 
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sur un marché ou, à défaut d'une telle cotation, des 
éléments servant à déterminer le prix d'après les 
usages du marché. » 

97. Le Groupe de travail a recommandé la suppression 
de cet article. L'objet dudit article devrait être pris en 
considération en même temps que les dispositions de 
l'article 84, seul l'article de la LUVI où soit utilisée 
l'expression «prix courant» (voir art. 87). Si cela est 
jugé nécessaire, une définition du « prix courant » serait 
insérée dans l'article 84 lui-même. 

98. Quelques représentants ont estimé que la définition 
du « prix courant » donnée dans l'article 12 était compli­
quée et prêtait à confusion. Ils ont attiré l'attention sur 
l'emploi des mots «tel qu'il résulte d'une cotation offi­
cielle sur un marché ». L'obligation de se référer d'abord 
à une cotation officielle sur le marché pose la question 
de ce qu'est une « cotation officielle sur le marché ». 
On a fait valoir que la notion essentielle devrait être 
celle du prix pratiqué sur un marché donné ou le prix 
courant du marché. 

99. Le Groupe de travail a jugé qu'il n'y avait pas 
lieu d'arrêter une définition générale pour un terme qui 
n'était employé que dans un seul article de fond de la 
LUVI. L'inclusion d'une définition du « prix courant » 
dans l'article 84 lui-même n'en alourdirait pas indûment 
les dispositions. 

L. — ARTICLE 13 

SENS DE LA FORMULE «UNE PARTIE A SU 
OU AURAIT DÛ SAVOIR » 

100. L'article 13 de la LUVI est ainsi conçu: 

« Lorsque, dans la présente loi, on emploie une 
formule telle que : « une partie a su ou aurait dû 
savoir », « une partie a connu ou aurait dû connaître », 
ou toute autre formule analogue, on doit se référer 
à ce qu'aurait dû savoir ou connaître une personne 
raisonnable de même qualité placée dans la même 
situation. » 

101. Le Groupe de travail a recommandé la suppres­
sion de cet article. 

102. La première partie de la formule, « une partie 
a su », « une partie a connu », énonce un fait et se passe 
de définition. L'objet de l'article est de définir les mots 
« aurait dû savoir », « aurait dû connaître ». Pour cette 
définition, l'article 13 fait intervenir deux notions: 
1) celle de « personne raisonnable », et 2) celle de per­
sonne raisonnable « de même qualité placée dans la 
même situation » que la partie en cause. 

103. La notion de « personne raisonnable », comprise 
dans certains ordres juridiques, est inconnue dans d'au­
tres. Les représentants de systèmes juridiques dans 
lesquels la formule n'est pas employée éprouvent quelques 
difficultés à l'introduire dans leur législation. La traduc­
tion littérale du terme « homme raisonnable », c'est-à-
dire personne capable de raisonnement ou douée de 
raison, ne correspond pas au sens donné à cette expres­
sion dans les systèmes juridiques qui l'utilisent. La 
valeur juridique réelle que ces systèmes attribuent à 

l'expression est quelque peu obscure, mais il s'agit au 
fond d'indiquer une norme de conduite. 

104. L'essentiel est de savoir jusqu'à quel point la 
norme imposée est élevée ou rigoureuse. A cet égard, 
la notion d'« homme raisonnable » joue un rôle impor­
tant dans les systèmes juridiques de common law en 
matière de responsabilité extracontractuelle pour indiquer 
le degré de précaution à prendre pour éviter de causer 
un dommage. Mais la même norme semble difficile à 
appliquer à ce qu'une partie à une opération de vente 
internationale aurait dû savoir ou connaître dans diffé­
rentes situations. 

105. La définition de l'article 13 partant de la norme 
d'une «personne raisonnable» abstraite, il importait 
de rattacher le critère au problème réel considéré. C'est 
ce qu'a fait le deuxième élément, la mention d'une 
personne raisonnable « de même qualité placée dans la 
même situation » que la partie à l'opération de vente. 
La définition ramène donc au fond à ce « qu'une partie 
aurait dû savoir » ou « connaître » et, comme énoncé 
général, ne semble guère avoir d'intérêt. 

106. L'article applique d'ailleurs la même définition 
à « toutes autres formules analogues ». Cette tentative 
de définition unique apparaît d'autant plus malen­
contreuse eu égard à la variété des contextes où des 
formules sont employées dans la LUVI pour désigner 
la connaissance requise. Par exemple, les articles 36 et 40 
(le contexte étant le défaut de conformité des marchan­
dises) se réfèrent aux faits qu'une partie « ne pouvait 
pas ignorer ». Dans ce cas toutefois, la mention des 
faits qu'une partie « ne pouvait pas ignorer » paraît 
fixer une norme équivalente à une connaissance effec­
tive, ce qui ne semble pas « analogue » à l'expression 
définie à l'article 13. 

107. En d'autres endroits, la LUVI renferme des 
expressions qui sont peut-être « analogues » à la formule 
particulière définie à l'article 13. Le paragraphe 1 de 
l'article 39, à propos de la dénonciation du défaut de 
conformité, se réfère au moment où l'acheteur « aurait 
du... constater» le défaut. Dans un contexte semblable, 
le paragraphe 4 de l'article 52 se réfère au délai dans 
lequel l'acheteur « aurait dû constater » le droit ou la 
prétention d'un tiers. Un peu plus éloignés de la défi­
nition sont les articles 82 et 86, où il est question d'une 
perte qu'une partie aurait dû « prévoir ». 

108. Les seules dispositions de la LUVI où soit 
employée mot pour mot la formule définie à l'article 13 
sont le paragraphe 2 de l'article 99 et l'article 100. Le 
paragraphe 2 de l'article 99 a trait aux circonstances 
exceptionnelles où la chose avait déjà péri ou avait déjà 
été détériorée au moment de la conclusion du contrat; 
l'article 100 concerne un problème analogue. 

109. On a envisagé l'emploi d'une norme énoncée 
par rapport aux obligations d'« une personne se livrant 
au commerce international ». Certains représentants 
ont estimé que la plupart des opérations régies par la 
LUVI feraient intervenir des personnes se livrant au 
commerce international, mais que la portée de la loi 
n'était pas limitée à semblables parties. Les divers 
articles en question visent différents types de parties 
et de situations. Il faut donc plus de souplesse que n'en* 
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pourrait donner une norme unique catégorique. Ces 
représentants ont jugé en particulier qu'il était dangereux 
de créer une éventualité dans laquelle une personne 
qui n'est pas un négociant serait soumise à la norme 
convenant aux négociants. 

110. En fin de compte, le Groupe de travail a décidé 
qu'il fallait supprimer l'article 13. Il a décidé aussi qu'il 
faudrait, en révisant les divers articles où est exprimée 
une obligation concernant la connaissance qu'une partie 
devait avoir, veiller à ce que les termes employés indi­
quent bien jusqu'à quel point la partie doit chercher à 
se renseigner dans le cas d'espèce. Au cours de cette 
révision, il faudrait aussi considérer la possibilité d'arriver 
à une terminologie plus uniforme. 

M. — ARTICLE 14 

COMMUNICATIONS 

111. L'article 14 de la LUVI est ainsi conçu: 

«Les communications prévues par la présente loi 
doivent être faites par les moyens usuels dans les 
circonstances. » 

112. Aucune observation ni proposition n'ayant été 
formulée à propos de cet article, le Groupe de travail 
a recommandé son adoption sans modification. 

N. — ARTICLE 15 

FORME DES CONTRATS 

113. L'article 15 est ainsi conçu: 

« Aucune forme n'est prescrite pour le contrat de 
vente. Il peut être prouvé notamment par témoins. » 

114. Le Groupe de travail n'est pas arrivé à un accord 
sur cet article. 

115. Un représentant a proposé d'ajouter au texte 
actuel de l'article 15 la disposition suivante: 

« Il doit cependant être sous forme écrite lorsque 
l'exigent les lois d'au moins un des pays sur le terri­
toire desquels les parties ont leur établissement. » 

116. Il a été noté que, dans un certain nombre de pays, 
il est obligatoire que les contrats de commerce avec 
l'étranger soient établis par écrit; la clause proposée 
ci-dessus a pour but d'en tenir compte. Un représentant 
a fait observer que cette proposition pourrait également 
avoir certaines répercussions sur l'article 14 de la LUVI. 

117. A rencontre de cette proposition, on a fait valoir 
que la prescription de la forme « écrite » et les consé­
quences juridiques découlant de son inobservation 
varient selon les pays. Quelques systèmes juridiques 
exigent que le contrat soit écrit, alors que d'autres pré­
voient qu'il peut être prouvé par un écrit, qui pourrait 
même être un mémoire faisant suite à un accord verbal. 
Certains exigent que le contrat soit signé des deux 
parties, tandis que d'autres se contentent d'un échange 
de télégrammes, voire de télex. Quant à la conséquence 
juridique de l'inobservation de cette prescription, quel­

ques pays considèrent le contrat nul et non avenu, 
tandis que d'autres reconnaissent aux parties le droit 
de le déclarer nul et non avenu si l'autre partie a signé 
un écrit. Dans d'autres pays encore, le contrat est valable, 
mais il n'a pas force exécutoire pour une partie qui n'a 
signé ni sur écrit ni sur mémoire. Par conséquent, si la 
prescription d'une forme « écrite » était insérée dans 
la LUVI, il serait nécessaire a) de définir ce que l'on 
entend par «par écrit»; et b) d'énoncer des règles per­
mettant de trancher un certain nombre de problèmes 
quant aux conséquences de l'inobservation de cette 
prescription. 

118. Un autre représentant a proposé de compléter 
le texte actuel de l'article 15 en y ajoutant la disposition 
ci-après : 

« Cependant, lorsque la législation d'un Etat con­
tractant exige qu'un contrat de vente international 
soit sous forme écrite et que ledit Etat contractant, 
lors de la ratification de la présente loi, adresse au 
Gouvernement de... une déclaration à cet effet, les 
contrats passés avec des commerçants dudit Etat 
contractant doivent être établis par écrit. » 

119. L'objet de cette proposition est de tenir compte 
des prescriptions juridiques mentionnées au para­
graphe 116 ci-dessus; on a jugé que l'obligation de faire 
une déclaration (ou une réserve) permettrait d'identifier 
de façon plus certaines les pays où la forme écrite serait 
obligatoire. D'autres représentants ont fait valoir que 
les hommes d'affaires et même les hommes de loi n'au­
raient pas accès à la liste des réserves et ne seraient donc 
pas au courant de la prescription de la forme écrite; 
quand bien même ils auraient accès à cette liste, il leur 
serait très incommode de trouver les dispositions con­
cernant la notion de « forme écrite » requise par la légis­
lation de l'Etat qui a fait la réserve. 

120. Plusieurs autres propositions ont été faites pour 
tenir compte de la prescription de la forme écrite. L'une 
d'elles consistait à ajouter au début du texte actuel de 
l'article les mots « Sauf accord contraire des parties... ». 
On a fait valoir à son encontre que l'application d'une 
règle impérative de la loi nationale ne peut dépendre 
de l'accord des parties. Un autre représentant a suggéré 
d'employer la formule « A moins que l'une des parties 
n'ait notifié le contraire à l'autre avant la conclusion 
du contrat... », signalant ainsi à l'autre partie la pres­
cription d'une forme écrite. Contre la prescription d'une 
notification, on a également fait valoir que les règles 
impératives ne devraient pas dépendre de la décision 
de l'une des parties. Des objections semblables ont été 
invoquées contre une autre proposition selon laquelle 
la forme écrite devrait être prescrite si cela résultait de 
négociations préalables ou de pratiques établies entre 
les parties. 

121. On a également suggéré la suppression de l'ar­
ticle 15. On a fait observer que cet article traite de la 
formation et de la validité du contrat, exclues l'une et 
l'autre du champ d'application de la Loi. On a encore 
fait valoir que l'article 3 de la Loi uniforme sur la for­
mation des contrats renferme une disposition identique 
à l'article 15 de la LUVI, ce qui dispense de la répéter 
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dans celle-ci. Quelques représentants ont en revanche 
exprimé l'avis qu'une disposition relative à la forme du 
contrat était nécessaire dans la Loi, car les Etats qui ne 
ratifient pas la Loi uniforme sur la formation des contrats 
n'auraient autrement pas de règle uniforme pour se 
guider en la matière. 

122. Un observateur a estimé que la question de la 
prescription d'une forme écrite était liée au problème 
des règles impératives de la loi nationale, étudiées par 
le Groupe à propos des articles 1 et 2 1 7 . 

123. Le Groupe de travail n'a pu arriver à un consen­
sus. Il a jugé qu'il s'agissait d'une question de principe. 
Il a donc décidé de la renvoyer à la Commission pour 
examen18. Il a par conséquent recommandé que la 
Commission statue sur les questions suivantes: 

a) Faut-il maintenir l'article 15 ? 
b) Dans l'affirmative, faut-il modifier le texte actuel 

de l'article 15 de la LUVI pour tenir compte des légis­
lations prescrivant que certains contrats soient établis 
par écrit ? 

c) S'il y a lieu de modifier l'article 15, de quelle 
manière faut-il procéder à cet ajustement ? 

O. — ARTICLE 16 

EXÉCUTION EN NATURE 

124. L'article 16 de la LUVI est ainsi conçu: 

« Lorsque, selon les règles de la présente loi, une 
partie a le droit d'exiger de l'autre l'exécution d'une 
obligation, un tribunal ne sera tenu de prononcer 
l'exécution en nature ou de faire exécuter un juge­
ment prononçant l'exécution en nature qu'en confor­
mité des dispositions de l'article VII de la Convention 
du 1er juillet 1964 portant loi uniforme sur la vente 
internationale des objets mobiliers corporels. » 

125. Aucune observation ni proposition n'ayant été 
formulée à propos de cet article, le Groupe de travail 
a recommandé son adoption sans modifications. 

P. — ARTICLE 17 

PRINCIPES DE L'INTERPRÉTATION 

126. L'article 17 de la LUVI est ainsi conçu: 

« Les questions concernant des matières régies 
par la présente loi et qui ne sont pas expressément 
tranchées par elle seront réglées selon les principes 
généraux dont elle s'inspire. » 

127. Le Groupe de travail a recommandé la suppres­
sion de l'article 17 actuel et l'adoption, pour le moment, 
de la disposition ci-après: 

« Pour l'interprétation et l'application des dispo­
sitions de la présente loi, on tiendra compte de son 

17 Voir plus haut, par. 40 à 42. 
18 Voir le rapport de la CNUDCI sur les travaux de sa troisième 

session (1970), par. 7 b. Voir supra, note 3. 

caractère international et de la nécessité de promouvoir 
l'uniformité [dans son interprétation et son appli­
cation]. » 

128. Une disposition analogue a été adoptée à l'unani­
mité par le Groupe de travail sur la prescription, à sa 
réunion d'août 1970, et forme maintenant l'article 5 
de l'avant-projet de Loi uniforme sur les délais et la 
prescription dans le domaine de la vente internationale 
des objets mobiliers corporels (A/CN.9/50). Les six 
derniers mots ont cependant été encadrés de crochets 
pour signaler qu'il y a lieu de vérifier s'il ne s'agit pas 
d'une redite, et ils pourraient donc être supprimés lors 
d'une révision générale du style. 

129. Le texte proposé ferait disparaître de l'article 17 
le renvoi au «principes généraux dont elle s'inspire». 
Plusieurs représentants ont critiqué cette disposition 
qu'ils jugeaient trop vague et ne reposant sur rien de 
concret, puisque la Loi ne spécifiait ni n'indiquait les 
principes généraux dont elle s'inspirait; ce renvoi ne 
pouvait que susciter des doutes et inciter un tribunal à 
appliquer ses propres règles nationales en présumant 
qu'elles constituaient les principes généraux dont s'ins­
pirait la Loi uniforme. 

130. La formule adoptée par le Groupe de travail 
sur la prescription énonce deux considérations qui ne 
figuraient pas dans l'article original: 1) le caractère 
international de la Loi; et 2) la nécessité d'une inter­
prétation et d'une application uniformes. La place faite 
à ces considérations s'explique par la crainte qu'autrement 
quelques tribunaux ne donnent une interprétation 
purement locale aux termes de la Loi, ce qui serait con­
traire à la raison d'être de la Loi qui est d'assurer l'uni­
formité. On a fait valoir aussi que cette disposition 
contribuerait à instituer l'uniformité en encourageant 
le recours à des matériaux étrangers, sous forme d'études 
et de recueils de jurisprudence, pour l'interprétation 
de la Loi. Cet énoncé pourrait aussi aider les tribunaux 
de quelques pays à se reporter aux travaux préparatoires 
et autre documentation relative à la genèse de la Loi, 
ce qu'ils ne seraient peut-être pas en mesure de faire 
autrement. 

131. Plusieurs représentants ont été d'avis de compléter 
la disposition ci-dessus au moyen d'une disposition 
relative aux lacunes de la Loi. Quelques-uns ont suggéré 
l'addition d'un deuxième alinéa conçu en ces termes: 

« Les questions concernant des matières régies par 
la présente loi qui ne sont pas expressément tranchées 
par elle seront réglées conformément aux principes 
dont elle s'inspire et à ses objectifs. » 

132. Les représentants partisans de cette formule 
ont fait observer qu'elle visait seulement les questions 
concernant « des matières régies par la présente loi » ; 
autrement dit, il était impossible de faire usage de cette 
disposition pour étendre le champ d'application de la 
Loi. On a fait valoir que ladite disposition serait utile 
pour régler des problèmes qui n'étaient pas résolus de 
manière explicite, mais qui pourraient être tranchés 
par un renvoi aux « principes dont elle s'inspire et à 
ses objectifs ». L'une des sources de ces principes seraient 
les conclusions générales se dégageant d'un examen 
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de diverses dispositions spécifiques de la loi; une autre 
serait l'évolution de la Loi. Même si l'on craint que la 
directive contenue dans cette formule ne soit pas toujours 
respectée et que, dans des cas exceptionnels, le juge ne 
penche vers sa loi nationale, il serait en tout cas préfé­
rable de lui donner cette directive que de le laisser dans 
une incertitude totale et de se résigner à ce qu'il applique 
une loi nationale chaque fois qu'un problème n'est pas' 
expressément résolu par simple application de la Loi 
uniforme. 

133. D'autres représentants ont suggéré de compléter 
la disposition approuvée par le Groupe de travail en 
y ajoutant le texte suivant: 

« Le droit international privé sera applicable aux 
questions non réglées par la Loi uniforme. » 

134. Ces représentants ont partagé l'avis, exposé 
ci-dessus, qu'il était difficile et dangereux d'essayer de 
résoudre les problèmes par renvoi à des principes géné­
raux qui ne sont pas énoncés. La question relative à la 
manière dont il serait possible de combler les lacunes 
de la Loi devrait être expressément traitée. On a fait 
valoir que la disposition ci-dessus découragerait ceux 
qui seraient enclins à découvrir des lacunes dans la Loi 
uniforme. D'autre part, la distinction difficile entre les 
questions régies mais non réglées par la Loi uniforme 
et les questions non régies par cette loi perdrait de ce 
fait toute pertinence. 

135. D'autres représentants ont été d'avis que cette 
disposition ne ferait qu'encourager les tribunaux à 
découvrir des lacunes dans la Loi. Cette prescription 
pouvait aussi aboutir à des différends concernant des 
règles du droit international privé et les dispositions 
du droit étranger; ce genre de litige était onéreux et 
l'issue en était douteuse. 

136. Certains représentants ont jugé qu'une disposi­
tion concernant les lacunes de la Loi était superflue. 
Ces représentants ont fait observer que, lorsque la Loi 
uniforme ne s'appliquait pas, les tribunaux pouvaient 
toujours recourir aux règles du droit international 
privé, mais la décision en la matière devait être laissée 
au for. 

137. Les membres du Groupe de travail sont convenus 
que les points de vue ci-dessus posaient des questions 
de principe qu'il appartenait à la Commission de trancher. 

III. — Travaux futurs 

138. Le Groupe de travail a examiné la question de 
ses travaux futurs, qui faisait l'objet du point 4 de son 
ordre du jour, à sa 17e séance, le 17 décembre 1970. 
Il disposait du document A/CN.9/WG.2/WP.7 qui 
traitait notamment de cette question. 

139. Le Groupe de travail a recommandé que la 
Commission : 

a) Prie le Secrétaire général de préparer une analyse 
sur l'emploi de la notion de « délivrance » dans la LUVI 
et une étude sur la notion de « résolution de plein droit », 
et de distribuer ces études aux membres du Groupe de 
travail avant le 31 août 1971; 

b) Décide que le Groupe de travail, à sa troisième 
session, devrait examiner le titre III de la LUVI (art. 18 
à 55) et les dispositions connexes. 

140. Le Groupe de travail a aussi décidé: 

a) D'inviter ses participants à étudier tous problèmes 
soulevés par les articles 18 à 55 et, si possible, à com­
muniquer les résultats de leurs études au secrétariat, 
pour qu'il les distribue aux autres participants avant la 
quatrième session de la Commission; 

b) De tenir une réunion pendant la quatiième session 
de la Commission pour examiner les observations 
mentionnées au paragraphe 3 a, ci-dessus, procéder 
à un échange de vues général sur les articles 18 à 55 de 
la LUVI et décider quels travaux préparatoires supplé­
mentaires pourront être nécessaires pour qu'il puisse 
mener à bien sa tâche à sa troisième session; 

c) De recommander que sa troisième session ait lieu 
au début de janvier 1972, à New York ou à Genève, 
selon ce que décidera le Secrétaire général. 
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ANNEXE n 

Texte révisé des articles 1 à 17 de la Loi uniforme 

Article 1 

1. La présente loi est applicable aux contrats de vente d'objets 
mobiliers corporels passés entre des parties ayant leur établissement 
dans des Etats différents: 

a) Lorsque ces Etats sont des Etats contractants; ou 

b) Lorsque les règles du droit international privé mènent à 
l'application de la loi d'un Etat contractant. 

2. La présente loi est également applicable lorsqu'elle a été 
choisie comme loi du contrat par les parties. 

Article 2 

Aux fins de l'application de la présente loi: 

a) Les parties sont censées ne pas avoir leur établissement dans 
des Etats différents si, au moment de la conclusion du contrat, 
une partie a ignoré et n'a pas eu de raison de savoir que l'établisse­
ment de l'autre partie était situé dans un Etat différent; 

b) Lorsqu'une partie a des établissements dans plus d'un Etat, 
on prendra en considération son établissement principal, à moins 
qu'un autre établissement n'ait une relation plus étroite avec le 
contrat et son exécution, eu égard aux circonstances connues des 
parties ou envisagées par elles au moment de la conclusion du con­
trat; 

c) Si une partie n 'a pas d'établissement, sa résidence habituelle 
sera prise en considération; 

d) Ni la nationalité des parties, ni le caractère civil ou com­
mercial des parties ou du contrat ne doivent être pris en considéra­
tion; 

é) On entend par les termes « Etat contractant » un Etat qui est 
partie à la Convention datée du... se référant à... et qui a adopté 
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la présente loi sans aucune restriction [déclaration] qui empêcherait 
l'application de la loi au contrat; 

/ ) Des Etats ne seront pas considérés comme Etats différents 
si une déclaration à cet effet a été faite en vertu de l'article II de 
la Convention du... portant... et qu'elle reste en vigueur. 

Article 3 

Les parties peuvent exclure l'application de la présente loi ou 
déroger à l'une quelconque de ses dispositions. 

Article 4 

[Suppriméx] 

Article 5 

1. La présente loi ne régit pas les ventes: 

à) D'objets mobiliers corporels qui, par leur nature et le nombre 
sur lequel porte le contrat, sont habituellement achetés par un 
particulier pour un usage personnel, familial ou domestique, ou 
pour quelque autre usage semblable, à moins que le vendeur n'ait 
su que les biens étaient achetés pour un usage différent; 

b) Aux enchères; 
c) Sur saisie ou de quelque autre manière par autorité de justice. 

2. La présente loi ne régit pas davantage les ventes: 

a) De valeurs mobilières, effets de commerce et monnaies; 
b) De navires, bateaux de navigation intérieure et aéronefs 

[immatriculés ou devant être immatriculés]; 
c) D'électricité. 

Article 6 

1. La présente loi ne régit pas les contrats où les obligations 
des parties sont d'une manière importante autres que la délivrance 
d'objets mobiliers corporels et le paiement de leur prix. 

2. Sont assimilés aux ventes, au sens de la présente loi, les 
contrats de livraison d'objets mobiliers corporels à fabriquer ou 
à produire, à moins que la partie qui commande la chose n'ait à 
fournir une partie essentielle des éléments nécessaires à cette fabri­
cation ou production. 

Article 7 

[Supprimé 2] 

Article 8 

La présente loi régit exclusivement les obligations que le contrat 
de vente fait naître entre le vendeur et l'acheteur. Sauf exception 
formelle, elle ne concerne notamment pas la formation du contrat, 
ni les effets de celui-ci sur la propriété de la chose vendue, ni sa 
validité ou celle des clauses qu'il renferme, non plus que celle des 
usages [inchangé]. 

Article 9 

1. Les parties sont liées par les usages auxquels elles se sont réfé­
rées expressément ou tacitement et par les habitudes qui se sont 
établies entre elles. 

1 Voir le paragraphe 2 de l'article 1 et le rapport du Groupe de 
travail, par. 37 à 41. 

2 Voir art. 2 d. 

2. Sont considérés comme des usages auxquels les parties sont 
réputées s'être tacitement référées tous Usages dont lesdites parties 
ont connaissance et qui, dans le commerce international, sont large­
ment connus et régulièrement observés par les parties à des contrats 
de même type, ou tous usages dont les parties devraient avoir 
connaissance parce qu'ils sont largement connus dans le commerce 
international et régulièrement observés par les parties à des contrats 
de même type. 

Article 10 s 

[Une contravention au contrat est considérée comme essentielle 
pour l'application de la présente loi toutes les fois que la partie 
en défaut a su ou aurait dû savoir, lors de la conclusion du contrat, 
qu'une personne raisonnable de même qualité placée dans la situa­
tion de l'autre partie n'aurait pas conclu le contrat si elle avait 
prévu cette contravention et ses effets.] 

Article 11 

Lorsqu'un acte doit, en vertu de cette loi, être accompli dans 
« un bref délai », il sera accompli dans un délai aussi court que 
pratiquement possible dans les circonstances. 

Article 12 

[Supprimé 4] 

Article 13 

[Supprimé 6] 

Article 14 

Les communications prévues par la présente loi doivent être 
faites par les moyens usuels dans les circonstances [inchangé]. 

Article 15 6 

[Aucune forme n'est prescrite pour le contrat de vente. Il peut 
être prouvé notamment par témoins.] 

Article 16 

Lorsque, selon les règles de la présente loi, une partie a le droit 
d'exiger de l'autre l'exécution d'une obligation, un tribunal ne 
sera tenu de prononcer l'exécution en nature ou de faire exécuter 
un jugement prononçant l'exécution en nature qu'en conformité 
des dispositions de l'article VII de la Convention du 1er juillet 1964 
portant loi uniforme sur la vente internationale des objets mobiliers 
corporels [inchangé], 

Article 17 

Pour l'interprétation et l'application des dispositions de la 
présente loi, on tiendra compte de son caractère international et 
de la nécessité de promouvoir l'uniformité [dans son application 
et son interprétation], 

3 Remis à plus tard pour examen; voir le rapport du Groupe de 
travail sur cet article, par. 83 à 88. 

4 Voir le rapport du Groupe de travail concernant cet article, 
par. 96 à 99. 

6 Voir le rapport du Groupe de travail concernant cet article, 
par. 100 à 110. 

6 Renvoyé à la Commission; voir le rapport du Groupe de travail 
concernant cet article, par. 113 à 123. 
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3. Liste des documents pertinents non reproduits dans le présent volume 

Titre ou description 

Examen du rapport du Groupe de travail sur la vente 
internationale des objets mobiliers corporels: note du 
secrétariat 

Mémorandum de la délégation ghanéenne au Groupe de 
travail sur la vente internationale des objets mobiliers 
corporels 

Rapport de M. E. Allan Farnsworth, représentant des 
Etats-Unis d'Amérique, sur l'article 1 de la LUVI 

Observations et propositions de M. G. S. Burguchev, 
représentant de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques, relatives à la définition du domaine d'appli­
cation de la loi uniforme sur la vente internationale des 
objets mobiliers corporels 

Commentaires du représentant du Royaume-Uni concer­
nant l'article 1 de la LUVI 

Rapport de M. S. Michida, représentant du Japon, sur 
l'article 2 de la LUVI 

Rapport de M. A. G. Guest, représentant du Royaume-
Uni, sur l'article 3 de la LUVI 

Rapport de M. Stein Rognlien* représentant de la Nor­
vège, sur les articles 5 et 7 de la LUVI 

Commentaires de M. André Tune, représentant de la 
France, concernant le rapport de M. S. Rognlien sur 
les articles 5 et 7 de la LUVI 

Projet de révision de l'article 9 de la LUVI et commen­
taires explicatifs de M. L. Reczei, représentant de la 
Hongrie 

Projet de révision des articles 10 à 13 et 15 de la LUVI et 
commentaires explicatifs de M. G. S. Burguchev, repré­
sentant de l'Union des Républiques socialistes sovié­
tiques 

Commentaires de M. André Tune, représentant de la 
France, sur le projet de révision des articles 10 à 13 et 
15 de la LUVI présenté par M. G. S. Burguchev 

Commentaires du représentant du Royaume-Uni concer­
nant la proposition de l'URSS tendant à modifier 
l'article 15 de la LUVI 

Commentaires du représentant du Royaume-Uni sur 
les articles 10 à 13 de la LUVI 

Projet de révision des articles 10 et 15 de la LUVI et com­
mentaires sur les articles 11 à 13, présentés par la délé­
gation ghanéenne 

Rapport de M. André Tune, représentant de la France, 
sur l'article 17 de la LUVI 

Note du secrétariat de l'Institut international pour l'uni­
fication du droit privé (UNIDROIT) sur la notion de 
« délivrance » (« delivery ») dans l'élaboration de la Loi 
uniforme sur la vente internationale d'objets mobiliers 
corporels 

Cote 
A/CN.9/R.4 

A/CN.9/IV/CRP.12 

A/CN.9/WG.2/WP.6/Add. 1, 
annexe I 

A/CN.9/WG.2/WP.6/Add. 1, 
annexe II 

A/CN.9/WG.2/WP.6/Add. 1, 
annexe III 

A/CN.9/WG.2/WP.6/Add.l, 
annexe IV 

A/CN.9/WG.2/WP.6/Add. 1, 
annexe V 

A/CN.9/WG.2/WP.6/Add.l, 
annexe VI 

A/CN.9/WG.2/WP.6/Add.l, 
annexe VII 

A/CN.9/WG.2/WP.6/Add. 1, 
annexe VIII 

A/CN.9/WG.2/WP.6/Add.l, 
annexe IX 

A/CN.9/WG.2/WP.6/Add.l, 
annexe X 

A/CN.9/WG.2/WP.6/Add. 1, 
annexe XI 

A/CN.9/WG.2/WP.6/Add.l, 
annexe XII 

A/CN.9/WG.2/WP.6/Add.l, 
annexe XIII 

A/CN.9/WG.2/WP.6/Add. 1, 
annexe XIV 

A/CN.9/WG.2/WP.5 
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B. — Conditions générales de vente et contrats types 

1. Mesures prises en application des décisions de la Commission relatives aux conditions générales de vente 
et contrats types: rapport du Secrétaire général (A/CN.9/54) * 

Introduction 

1. A sa troisième session, la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international a décidé 
de prier le Secrétaire général: 

« a) De poursuivre les activités en cours en vue de 
l'exécution de la décision prise par la Commission 
à sa deuxième session 1 et de présenter à la Commission 
à sa quatrième session un rapport intérimaire à ce 
sujet contenant si possible une analyse des observa­
tions formulées par les commissions économiques 
régionales et par les Etats sur les conditions générales 
de la Commission économique pour l'Europe, les 
conditions générales de 1968 du Conseil d'aide écono­
mique mutuelle et des « Incoterms » 1953; 

« b) D'entreprendre une étude sur la possibilité 
de formuler des conditions générales portant sur une 
gamme plus large de produits. L'étude devrait notam­
ment tenir compte des conclusions du rapport men­
tionné au paragraphe 1 ci-dessus et de l'analyse que 

1 A sa deuxième session, la Commission avait décidé: 
« 1. a) De prier le Secrétaire général de communiquer le 

texte des conditions générales de vente de la CEE pour les 
matériels d'équipement, les produits des industries mécaniques 
et le bois, aux Secrétaires exécutifs de la Commission écono­
mique pour l'Afrique (CEA), de la Commission économique 
pour l'Asie et l'Extrême-Orient (CEAEO) et de la Commission 
économique pour l'Amérique latine (CEPAL), ainsi qu'aux 
autres organisations régionales qui s'occupent de ces questions; 

« b) De prier le Secrétaire général d'expédier les conditions 
générales susmentionnées en nombre suffisant d'exemplaires et 
dans les langues appropriées, et d'y joindre une note explicative 
exposant notamment l'objet des conditions générales de vente 
de la CEE et les avantages pratiques qu'il y aurait à utiliser 
des conditions générales dans les transactions commerciales 
internationales; 

« c) De prier les commissions économiques régionales, lors­
qu'elles recevront les conditions générales de la CEE sus­
mentionnées, de consulter les gouvernements de la région de 
leur ressort et/ou les milieux commerciaux intéressés, en vue 
de recueillir leurs avis et leurs observations sur les points sui­
vants: i) Est-il souhaitable d'étendre l'application des conditions 
générales de vente de la CEE auxdites régions ? ii) Y a-t-il, 
dans les conditions générales de la CEE, des lacunes ou des 
insuffisances du point de vue des intérêts commerciaux des 
régions intéressées, et, en particulier, serait-il opportun de 
formuler d'autres conditions générales pour les produits pré­
sentant un intérêt particulier pour ces régions ? iii) Serait-il 
bon de convoquer un ou plusieurs comités ou groupes d'étude, 
à l'échelle mondiale ou à une échelle plus restreinte, qui, avec 
la participation (s'il y a lieu) d'un expert désigné par le Secré­
taire général, examineraient et élucideraient les questions qui 
se posent au niveau régional ? 

«d) D'inviter les autres organisations auxquelles les condi­
tions générales de la CEE seront communiquées à donner leur 
avis sur les points i, ii et iii de l'alinéa c ci-dessus. » 

présentera le Japon sur les conditions générales de 
la Commission économique pour l'Europe2. » 

I. — MESURES PRISES EN APPLICATION DE LA DÉCISION 
DE LA COMMISSION CONCERNANT LES CONDITIONS 
GÉNÉRALES DE VENTE DE LA C E E ET DU C A E M 
ET LES « INCOTERMS » 1953 

2. Conformément à la décision de la Commission 
reproduite au paragraphe 1 ci-dessus, le Secrétaire géné­
ral, par des lettres datées des 15 et 19 juin 1970, a prié 
les Commissions économiques des Nations Unies pour 
l'Afrique, pour l'Amérique latine et pour l'Asie et 
l'Extrême-Orient d'informer les gouvernements des 
Etats de leur région de la décision prise par la Commis­
sion et de les inviter à faire part de leur opinion et de 
leurs observations sur les questions posées, dans la 
décision prise par la Commission à sa deuxième session 3, 
au sujet des conditions générales de vente de la CEE, 
ainsi que sur les conditions générales de 1968 établies par 
le CAEM et sur les « Incoterms » 1953. Il a également 
prié les commissions économiques de présenter leurs 
propres vues et observations sur lesdits instruments. 

3. Les commissions économiques des Nations Unies 
n'ont communiqué aucune observation sur les conditions 
générales de vente et les contrats types mentionnés 
dans la décision de la Commission. Toutefois, le secré­
tariat de la CEA a engagé des consultations quant à la 
possibilité de tenir une réunion pour examiner en détail 
certaines conditions générales de la CEE qui sont parti­
culièrement importantes pour les vendeurs et les ache­
teurs en Afrique. 

4. En réponse à l'enquête menée par les commissions 
économiques (voir ci-dessus, par. 2), Ceylan, la Chine, 
Cuba, les Fidji et Surinam ont formulé des observations. 
Ces observations sont reproduites à l'annexe I au 
présent rapport. 

5. Il convient, toutefois, de noter qu'une organisation 
intergouvernementale, le Comité juridique consultatif 
africano-asiatique, s'est vivement intéressée à la question 
des conditions générales de vente et des contrats types. 
A sa douzième session, tenue en janvier 1971 à Colombo 
(Ceylan), le Comité a confié l'étude de la question à 
un sous-comité chargé de déterminer si, compte tenu des 
conditions générales de la CEE et du CAEM, il était 

2 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa troisième session 
(1970); Annuaire de la CNUDCI, vol. I: 1968-1970, 2« partie, 
III, A, par. 102. 

3 Voir alinéa c du paragraphe 1 de la décision reproduite dans 
la note 1. 

* 8 mars 1971. 
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souhaitable d'adopter des contrats types en ce qui 
concerne les produits présentant un intérêt particulier 
pour les acheteurs et les vendeurs dé la région afro-
asiatique. Sur la recommandation de ce sous-comité, 
le Comité a décidé de faire une enquête pour voir s'il 
était nécessaire d'établir des contrats types pour la vente 
de certains produits tels que le caoutchouc, le bois, le 
riz, les textiles, les matériels d'équipement, l'huile et 
les produits de la noix de coco ; à la suite de cette enquête, 
le Comité envisage de réunir, en collaboration avec des 
organismes des Nations Unies, une conférence inter­
nationale de juristes et d'experts commerciaux de la 
région afro-asiatique. 

II. — POSSIBILITÉ DE FORMULER DES CONDITIONS 
GÉNÉRALES PORTANT SUR UNE GAMME PLUS LARGE 
DE PRODUITS 

A. — Organisation de l'étude 

6. Compte tenu de la décision reproduite au para­
graphe 1 ci-dessus, par laquelle la Commission a prié 
la Secrétaire général d'entreprendre une étude sur la 
possibilité de formuler des conditions générales portant 
sur une gamme plus large de produits, on a estimé que, 
pour mettre en œuvre cette décision, il fallait commencer 
par analyser les conditions générales et les contrats 
types existants actuellement4, notamment ceux qui ne 
sont pas limités à certains produits. Cette analyse com­
porte deux phases: 

a) La première phase est une étude préliminaire des­
tinée à déterminer les points sur lesquels portent les 
conditions générales existantes qui régissent la vente 
d'une large gamme de produits (dénommées ci-après 
« conditions générales globales ») ; 

b) Au cours d'une deuxième phase, on analysera 
les dispositions des conditions générales existantes qui 
règlent les points considérés. Le but des deux phases 
de l'analyse est d'étudier la possibilité de formuler des 
dispositions qui soient applicables à une gamme étendue 
de produits. Le présent rapport préliminaire marque le 
début de la première phase visée à l'alinéa a ci-dessus. 

7. Compte tenu des considérations qui précèdent, 
le secrétariat a invité les représentants des Etats membres 
de la Commission à fournir des renseignements sur les 
conditions générales de vente et les contrats types, 
utilisés dans le commerce international, qui ont été 
établis par des organisations nationales, des associations 
commerciales et des bourses de marchandises, ou sous 
leurs auspices. Les représentants ont été priés de commu­
niquer, lorsque cela leur était possible, des exemplaires 
de ces documents. Le secrétariat a également prié les 
chambres de commerce, les associations commerciales 
et autres organisations analogues dans le monde entier 
de l'informer de l'existence de semblables documents 
et de lui en envoyer des exemplaires. Le secrétariat a 
ainsi pu réunir plus de 200 modèles de conditions géné­
rales de vente et de contrats types portant sur une grande 
variété de produits. 

4 Dénommés ci-après « conditions générales », « contrats types », 
« formules » ou « instruments ». 

B. — Aperçu des conditions générales réunies 
par le secrétariat 

8. Si l'on tient également compte des conditions 
générales établies par la Commission économique pour 
l'Europe et le CAEM, les conditions générales de vente 
et les contrats types réunis par le secrétariat peuvent être 
classés en trois catégories, selon qu'ils s'appliquent à: 

A) Un produit donné (par exemple, les arachides) 
ou à une varitété de produit (par exemple, les arachides 
d'Afrique occidentale); 

B) Un certain groupe de produits (par exemple, les 
céréales) ; 

C) Tous les produits sans exception. 

Il convient de noter que le même organisme formule 
souvent des conditions générales de vente distinctes, 
pour un même produit ou groupe de produits^, selon les 
termes de la vente (par exemple, f.o.b. ou c.a.f.) ou autres 
aspects de la vente (par exemple, état final à l'embar­
quement ou état garanti au débarquement). 

9. La plus grande partie des conditions générales 
appartiennent à la catégorie A et portent essentiellement 
sur les produits agricoles. Un nombre beaucoup plus 
restreint, mais néanmoins important, d'instruments 
s'applique à la vente des matériels d'équipement et autres 
produits des industries mécaniques, des produits chi­
miques, etc. On trouvera dans l'annexe II au présent 
rapport une liste des produits auxquels s'appliquent 
les conditions générales réunies par le secrétariat. 

10. Parmi les instruments reçus, quelques-uns seu­
lement ont été établis par des organisations internatio­
nales, c'est-à-dire par la CEE et le CAEM. La CEE a 
établi 16 formules de contrats types pour la vente des 
céréales et un certain nombre de conditions générales 
pour la fourniture et le montage des matériels d'équi­
pement ainsi que pour la vente de divers autres produits 5. 
La CEE travaille maintenant à la préparation de nouveaux 
instruments de ce genre. Le CAEM a établi les « Condi­
tions générales de fourniture de 1968 » qui s'appliquent, 
sans restrictions quant au type de produit, à toutes les 
ventes entre les pays membres du CAEM 6 ; le CAEM 
a également établi des formules de contrats types pour 
la vente du pétrole, du charbon et du coke de fonderie. 
Tous les autres instruments de ce genre ont été établis 
par des chambres de commerce nationales, des offices 
nationaux et internationaux chargés de certains produits 
de base et des fédérations nationales et internationales 
d'acheteurs ou de vendeurs, des bourses des marchan­
dises, etc. Certains instruments ont fait l'objet d'accords 

5 Une liste des conditions générales de la CEE figure à l'annexe III 
du document A/CN.9/18; Annuaire de la CNUDCI, vol. I: 1968-
1970, 3e partie, C, 1. 

6 A la suite de la décision prise par la Commission à sa deuxième 
session (Rapport de la CNUDCI sur sa deuxième session (1969); 
Annuaire de la CNUDCI, vol. I: 1968-1970, 2" partie, II, A, 
par. 60.2 b, le Secrétaire général a adressé des exemplaires des 
Conditions générales de 1968 du CAEM aux membres de la Com­
mission et aux commissions économiques régionales des Nations 
Unies pour information, et il a prié ces dernières d'en transmettre 
des exemplaires aux gouvernements et aux milieux commerciaux 
intéressés de leur région. 
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conclus par des associations commerciales ou des orga­
nisations analogues de vendeurs et d'acheteurs appar­
tenant à deux ou à plusieurs pays. 

C. — Instruments examinés 

11. Le présent rapport préliminaire analyse les points 
sur lesquels portent les instruments qui peuvent être 
considérés comme faisant partie des «conditions géné­
rales globales ». Ces instruments, qui seront commu­
niqués aux membres de la Commission dans un document 
séparé (A/CN.9/SR.6), sont les suivants: 

A. Conditions générales de fourniture du CAEM 
(1968); 

B. Termes et conditions de l'Office des marchandises 
de la Bourse de Hambourg (1970); 

C. Conditions générales de vente sur une base c.a.f. 
des produits malgaches (excepté le café); 

D. Contrat type pour la vente des produits birmans 
sur une base c.a.f.; 

E. Contrat type pour la vente des produits birmans 
sur une base f.o.b.; 

F. à) Contrat d'importation sino-japonais (importa­
tion vers le Japon); 

b) Contrat d'importation L-T sino-japonais (impor­
tation vers le Japon); 

c) Contrat d'exportation sino-japonais (expor­
tation à partir du Japon); 

G. Conditions générales pour la vente de produits 
divers (association japonaise d'arbitrage com­
mercial international); 

H. Contrat type de vente entre le Chine et le Viet-
Nam; 

I. Conditions générales de vente des marchandises 
importées (chambre syndicale des négociants impor­
tateurs de matériel de travaux publics et de manu­
tention) ; 

J. Conditions régissant la vente des provisions de bord 
(ISSA conditions) (International Ship Suppliers 
Association) ; 

K. Contrat type de la Foreign Transaction Company 
d'Iran; 

L. Conditions de vente pour les contrats FOB en 
général (Chambre de commerce de Ceylan). 

12. Le champ d'application des conditions générales 
énumérées ci-dessus n'est, dans aucun cas, expressément 
limité à un certain groupe de produits ou à un produit 
particulier. Leur texte indique, toutefois, que la plupart 
d'entre elles sont conçues pour s'appliquer soit à des 
produits agricoles, soit à des produits manufacturés. 
Ainsi, les instruments mentionnés au paragraphe précé­
dent, sous les lettres B, C, D, E, F a, F b, H et K sem­
blent s'appliquer essentiellement aux produits agricoles, 
alors que les instruments F c, G, I et J s'appliquent 
essentiellement aux produits manufacturés. Le texte des 
conditions générales A et L ne vise aucune catégorie 
de produit en particulier. 

D. — Points sur lesquels portent les instruments 
examinés 

13. Dans les paragraphes suivants du présent rapport 
on s'est attaché à déterminer les points sur lesquels 
portent les conditions générales énumérées au para­
graphe 11. Pour chaque point, on a indiqué la disposition 
pertinente (par exemple article ou numéro de paragraphe) 
des conditions générales à l'examen. Les points qui ne 
sont abordés que dans un seul ou un petit nombre de 
ces instruments sont également mentionnés dans le 
présent rapport, lorsqu'il est apparu qu'ils présentaient 
de l'intérêt pour un schéma des conditions générales 
« globales ». Par contre, les points qui n'ont pas pas paru 
s'inscrire dans ce schéma ont été laissés de côté. 

La formation du contrat 

14. Il n'est question de la formation du contrat que 
dans l'instrument « A » (§ 1 à 3). Cet instrument précise 
le moment à partir duquel le contrat est réputé conclu 
(§ 1), l'effet obligatoire de l'offre [§ 1 2) et 3)], la forme 
du contrat (§ 2) et le caractère juridique des annexes 
au contrat (§ 3). 

Définitions 

15. Plusieurs des instruments en question contiennent 
des dispositions touchant les termes commerciaux. 
Certains d'entre eux (« A » et « B ») donnent l'inter­
prétation de plusieurs de ces termes. Le texte « A » 
donne l'interprétation de « franco wagon, frontière 
du pays du vendeur » (§ 5); « par route » (§ 6); « f.o.b. », 
« c.a.f. », « c. et f. » (§ 7) ; « par voie aérienne » (§ 8) ; 
« par courrier » (§ 9). Le document B donne l'inter­
prétation des termes suivants: «franco» [§ 41 1)]; 
« f.o.b. » et « f.a.s. » [§ 41 2)]; « franco wagon » [§ 41 3)]; 
« franco à l'arrivée du wagon » [§ 41 4)]; « à l'entrepôt » 
[§ 41 5)]; « à quai» (§ 59 à 69); «dédouané» (§ 70); 
« par chemin de fer, rendu frontière » (§ 45 à 58), etc. 
D'autres formules mises au point pour les ventes f.o.b. 
(« E ») ou c.a.f. (« C » et « D ») contiennent des dispo­
sitions indépendantes sur le fret, le transfert des risques, 
l'assurance, etc. Le contrat type « L » peut être considéré 
comme une interprétation du terme « f.o.b. ». L'instru­
ment « G » (par. 17) définit les termes commerciaux 
par référence aux « Incoterms 1953 » établis par la 
Chambre de commerce internationale, où l'on trouve 
une interprétation de neuf termes commerciaux qui 
est largement utilisée et admise dans de nombreux 
pays 7. 

16. Un certain nombre d'autres définitions qui figurent 
dans les conditions générales énumérées plus haut 
méritent d'être notées. Ainsi, les instruments « A » 
(§ 107) et « B » (§ 2) déterminent quel jour doit être 
considéré comme étant le dernier jour d'une période 
qui vient à expiration un jour férié. Le contrat type « B » 
définit également les expressions «jour ouvrable» (§ 1) 
et « environ » (§ 8). 

7 Voir le document A/CN.9/14. « Développer l'usage et l'adop­
tion des Incoterms », rapport présenté à la deuxième session de 
la Commission des Nations Unies pour le droit commercial inter­
national par la Chambre de commerce internationale. 
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Qualité des marchandises 

17. Plusieurs des conditions générales stipulent de 
quelle qualité doivent être les marchandises lorsque 
le contrat ne précise pas la qualité requise. Ainsi, selon 
l'instrument « A » (§ 15) celles-ci doivent «être de la 
qualité moyenne habituellement offerte dans le pays du 
vendeur pour le type considéré de produits et répondre 
à la destination mentionnée dans le contrat » ; le contrat 
type « B » (§ 14) exige « la qualité moyenne de la majorité 
des récoltes », le contrat type « C » [art. 1 1)] précise 
«une qualité loyale et marchande, représentant une 
bonne moyenne du type offert au lieu d'origine au moment 
de l'expédition ». L'instrument « J » (par. 5) stipule 
« une qualité standard ou... première qualité comme 
on l'entend au lieu de livraison» et les conditions 
générales « K » (art. 2) demandent que la qualité 
réponde aux « normes internationales ». 

18. Un certain nombre de conditions générales pré­
voient un contrôle de la qualité des marchandises ou 
leur inspection avant l'expédition; c'est le cas des con­
trats types « A » (§ 26 et 27), « D » (par. 10), « F A » 
(par. 6), « F b» (§ 10), « G » (par. 5), « H » (terme: 
inspection) et « L » (par. 2). Les contrats types « A », 
« F a », « F b » et, dans certains cas, « G », exigent 
un contrôle de la qualité par le vendeur ou un organisme 
officiel de contrôle de la qualité, alors que les autres 
prévoient une inspection par l'acheteur ou son représen­
tant. 

19. Outre le contrôle de la qualité avant l'expédition 
visé au paragraphe 18 ci-dessus, les conditions générales 
« A » [§ 26 3) et 4)], « F a » (§ 6), « F b » (§ 10) et « H » 
exigent du vendeur ou de l'organisme de contrôle qu'il 
délivre à l'acheteur un certificat de qualité. Le contrat 
type « F c » (par. 17) donne au vendeur le droit d'émettre 
un certificat attestant la qualité, la quantité ou le poids 
des marchandises. 

Quantité des marchandises 

20. Il est question de la quantité de marchandises 
livrée dans les conditions générales « A » (§ 18), « B » 
(§ 4 et 6), « C » (art. 12), « D » (par. 10) et « E (par. 10). 
Les contrats types « B », « C », « D » et « E » prévoient 
la détermination du poids des marchandises, le contrat 
type « A » exige en outre que le nombre de colis ou de 
pièces livrés soit spécifié. 

21. A l'exception de l'instrument « B », les conditions 
générales qui ont trait essentiellement à la vente de 
produits agricoles autorisent le vendeur, dans une cer­
taine limite, à livrer une quantité supérieure ou infé­
rieure à celle convenue dans le contrat. Aux termes des 
instruments « C » [art. 2 1)], « F a » [par. 5 2)], «F b» 
[par. 8 et 11 3)] et « G » (par. 8), cette marge de tolérance 
ne doit pas dépasser 5 p. 100 alors que selon les contrats 
types « D » (par. 3) et « E » (par. 3), il appartient aux 
parties de déterminer le montant maximal de cette 
marge, qui doit se situer entre 2 et 5 p. 100. Les condi­
tions générales de la Commission économique pour 
l'Europe établies pour la vente de produits agricoles 
(nos 1 à 8 de la série consacrée aux céréales, n° 312 pour 
les agrumes et n° 410 pour les sciages résineux) accordent 

également au vendeur une marge de tolérance, allant de 
3 à 10 p. 100, en ce qui concerné la quantité de produits 
livrés. 

Emballage 

22. Un certain nombre de conditions générales 
contiennent des dispositions sur l'emballage requis 
au cas où le contrat n'en dispose pas autrement. L'ins­
trument « A » (§ 20) exige que les marchandises soient 
expédiées «dans des emballages utilisés dans le pays 
du vendeur pour les produits d'exportation, emballage 
qui doit assurer la protection des produits pendant 
le transport, compte tenu des transbordements possibles 
dans les conditions habituelles et normales de manu­
tention des marchandises ». Les conditions générales « I » 
(chapitre: Emballage) se réfèrent à « l'intérêt bien 
compris du client », cependant que l'instrument « J » 
(par. 5) mentionne « l'emballage usuel au lieu de livraison, 
sous réserve de toute demande spéciale de l'acheteur 
compte tenu de la destination du navire ou des mar­
chandises ». 

Transfert des risques 

23. Selon les conditions générales « A » [§ 5 b, 6 b, 
7 2 b et 3 b, 8 b, 9 b] le transfert des risques est opéré 
au moment de la livraison. Des dispositions analogues 
figurent dans l'instrument « I » (chapitre: Livraison) 
et dans l'instrument « B » en ce qui concerne les ventes 
« par chemin de fer, rendu frontière » (§ 47) et « à 
quai » (§ 60). D'autre part, l'instrument « B » stipule 
qu'en cas de vente « à l'entrepôt » le transfert des 
risques du vendeur à l'acheteur s'opère au terme du 
délai dont l'acheteur dispose pour prendre livraison 
des marchandises. Les conditions générales « C » 
[art. 18 1)] stipulent que les risques sont transférés du 
vendeur à l'acheteur au moment de l'expédition. Aux 
termes du contrat type « F è » (par. 12), le transfert 
des risques s'opère au moment où les marchandises 
sont livrées à bord et aux termes des conditions générales 
« H » (par. 1), au moment de la délivrance du 
connaissement. 

Transfert de propriété 

24. Un certain nombre de conditions générales 
déterminent également le moment où la propriété 
passe du vendeur à l'acheteur. Selon l'instrument « A » 
[§ 5 b, 6 b, 1 2b et 3 b, 8 b, et 9 b], la propriété est 
transférée au moment de la livraison alors que selon 
l'instrument « C » [art. 7 1)], le transfert se fait au 
moment où les marchandises sont chargées à bord du 
navire. Compte tenu du fait que le contrat type « C » 
a trait à des ventes c.a.f., les deux dispositions sont 
au fond identiques. Les contrats types « B » (§ 44) 
et « J » (par. 12c) abordent le problème différemment 
et stipulent que les marchandises restent la propriété 
du vendeur jusqu'à ce qu'elles aient été intégralement 
payées. 

Livraison des marchandises 

25. La plupart des conditions générales traitent 
de la question du moment de la livraison; dans de 
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nombreux cas, le lieu de livraison découle implicitement 
de la disposition qui fixe le moment de la livraison. 

26. En ce qui concerne les livraisons par bateau, 
la date de livraison est considérée comme étant: 

a) Selon l'instrument « A »: la date du connaissement 
attestant le chargement à bord ou celle du connaissement 
fluvial [§ 7 2 c) et 3 c)] et, dans le cas d'un contrat 
f.o.b., lorsque l'acheteur n'a pas fourni l'espace nécessaire 
à bord d'un navire dans les 21 jours à compter de la 
date d'arrivée des marchandises au port d'expédition, 
la date de livraison est la date du certificat de l'entrepôt 
où les marchandises sont placées [§ 41 7)]; 

b) Selon le contrat type « C » : la date du connaissement 
« chargé » ou « à bord » [art. 5 3)] ; 

c) D'après le contrat type « G »: la date du connaisse­
ment ou d'un document analogue (art. 6 b) ; 

d) Selon les contrats types « B » [§ 35 3)] et « H » 
(par. 1): la date du connaissement; 

é) En vertu du contrat type « J » qui traite des 
livraisons f.a.s.: la date de l'arrivée du bâtiment ou 
véhicule du vendeur le long du navire (par. 3 c); 

/ ) D'après le contrat type « B », au cas où les mar­
chandises sont vendues « à flot » {«floating ») : le moment 
de la conclusion du contrat [§ 36 4)]. 

27. En cas de livraison par un moyen de transport 
autre qu'un navire, la date de livraison est censée être: 

d) En cas de transport par chemin de fer « franco 
wagon, frontière du pays du vendeur » : la date du trans­
bordement des marchandises du chemin de fer du pays 
du vendeur au chemin de fer qui reçoit les marchandises 
(«A», § 5c); 

b) En cas de transport par route : la date du document 
confirmant réception des marchandises par le moyen 
de transport de l'acheteur («A», § 6 c); 

c) En cas de transport aérien: la date du bordereau 
d'expédition aérien («A», § 8c); 

d) En cas d'envoi postal: la date du récépissé de la 
poste (« A », § 9 c). 

28. Le contrat type « I » contient une disposition 
générale quant au moment de la livraison. Selon cette 
disposition, la livraison s'opère soit par livraison directe 
des marchandises à l'acheteur, soit par simple notifi­
cation de la mise des marchandises à sa disposition 
(chapitre: Livraison, par. 2). 

29. A propos de la livraison de marchandises, les 
conditions générales « A » (§ 12) et « B » (§ 28 et 52) 
abordent également la question de savoir si des livraisons 
préliminaires et partielles sont ou non autorisées. 

Paiement 

30. Tous les instruments traitent du mode de paiement. 
La plupart stipulent que le paiement se fera par un 
accréditif émis par l'acheteur au profit du vendeur 
(« D », par. 12; « E », par. 12; « F a », par. 2; « F b », 
par. 8; « F c », par. 13; « G », par. 8; « H », condition: 
Paiement; « K », art. 5). Les modes de paiement prévus 

par d'autres contrats types sont: «encaissement avec 
acceptation ultérieure (encaissement avec règlement 
immédiat)» [«A», § 49 à 66]; paiement en espèces 
contre remises documentaires (« B », § 54; « C »; art. 8; 
« L », par. 3) ; paiement en espèce (« I », conditions de 
paiement); paiement en espèces sans escompte (« B », 
§ 13); paiement en espèces sous trente jours ( « J» , 
par. 12 a). 

Assurance 

31. Plusieurs contrats types indiquent laquelle des 
parties doit assurer les marchandises ou payer les primes. 
Certains précisent en outre quels sont les risques et le 
montant qui doivent être couverts. Il est intéressant de 
noter les dispositions suivantes: en cas de vente c.a.f. 
(«C» , art. 14; « D », par. 13; « G » , par. 9) et C et 
A (« G », par. 9), l'assurance maritime doit être contractée 
par le vendeur tandis que dans le cas de vente C et F 
(«G» , par. 9; « K » , art. 3, note 1) et f.o.b. («E» , 
par. 13; « G » , par. 9) l'assurance maritime doit être 
fournie par l'acheteur. Les contrats types « F b » 
(par. 12) et « I » (chapitre: Transport, assurance) se 
contentent de stipuler que l'acheteur pourvoira aux 
frais d'assurance, alors qu'en vertu du contrat type « A » 
(§ 10) le vendeur n'est pas obligé d'assurer les mar­
chandises à moins qu'il n'en ait été expressément convenu 
ainsi dans le contrat. Les risques spéciaux tels que la 
casse, les fuites, etc., sont couverts aux frais de l'acheteur 
(« D », par. 13; « H », par. 3); la couverture des risques 
de grève et de guerre est également aux frais de l'acheteur 
(«C», art. 15 et 16; « G » , par. 9); l'assurance contre 
le risque de guerre peut être prise par le vendeur s'il 
le juge nécessaire (contrat type « G », par. 9). Les contrats 
types « C » (art. 14) et « G » (par. 9) stipulent également 
le montant qui doit être couvert par la police. 

Taxes, droits de douane, frais, etc. 

32. Il se peut que l'imputation au vendeur ou à l'ache­
teur des frais ci-dessus, encourus à l'occasion des trans­
actions commerciales avec l'étranger, soit faite de façon 
implicite par l'utilisation d'un terme commercial classique 
(par exemple «c.a.f., au sens des Incoterms 1953»); 
plusieurs des contrats types contiennent des dispositions 
précises au sujet de ces frais. Ainsi, les contrats types 
« A » (§ 109), « B » (§ 46), « C » (art. 4), « D » (par. 14), 
« E » (par. 14), « K » (art. 3, note 1, et art. 4) stipulent 
uniformément que les taxes, droits de douane, frais 
et autres dépenses analogues encourus dans le pays du 
vendeur seront payés par le vendeur et ceux qui sont 
encourus dans le pays de l'acheteur seront payés par 
l'acheteur. Les contrats types « A » (§ 109) et « C » 
(art. 4, par. 3) disposent que les dépenses encourues dans 
les pays de transit sont également à la charge de l'acheteur. 
Enfin, les conditions générales « C » (art. 4, par. 3) 
et, en cas de livraison dans le pays de l'acheteur, les 
conditions générales « B » (§ 13, par. 1) disposent que 
toute modification intervenue après la conclusion du 
contrat des dépenses visées plus haut qui sont encourues 
dans le pays de l'acheteur seront à la charge ou à l'avan­
tage de ce dernier, selon le cas. 
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Notification de l'expédition 

33. Des dispositions visant à ce que l'acheteur soit 
avisé par le vendeur de la date anticipée ou effective 
de l'expédition figurent dans les conditions générales « A » 
(§ 41 à 45 et 48), « B » (§ 37 et 51), « C » (art. 7), « D » 
(par. 6 c), « F a » [par. 5 1)], « F i » [par. 7 et 11 4)] 
et « F c » (par. 16). Pour les contrats de type f.o.b., 
l'acheteur doit notifier au vendeur l'arrivée du navire 
aux termes des conditions générales « A » [§ 41 3)] 
et « E » (par. 6). Certains contrats types précisent en 
outre le contenu desdites notifications. 

Délais 

34. Il y a lieu de distinguer trois types de délais : a) le 
délai imparti pour l'inspection de la quantité ou de la 
qualité des marchandises, b) le délai imparti pour la 
dénonciation du défaut de conformité des marchandises 
et c) le délai de prescription de l'action en cas de contra­
vention au contrat. Tous ces types de délais font l'objet 
de dispositions dans les conditions générales examinées. 
Les délais pour l'inspection des marchandises achetées 
et la dénonciation au vendeur du défaut de quantité 
et de qualité sont prévus dans les conditions générales 
« A » (§ 72 et 88), « B » (§ 3, 4, 18, 38, 55 et 56), « F b» 
(par. 10), « G » (par. 13 a), « H » (par. 4) et « J » (par. 8). 
Les conditions générales « A » (§ 93 à 107), « B » 
[§ 4 1)], et « C » (art. 21, par. 1) fixent un délai de 
prescription de l'action en justice. 

Sanctions 

35. Les sanctions prévues en cas de contravention 
de contrat par les conditions générales énumérées au 
paragraphe 11 du présent rapport sont les suivantes: 

a) Refus des marchandises (« D », par. 10; « K », 
art. 7); 

b) Amende [«A», § 31 5), 75 4), 77, 80 3), 83, 84, 
86, 88, 89; « C » art. 6 1); « F é » , par. 15 ;« F c », 
par. 19; « I » , chapitre: Livraison; « K » , art. 11]; 

c) Réduction du prix [«A», § 31 6) et 7), 75 2), 
5) et 6); « B », § 18]; 

d) Réparation des défauts ou remplacement des 
marchandises défectueuses [« A », § 31 1 à 4), 32, 33 
et 75 2 à 4); « B », § 19; « F c », par. 17 2)]; 

e) Paiement de dommages-intérêts [« B », § 38; 
« F c », par. 17 2); « K », art. 7, 8 a et b]; 

f) Résolution du contrat [«A», § 31 8), 75 7), 
77 et 85; « B », § 18 et 38; « C », art. 6 1), et 18 2); 
« J », par. 8; « K », art. 8 a]. 

Exonération de responsabilité 

36. Toutes les conditions générales visées au para­
graphe 11 du présent rapport stipulent que les parties 
sont exonérées de leur responsabilité en cas de force 
majeure. Plusieurs d'entre elles comportent une définition 
de l'expression « force majeure » (« A », § 68, « D », 
par. 15, « E » , par. 15, « F a » , par. 9, « F c », par. 18, 
« G », par. 12, « H », par. 5, « I », chapitre: Livraison et 
« J », art. 13). De nombreux contrats types exigent que la 
partie qui n'est pas en mesure de s'acquitter de ses obli­

gations contractuelles ou qui ne peut le faire qu'avec retard 
pour des raisons de force majeure, notifie ces raisons 
à l'autre partie (« A », § 69 ; § 3 5) ; « F a », par. 9 ; « F c », 
par. 18) et présente à cet égard une attestation (« A », 
§692); « F a » , par.9; « F 6 » , par. 14; « F c » , par. 18). 
En cas de force majeure, certaines dispositions prolongent 
les délais (« A », § 70 ; « B », § 3 5) ; « C », art. 6 2) ; « F b », 
par. 14; « G » , par. 12; « J » , par. 13; « K » , art. 13) 
ou autorisent la résolution du contrat («A», § 70; 
« C », art. 6 2) et 18 2); « F a », par. 9; par. 14; « G» , 
par. 12; « J », par. 13 ; « K », art. 13) ou encore considèrent 
que le contrat est résolu ou nul et non avenu (« D », 
par. 15; « E » , par. 15; « H » , par. 5). 

Arbitrage 

37. On peut trouver une clause compromissoire dans 
presque toutes les conditions générales dont traite le 
présent rapport [«A», § 90 et 91; « B », § 43; « C » , 
art. 21 5); « D » , par. 16; «E» , par. 16; « F a » , 
par. 8; «Fb», par. 13; « F c » , par. 20; « G » , 
par. 15; « H » , par. 6 et « J » , par. 15a]. La plupart 
de ces conditions générales stipulent que les litiges seront 
soumis à un tribunal d'arbitrage préalablement désigné 
(« A », « F a », « F b », « F c », « G », « J ») alors que 
d'autres prévoient un arbitrage ad hoc (« C », « D », 
« E » , « H » ) . Le seul contrat type qui dispose que les 
différends seront soumis à une juridiction ordinaire est 
la formule « I » (chapitre : Contestations), laquelle donne 
compétence aux tribunaux de commerce du pays du 
vendeur. 

38. Certaines des conditions générales déterminent 
également la loi applicable. Elles prévoient que la loi 
applicable est celle du pays du vendeur (« A », § 110) 
ou celle du pays de l'organisme qui a mis au point le 
contrat type (« C », art. 19; « G », par. 15 et 17). 

Questions diverses 

39. Les conditions générales dont traite le présent 
rapport règlent un certain nombre d'autres points qui, 
tout en s'appliquant à un grand nombre de marchandises, 
ne valent pas pour toutes les catégories de produits. On 
peut citer, par exemple, certaines dispositions sur les 
garanties [«A», § 28 à 38; « F c » , par. 17 2); « I » 
(chapitre : Garanties)], sur les vices cachés [« A », 
§ 71 2) et 82; « B », § 57; « J », par. 7 et 10], et sur la 
documentation technique («A», § 24 et 25; « I » , 
chapitre: Etudes et projets). 

E. — Conclusions 

40. Il apparaît que les points sur lesquels portent les 
conditions générales analysées ci-dessus déterminent 
en fait les principaux droits et obligations des parties 
à une opération de vente internationale. 

41. Bien que chaque ensemble de conditions générales, 
y compris celles qui visent tous les produits, ne traite 
pas de tous ces points, chacun d'eux est prévu dans un 
instrument au moins portant essentiellement sur un grand 
groupe de produits, tels que les produits agricoles ou 
les produits manufacturés. On peut donc en conclure 
que les points énumérés ci-dessus, à l'exception de ceux 
qui sont traités aux paragraphes 21 et 39, pourraient 
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faire l'objet d'un schéma de conditions générales 
« globales » 8. 

42. Bien que certains points ne concernent pas néces­
sairement tous les types de produits, ils peuvent néan­
moins figurer sans inconvénient dans un schéma de 
conditions générales «globales». Par exemple, s'il 
est dit clairement dans l'énoncé des conditions générales 
qu'une certaine disposition ne se réfère qu'à un type 
donné de produit, elle permet l'application de l'instrument 
à ce type donné de produit sans pour autant en exclure 
l'application à d'autres produits. 

43. Il en va de même pour d'autres dispositions qui 
s'excluent mutuellement, à savoir l'interprétation de 
termes commerciaux tels que f.o.b., c.a.f., f.a.s., etc. 
L'interprétation de tous ces termes commerciaux peut 
être donnée dans le même ensemble de conditions 
générales et les parties définiront ceux de ces termes 
qui s'appliquent à leur contrat. Si l'on procède ainsi, 
il est alors inutile d'établir des ensembles distincts de 
conditions générales pour les ventes conclues sur la base 
de chaque terme commercial. 

44. Compte tenu de ces considérations, on peut 
conclure que la possibilité d'établir des conditions 
générales globales ne dépend pas de la question de 
savoir sur quels points elles doivent porter, mais bien 
de la possibilité de formuler, sur chacun de ces points, 
une clause qui tienne adéquatement compte des intérêts 
de l'acheteur et du vendeur et qui soit applicable à toutes 
sortes de produits. Pour s'assurer de cette possibilité, 
il faudrait poursuivre la présente étude, en tenant égale­
ment compte des conditions générales établies par la 
CEE et de l'analyse de ces formules qui a été faite par 
le représentant du Japon 9, ainsi que de certains autres 
instruments qui portent sur la vente de produits 
particuliers. 

45. A mesure que l'étude progressera, on pourrait 
envisager les trois options ci-après: a) établir des 
conditions générales applicables à tous les produits; 
b) établir des ensembles distincts de conditions générales 
pour les grands groupes de produits, tels que les pro­
duits agricoles, les produits manufacturés, les produits 
des industries mécaniques, les biens périssables; 
c) compléter la formule prévue à l'alinéa a ci-dessus, 
en élaborant des dispositions pour certains produits 
ou groupes de produits particuliers. 

8 La plupart des points dont traite le présent rapport figurent 
également dans d'autres conditions générales, notamment celles 
qui ont été établies par la Commission économique des Nations 
Unies pour l'Europe. Ainsi, les conditions générales n° 730, établies 
sous les auspices de la CEE, pour la vente à l'importation et à 
l'exportation de biens de consommation durables et d'autres 
produits des industries mécaniques fabriqués en série traitent 
notamment de la formation du contrat, de l'emballage, du trans­
fert des risques, du lieu et de la date de livraison, du paiement, 
des sanctions, des exonérations, de responsabilité, de la garantie, 
de l'arbitrage, de la loi applicable. Les conditions générales n° 410 
de la CEE pour l'exportation et l'importation des sciages résineux 
contiennent des dispositions sur les mêmes points ainsi que sur 
la qualité et la quantité des marchandises, l'avis d'expédition, 
le paiement des impôts, taxes et droits, les assurances, etc. 

9 Le représentant du Japon a établi la première partie d'une 
étude comparative d'un certain nombre de conditions générales. 
Cette étude a été distribuée aux membres de la Commission à 
sa troisième session. 

III. — TRAVAUX FUTURS 

46. En ce qui concerne l'exécution de la décision de 
la Commission reproduite au paragraphe 1, a, du présent 
rapport, il semble que les chambres de commerce, 
les associations commerciales et autres organismes 
commerciaux des divers pays seraient susceptibles de 
s'intéresser, plus directement que les gouvernements, 
à une extension éventuelle des conditions générales de 
vente et des contrats types de la CEE à leur région. Le 
fait que les milieux commerciaux ont joué un rôle de 
premier plan dans l'élaboration des conditions générales 
de la CEE confirmerait cette façon de voir. Le secrétariat 
de la Commission économique des Nations Unies pour 
l'Afrique a également suggéré que les organismes com­
merciaux nationaux soient appelés à donner leur opinion 
sur cette question. En conséquence, la Commission 
voudra peut-être prier le Secrétaire général d'étendre 
l'enquête prévue au sujet des conditions générales de la 
CEE aux chambres de commerce, associations commer­
ciales et autres organismes commerciaux. Peut-être 
la Commission voudra-t-elle aussi envisager la possibilité 
de convoquer des réunions régionales chargées d'examiner 
la question d'une éventuelle extension des conditions 
générales de la CEE à d'autres régions. 

47. En ce qui concerne la possibilité de formuler des 
conditions générales portant sur une large gamme de 
produits, la Commission pourrait prier le Secrétaire 
général de poursuivre l'étude de la question, en consul­
tation, si possible, avec les chambres de commerce, 
les associations et organisations commerciales intéressées, 
et de faire rapport à la cinquième session de la 
Commission. 

ANNEXE I 

CEYLAN 
[Original: anglais] 

30 octobre 1970 

« Ce serait un objectif souhaitable que d'étendre à toutes les 
régions l'application des conditions générales de vente et des 
contrats types de la CEE actuellement en vigueur, car cela permet­
trait de normaliser les pratiques commerciales internationales et 
de concourir ainsi au développement du commerce international. 
Toutefois, toute région qui accepterait ces conditions générales 
et ces contrats types devrait les substituer au système qu'elle applique 
à l'heure actuelle. A Ceylan, par exemple, les conditions régissant 
l'élaboration des contrats qui sont prévues dans ces conditions 
générales devront être substituées aux règles du droit privé inter­
national en vigueur dans le pays. Il n'a cependant pas été possible 
d'examiner toutes les conséquences juridiques d'une telle substi­
tution. 

« Ceylan appuierait la proposition visant à établir des comités 
ou groupes d'études qui examineraient, discuteraient et éclair-
ciraient ces questions, avec l'aide d'experts désignés par le Secré­
taire général des Nations Unies. » 

CHINE 
[Original: anglais] 

4 février 1970 

«... mon gouvernement juge que les dispositions énoncées dans 
les documents susmentionnés s'accordent parfaitement avec les 
pratiques générales en vigueur dans le commerce international. » 
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CUBA 

[Original: espagnol] 

22 janvier 1970 

« 1. Cuba estime qu'il serait souhaitable d'étendre à l'Asie, 
à l'Afrique et à l'Amérique latine les conditions générales de vente 
de la Commission économique pour l'Europe étant donné que, 
malgré leurs limites, ces conditions pourraient contribuer à l'uni­
formisation des pratiques et usages commerciaux internationaux 
ainsi qu 'à l'établissement, le jour venu, d'un ensemble de règles 
juridiques internationales en matière commerciale. 

« 2 . Il y a évidemment dans les conditions générales de la 
CEE des lacunes et des insuffisances, tant sur le plan technique 
et juridique que du point de vue des intérêts commerciaux de 
Cuba; néanmoins, sous réserve de certaines modifications et 
adaptations, et étant entendu que l 'on observerait le principe de 
l'égalité des droits, il pourrait être utile de formuler de nouvelles 
conditions générales pour des produits déterminés présentant un 
intérêt particulier pour les pays sous-développés. 

« 3. Il découle de ce qui précède que le Gouvernement cubain 
pense qu'il serait bon de convoquer, à l'échelle mondiale, des comités 
ou groupes d'étude qui examineraient et élucideraient les questions 
susceptibles de se poser au niveau régional. » 

FIDJI 

[Original: anglais] 

24 décembre 1969 

« . . . il ne semble pas y avoir de lacunes ou d'insuffisances graves 
dans les conditions générales de la CEE, qui paraissent dans l'en­
semble acceptables du point de vue des intérêts commerciaux actuels 
de la région. 

« Il y aurait peut-être intérêt à convoquer un comité ou groupe 
d'étude pour exminer et élucider les questions pouvant se poser 
au niveau régional. » 

SURINAM 

[Original: anglais] 

18 août 1970 

« . . . le Gouvernement de Surinam est en mesure d'accepter les 
conditions générales de la CEE. Le droit civil et commercial de 
Surinam est dans l'ensemble semblable au droit actuellement en 
vigueur aux Pays-Bas où les conditions générales de la CEE sont 
déjà en application. L'application de ces conditions générales à 
Surinam ne poserait donc pas de difficulté. » 

ANNEXE II 

Liste des produits régis par les conditions générales de vente 
et les contrats types recueillis par le Secrétariat 

Orge 
Sésame 

A. — PRODUITS AGRICOLES 

Cassave 
Graines de ricin 

Céréales 
Aliments pour le bétail 
Cacao 
Café 
Coprah 
Maïs 
Coton 
Graines de coton 
Graines de lin 
Fruits 
Graines d'arbres forestiers 
Gingembre 
Graines de gingembre 
Grains 
Arachides 
Linette 
Graines de chanvre 
Herbes aromatiques 
Semences pour prairie 
Jute 
Kapok 

Maïs 
Manioc 
Fibre de kénaff 
Millet 
Amandes de palmiste 
Graines de pavot 
Pommes de terre 
Graines de navette 
Riz 
Seigle 
Graines de toutes catégories 
Peaux et cuirs 
Sorgho 
Fèves de soya 
Epices 
Graines de tournesol 
Tapioca 
Thé 
Légumes 
Froment 

B. — PRODUITS TRAITÉS 

Produits chimiques 
Huile de noix de coco 
Graisses 
Huiles d'arachide 
Gomme et résine de bois 
Huile de palmiste 
Saindoux 
Huile de lin 
Huile d'olive 

Huile de palme 
Huile de graines et tourteaux 
Huile de soya 
Térébenthine et autres huiles 

industrielles 
Huile végétale 
Huile de baleine 
Huile de bois 

C. — PRODUITS MANUFACTURÉS 

Articles de construction et pro- Machines de bureau 
duits des industries méca- Papier 
niques Tuyaux 

Locomotives et rails de chemin Navires 
de fer Chaussures 

Machines Tuiles et briques 
Machines-outils Textiles et tissus: coton, laine 
Machines pour l'industrie du et soie 

papier Machines textiles 

Charbon 
Huile 
Laine brute 
Caoutchouc 

D. — DIVERS 

Soie 
Suif 
Bois et bois de construction 

2 . Liste des documents pertinents non reproduits dans le présent volume 

Titre ou description 

C o n d i t i o n s généra les rég issan t la fou rn i tu re d e m a r c h a n ­
dises , app l i cab les p a r les o r g a n i s m e s d ' i m p o r t a t i o n des 
p a y s m e m b r e s d u Conse i l d ' a i d e é c o n o m i q u e m u t u e l l e 
( C o n d i t i o n s généra les d e fourn i tu re , C A E M , 1968) [en 
anglais] 

Cote 

A/CN.9/R.6, annexe A 
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Titre ou description 

Termes et conditions de l'Office des marchandises de la Bourse 
de Hambourg (1970) [en allemand] 

Conditions générales de vente en c.a.f. pour les produits de 
Madagascar (cafés exceptés) [Fédération nationale des syn­
dicats d'importateurs et d'exportateurs de l'Afrique 
orientale] 

Contrat type pour la vente des produits birmans sur la base 
c.a.f. [en anglais] 

Contrat type pour la vente des produits birmans sur la base 
f.o.b. [en anglais] 

Contrats pour le commerce sino-japonais : 

a) Contrat d'importation sino-japonais (Friendly Trade 
Export Contract) [importation vers le Japon]; 

b) Contrat d'importation L-T sino-japonais (importation 
vers le Japon); 

c) Contrat d'exportation sino-japonais (Friendly Trade 
Export Contract) (exportation à partir du Japon) [en 
anglais] 

Conditions générales pour la vente de produits divers (Asso­
ciation japonaise d'arbitrage commercial international) 
[en anglais] 

Contrat type de vente entre la Chine et le Viet-Nam [en anglais] 
Conditions générales de vente; matériels d'importation 

(Chambre syndicale des négociants importateurs de matériel 
de travaux publics et de manutention) 

Conditions régissant la vente des provisions de bord (ISSA 
Conditions) [International Ship Suppliers Association] (en 
anglais) 

Contrat type de la Foreign Transaction Company d'Iran [en 
anglais; incomplet] 

Conditions de vente pour les contrats f.o.b. en général 
(Chambre de commerce de Ceylan) [en anglais] 

Cote 

A/CN.9/R.6, annexe B 

A/CN.9/R.6, annexe C 

A/CN.9/R.6, annexe D 

A/CN.9/R.6, annexe E 

A/CN.9/R.6, annexe F 

A/CN.9/R.6, annexe G 

A/CN.9/R.6, annexe H 
A/CN.9/R.6, annexe I 

A/CN.9/R.6, annexe J 

A/CN.9/R.6, annexe K 

A/CN.9/R.6, annexe L 

C. — Délais et prescription dans le domaine de la vente internationale des objets mobiliers corporels 

1. Analyse des études et propositions relatives à une loi uniforme sur la prescription: 
document de travail établi par le secrétariat (A/CN.9/fVG.l/WP.9) * 
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Introduction 

1. A sa troisième session, la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international (CNUDCI) 
a décidé que le Groupe de travail sur les délais et la 
prescription tiendrait une deuxième sessionx. La Com­
mission a également demandé qu'un document de travail 
soit préparé en vue de cette session. 

2. C'est comme suite à cette demande que le secrétariat 
a rédigé le présent document, qui a pour but de rapprocher 
les débats qui ont lieu au sein du Groupe de travail et 
de la Commission et les mesures prises par ces deux 
organes, d'une part, des questions traitées dans les 
documents que les membres du Groupe de travail ont 
établis en vue de la présente session, d'autre part. Ces 
documents sont les suivants: 

a) Avant-projets de la loi uniforme: 

i) Projet et note explicative présentés par M. Gervasio 
R. Colombres, représentant de l'Argentine auprès 
de la CNUDCI 2 ; 

ii) Projet présenté par M. Anthony Guest, repré­
sentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord auprès de la CNUDCI 3 ; 

iii) Projet présenté par M. Ludvik Kopac, repré­
sentant de la Tchécoslovaquie auprès de la 
CNUDCI4 . 

b) Rapports sur des questions particulières : 

i) Effets de la prescription en ce qui concerne les 
privilèges, garanties et autres sûretés, présenté 
par M. Mohsen Chafik, représentant de la 
République arabe unie auprès de la CNUDCI 5 ; 

ii) La prescription et l'arbitrage, présenté par 
M. Anthony Guest, représentant du Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
auprès de la CNUDCI 6 ; 

iii) Les actions en justice et l'interruption de la 
prescription, présenté par M. Shinichiro Michida, 
représentant du Japon auprès de la CNUDCI 7 ; 

iv) L'impossibilité de poursuivre en justice en raison 
de force majeure; les conflits de lois et les règles 
uniformes, présenté par M. Ludvik Kopac, 
représentant de la Tchécoslovaquie auprès de la 
CNUDCI»; 

1 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa troisième session 
(ci-après dénommé «CNUDCI, Rapport sur la troisième ses­
sion»), Annuaire de la CNUDCI, vol, I: 1968-1970 [publication 
des Nations Unies, numéro de vente: F.71.V.1] (dénommé ci-
après «Annuaire, vol. I», 2e partie, III, A, par. 97. 

2 A/CN.9/WG.1/WP.1 (ci-après dénommé « WP.l »). 
3 A/CN.9/WG.1/WP.3 (ci-après dénommé «WP.3»). 
4 A/CN.9/WG.1/WP.6 (ci-après dénommé «WP.6»). 
5 A/CN.9/WG.1/WP.2 (ci-après dénommé «WP.2»). 
6 A/CN.9/WG.1/WP.4 (ci-après dénommé «WP.4»). 
7 A/CN.9/WG.1/WP.5 (ci-après dénommé «WP.5»). 
8 A/CN.9/WG.1/WP.7 (ci-après dénommé «WP.7»). 

v) Relations entre la loi uniforme sur la prescription 
et d'autres conventions relatives à la vente inter­
nationale des objets mobiliers corporels, présenté 
par M. Paul Jenard, représentant de la Belgique 
auprès de la CNUDCI ». 

3. Le présent document de travail comporte plusieurs 
parties qui suivent les principales subdivisions utilisées 
dans les trois avant-projets de loi uniforme mentionnés 
plus haut. Ce n'est pas à dire que toutes les questions 
devraient être examinées dans cet ordre ou qu'elles sont 
toutes assez mûres pour être étudiées à la présente session. 
Ainsi, il se peut que le Groupe de travail parvienne à la 
conclusion que certains problèmes ne pourront pas être 
abordés tant que le Groupe de travail sur la vente ne 
les aura pas examinés et que d'autres points soulèvent 
des questions de détail liées à des problèmes plus vastes 
devant être résolus au préalable par le Groupe de travail. 
Par ailleurs, la liste de questions qui figure dans le présent 
document ne prétend aucunement être exhaustive, et 
il se peut fort bien que le Groupe de travail décide d'exa­
miner des problèmes autres que ceux qui sont mentionnés 
ici. 

I. — Domaine d'application 

A. — DÉFINITION DE LA VENTE INTERNATIONALE 

4. Un projet de loi uniforme 10 suit de près la définition 
donnée à l'article premier de la Loi uniforme sur la vente 
internationale des objets mobiliers corporels (ci-après 
dénommée la « Loi uniforme sur la vente » ) u . Dans les 
autres projets, aucune définition n'est proposée12. A sa 
troisième session, la Commission a approuvé, dans ses 
grandes lignes, l'article premier de la Loi uniforme sur 
la vente, mais elle a renvoyé certaines questions de 
rédaction à la réunion de décembre 1970 du Groupe de 
travail sur la vente 13. Compte tenu de cette décision, 
le Groupe de travail voudra peut-être attendre que le 
Groupe de travail sur la vente ait examiné la question 
pour reprendre les travaux sur cette définition. 

B. — TYPES DE PRODUITS ET DE TRANSACTIONS 

5. Un des projets 14 comporte, en ce qui concerne le 
champ d'application, deux dispositions fondées sur la 
Loi uniforme sur la vente: ainsi, la disposition relative 
aux objets mobiliers corporels à fabriquer15 s'inspire 
de l'article 6 de la Loi uniforme sur la vente; l'exclusion 
des valeurs mobilières, navires, etc.16 est basée sur le 
paragraphe 1 de l'article 5 de la Loi uniforme sur la 
vente. Les autres projets ne comportent17 pas de telles 

9 A/CN.9/WG.I/WP.8 (ci-après dénommé «WP.8»), 
10 WP.l, art. 1er. 
11 Ibid., chap. I, par. 1. 
12 WP.3, art. 3; WP.6, art. 3. 
13 CNUDCI, Rapport sur la troisième session, par. 50 et 51 

et 77 et 78 (Annuaire, vol. I, 2e partie, chap. III, A). 
14 WP.l. 
15 Ibid., art. 2. 
16 Ibid., art. 3. 
17 WP.3 et WP.6. 
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dispositions mais ne suggèrent pas qu'elles soient à 
rejeter. A sa première session, le Groupe de travail sur 
la prescription est convenu de suivre la solution adoptée 
à l'article 5 deiffLoi uniforme sur la vente [rapport du 
Groupe de travail sur les délais et la prescription dans 
le domaine de la vente internationale des objets mobiliers 
corporels sur la session qu'il a tenue à Genève du 18 au 
22 août 1969, ci-après dénommé « Premier rapport du 
Groupe de travail sur la prescription »] 1 8 . Le Groupe 
de travail voudra peut-être prendre une décision sur le 
point de savoir si les dispositions en question de la Loi 
uniforme sur la vente doivent être incluses dans le projet 
de loi uniforme sur la prescription, étant entendu que 
la question pourra être réexaminée si les recommandations 
formulées par le Groupe de travail sur la vente rendent 
des modifications nécessaires. 

C. — OBLIGATION DE PAYER LE PRIX CONSACRÉE 
DANS CERTAINS EFFETS 

6. Un des projets stipule que la loi ne s'applique pas 
aux créances résultant de « toute lettre de change, tout 
chèque ou tout billet à ordre » 19. Il y a lieu de rapprocher 
cette disposition du paragraphe 1 de l'article 5 de la 
Loi uniforme sur la vente, selon lequel ladite Loi ne régit 
pas « les ventes a). . . [d'] effets de commerce et [de] 
monnaies ». Il convient de noter que le paragraphe 1 
de l'article 5 de la Loi uniforme sur la vente exclut les 
« ventes » de ces effets et que, d'un autre côté, la dis­
position pertinente du projet paraît exclure du domaine 
d'application de la loi l'exécution forcée des créances 
résultant de « toute lettre de change, tout chèque ou 
tout billet à ordre » lorsqu'un tel effet a été donné en 
paiement d'une vente internationale d'objets mobiliers 
corporels20. Les deux dispositions paraissent donc 
distinctes 21. Il convient de noter également que l'alinéa a 
du paragraphe 1 de l'article 5 de la Loi uniforme sur la 
vente se réfère, dans la version anglaise, aux « negotiable 
instruments » alors que le projet ne comporte pas cette 
restriction22. Le Groupe de travail voudra peut-être 
examiner, eu égard à la portée considérable que peuvent 
avoir les effets non négociables dans certains systèmes 
juridiques, si la notion de « billet à ordre » doit être 
précisée ou définie. 

D. — DOCUMENTS PERMETTANT D'OBTENIR IMMÉDIA­
TEMENT L'EXÉCUTION FORCÉE OU LA RÉALISATION 
D'UNE CRÉANCE 

7. Le même projet dispose en outre que la loi ne 
s'applique pas aux créances résultant d'un « document 
permettant d'obtenir immédiatement l'exécution forcée 
ou la réalisation d'une créance, conformément au droit 
de la juridiction où ladite exécution forcée ou réalisation 

18 A/CN.9/30, par. 11 (IV) [Annuaire, vol. 1, 3e partie, 
chap. I, D]. 

19 WP.3/Rev.l, art. 1 3) d. 
20 Ibid. 
21 Voir A/CN.9/16, par. 97. 
22 WP.3/Rev.l, art. 1 3) d. 

est demandée»23. Les autres projets ne comportent pas 
de disposition expresse à ce sujet24. 

E. — CRÉANCES RÉSULTANT D'UN JUGEMENT OU SENTENCE 
RENDUS À LA SUITE DE POURSUITES EN JUSTICE 

8. Dans le même projet25, ce type de créances est 
exclu du domaine d'application de la loi. Un autre 
projet 26 ne comporte pas de disposition expresse à ce 
sujet27. 

a) Le troisième projet28 propose deux variantes : 
la variante A est ainsi conçue : « Si un droit a été reconnu 
par un jugement définitif d'un tribunal ou par une sen­
tence arbitrale, le délai de prescription est interrompu. » 
(Il pourra se poser la question de savoir si cette disposition 
permet d'intenter une deuxième action relative à la 
créance initiale pendant le délai de prescription ou bien 
si le délai fixé s'applique à l'exécution du jugement.) 
D'après la variante B, l'exécution du jugement est 
soumise à un délai de prescription de 10 ans. 

b) Le rapport relatif aux actions en justice et à l'inter­
ruption de la prescription propose deux variantes29: 
A, l'exclusion des jugements du champ d'application 
de la loi, et B, un délai de prescription de 10 ans. Ce 
rapport énumère un certain nombre de raisons qui 
militent en faveur de la variante B. 

9. Des questions très voisines sont posées, dans un 
projet, par la disposition relative à l'exclusion de cer­
taines créances 30. 

F. — APPLICABILITÉ DE LA LOI AUX TIERS : 
SUCCESSEURS, AYANTS DROIT, GARANTS 

10. Les trois projets contiennent des dispositions à 
ce sujet31. Par ailleurs, cette question est analysée dans 
le rapport sur les privilèges garanties et autres sûretés 32. 

11. A sa première session, le Groupe de travail a 
proposé un projet de disposition à ce sujet33 que la 
Commission a approuvé en principe 34. 

29 WP.3/Rev.l, art. 1 3) c. 
24 Voir par exemple WP.l, art. 7 («l'exigibilité de toutes les 

obligations découlant du contrat » qui, aux termes du paragraphe 1 
de l'article premier, est un contrat « de vente d'objets mobiliers 
corporels ») et WP.6, art. 2 1) [concerne les « droits et les obliga­
tions découlant » d'un « contrat de vente internationale d'objets 
mobiliers corporels »]. 

25 WP.3/Rev.l, art. 1 3) a. 
26 WP.l. 
27 II convient de noter le caractère général des dispositions 

relatives à la portée de la loi employées à l'article 7 du projet 
WP.l, cité dans la note 24, supra. 

28 WP.6, art. 12. 
29 WP.5, 4e partie. 
30 WP.3/Rev.l, art. 1 3) b (créances résultant d'un compromis 

ou règlement conclus entre les parties au cours de poursuites en 
justice). 

31 WP.l, art. 5; WP.3/Rev.l, art. 1 2) et 4 2) [définition 
des termes «acheteur» et «vendeur»]; et WP.6, art. 2, art. 6 4) 
[cautions et garants] et art. 6 5) [changements en ce qui concerne 
les personnes touchées par la prescription]. 

32 WP.2, par. 23 à 37, 44 et 45 et 47. 
33 A/CN.9/30, par. 13 (Annuaire, vol. I, 3e partie, chap. I, D). 
34 CNUDCI, Rapport sur la troisième session (1970), par. 80 

(Annuaire, vol. I, 2e partie, chap. III, A). 


